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Au cours de sa seance du 12 mars 1968, le Parlement europeen a adopte une resolution concernant la procedure d'examen 
du premier rapport general de la Commission des Commrmautes europeennes sur l'activite des Communautes en 1967. 

Au cours de la meme seattce, le Parlement europeen a ttomme M. Hans-August Liicker rapporteur gbteral sur le premier 
rapport gbteral de la Commission. 

Conformement a la resolution du 12 mars 1968, les commissions ont etabli des avis sur le premier rapport general. Ces 
avis sont annexes au present rapport. 

Lors de sa rermion du 5 juin 1968, le comite de rMaction institue par le paragraphe 9 de la resolution du 12 mars a 
discute et approuve a l'unanimite le projet de rapport et le projet de proposition de resolution. 

Etaient presents: MM. Liicker, rapporteur gbteral, De Gryse, suppleant le president du groupe democrate-chretien, 
Mile Lulling, suppleallt le president du groupe socialiste, Jv!M. Achenbach, suppleant le president du groupe des liberaux 
et apparentes et rMactettr de l'avis de la commission politique, Riedel, rMacteur de l'avis de la commission economiqtte, 
Leemans, rMacteur de l'avis de la commission des finances et des budgets, Bregegere, redacteur de l'avis de la com
mission des affaires sociales et de la sante publique, Westerterp, suppleant M. Bersmti, rMacteur de l'avis de la com
mission des relations economiques exterieures, Moreau de A!ele1t, suppleant M. Hahn, rMactettr de l'avis de la commission 
de l' association avec la Turquie. 
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A 

Le Parlement europeen est invite a adopter, sur la base de l'expose des motifs qui y fait suite, la proposition 
de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur le premier rapport general de la Commission des Communautes europeennes sur 
l'activite des Communautes 

Le Parlement europeen, 

- vu le premier rapport general de la Commission des Communautes europeennes sur 
l'activite des Communautes (doe. 1/68), 

- vu le rapport presente par M. Liicker au nom du comite de redaction, conforme
ment a la resolution du 12 mars 1968 (1) (doe. 58/68), 

1. Constate avec satisfaction que des progres substantiels ont pu etre realises en 1967 
clans des domaines importants de }'unification economique, notamment grace aux deci
sions relatives au parachevement de }'union douaniere a la date du 1 er juillet 1968, a 
}'harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires, a la realisation du marche commun 
agricole pour d'importants produits agricoles et a la politique economique a moyen 
terme, et grace a l'efficacite de la representation de la Communaute clans les negocia
tions Kennedy ; 

2. Note toutefois avec beaucoup d'inquietude que les divergences de vues qui se 
sont manifestees au sujet de }'extension geographique des Communautes ont compromis, 
au cours des derni·ers mois, l'essor des Communautes elles-memes et menacent de le 
compromettre encore a l'avenir ; 

3. Reaffirme sa conviction que les Communautes doivent rester ouvertes a }'adhesion 
de tous les pays europeens democratiques qui souscrivent aux traites par lesquels 
elles ont ete instituees ainsi qu'aux decisions qui ont ete prises jusqu'a present par les 

(I) ].0. n" C 27 du 28 mars 1968, p. 5. 
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institutions communautaires, et qui s'assignent egalement pour objectif !'unification 
politique de !'Europe ; 

4. Invite a nouveau instamment la Commission, le Conseil et les gouvernements a 
rapprocher de la Communaute, sur les plans economique et politique, les pays desireux 
d'y adherer, de maniere a faciliter leur adhesion clans l'interet, egalement, de la Commu
naute elle-meme ; 

5. Invite la Commission et le Conseil a poursuivre rcsolument et sans deseinparer 
!'edification interne de la Communaute, en depit des divergences de vues quant a son 
e!argissement geographique ; 

6. Reciame la realisation, au cours des prochaines annees, de !'union economique ; 

7. Estime que la Communaute doit poursuivre desormais avant tout les objectifs 
suivants: 

- apres la suppression des frontieres douanieres, eliminer egalement les frontieres 
fiscales et administratives ainsi que les controles aux frontieres, 

- realiser completement la liberte d'etablissement et la liberte de prestation des ser-
vices, 

- creer un marche europeen des capitaux, 

- etablir fermement les bases d'une politique economique commune, 

- definir une attitude commune a l'egard des questions monetaires internationales et 
edifier une union monetaire, 

- encourager les formes de cooperation repondant aux necessites economiques et les 
concentrations d'entreprises europeennes, tout en veilbnt a assurer une concurrence 
effective, 

ameliorer, notamment en creant en droit une societe commerciale europeenne, les 
conditions du developpement industriel, 

- mettr'e en reuvre une politique regionale d'inspiration communautaire, 

- veiller a ce que les consommateurs tirent pleinement avantage de la realisation du 
marche commun ; 

8. Se n!jouit des progres realises clans !'edification et la consolidation de l'ordre juri
clique europeen, souligne !'importance du rapprochement des legislations comme facteur 
d'integration, insiste sur le role fondamental de la Cour de justice des Communautes 
europeenn·es en matiere d'application et d'interpretation Ju droit communautaire et prie 
sa commission juridique de lui faire prochainement rapport des problemes que pose 
!'application de !'article 177 du traite de la C.E.E. ; 

9. Souligne la necessite de veiller, en fixant Ies prix agricoles, a agir desormais plus 
efficacement sur !'orientation de la production agricole clans le sens souhaitable, reclame 
la coordination des mesures de politique des prix, de politique structurelle, de politique 
sociale ainsi que de formation professionnelle et insiste sur !'importance que presentent 
egalement pour !'agriculture les progres qu'il s'impose de realiser d'urgence clans d'autres 
domaines de la politique communautaire, notamment en matiere de politique fiscale et 
sociale, de politique des transports et de politique commerciale ; 

10. Se rejouit de la decision du Conseil du 14 decembre 1967 {1) relative a un pro
gramme de travail certes limite, mais precis, a mettre en reuvre clans le domaine de la 
politique des transports, mais souligne la necessite de prendre d'autres mesures de poli
tique des transports, notamment en ce qui concerne la reglem·entation des capacites et 
!'harmonisation des conditions de concurrence ; 

11. Invite instamment le Conseil et la Commission a s'employer energiquement a 
mettre fin a la stagnation clans le domaine de la politique cnergetique commune, rappelle 

(1) ].0. n° 322 du 30 decembre 1967, p. 4. 
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que les objectifs du protocole d'accord du 21 avril 1964 (1) restent d'actualite 'et insiste 
pour que la validite de la decision n° 1/67 (2) en faveur du charbon a coke communau
taire soit prorogee au deJa du 31 decembre 1968 ; 

12. Regrette que les travaux d'elaboration d'une politique commune clans le do
maine de la recherche et de la technologie, que le Conseil avait decide de lancer en 
octobre 1967, n'aient pas ete pousses activement et insiste sur le fait qu'il est d'une 
importance vitale pour l'avenir des peuples europeens que la recherche et le progres tech
nique soient encourages systematiquement et organises sur le plan communautaire ; 

13. Demande qu'une decision positive soit prise a bref delai quant au role futur 
d'Euratom et estime que la Communaute doit examiner la possibilite de construire une 
usin·e de separation des isotopes, de fas:on a assurer a long terme son approvisionnement 
en uranium enrichi ; · 

14. Constate qu'en depit des efforts de la Commission le retard existant clans le do
maine de la politiqu·e sociale n'a pas encore pu etre comble au cours de l'annee ecoulee, 
deplore les reticences de certains gouvernements quant aux mesures de politique sociale 
communautaire qu'appelle imperieusement !'integration economique et invite la Com
mission et le Conseil a s'employer resolument a realiser des progres, notamment en ma
tiere de formation professionn'elle, de placement, de readaptation professionnelle et de 
reconversion, de reforme du Fonds social europeen, d'harmonisation sociale, d'egalite 
des remunerations des travailleurs masculins et des travailleurs feminins ainsi que de 
securite du travail et de protection sanitaire ; 

15. Demande que soit poursuivie la politique de la C.E.C.A. qui a fait ses preuves 
clans les domaines de la readaptation des travailleurs, de la reconversion industrielle et 
de la construction ~'habitations ouvrieres ; 

16. Se felicite de !'adoption de dispositions communautaires relatives aux pratiques 
de dumping et aux primes ou subventions, ainsi que de l'activite de la Commission clans 
le domaine de !'harmonisation des legislations douanieres, mais souligne que le Con
seil devra accelerer son rythme de travail s'il veut avoir defini, avant la fin de la periode 
de transition, !'ensemble de la politique commerciale commune, y compris pour ce qui 
est des relations avec les pays a commerce d'f.tat, et repete qu'a son avis la Commu
naute, en tant que principal partenaire commercial du monde, doit mener une politique 
commerciale ouverte ; 

17. Exprime sa satisfaction de ce que la Communaute se soit declaree disposee 
a aider les f.tats-Unis d'Amerique a reduire le deficit de leur balance des paiements en 
hatant unilateralement la mise en application des reductions tarifaires decidees clans le 
cadre des negociations du G.A.T.T.; il invite la Commission et le Conseil a s'elever 
tres vigoureusement contre les tendances protectionnistes qui se manifestent aux f.tats
Unis et qui risquent de compromettre les n!sultats des negociations Kennedy, mais 
il prend acte avec satisfaction de la presentation au Congres, par le president des f.tats
Unis, du Trade Expansion Act 1968 ; 

18. Se declare satisfait de !'evolution de !'association avec la Turquie, mais estime 
qu'il conviendrait de pousser plus activement le rapprochement des politiques econo
miques de la Turquie et de la Communaute, d'examiner des maintenant la possibilite de 
conclure un nouveau protocole financier et de faire beneficier les travailleurs turcs occu
pes clans la Communaute d'un traitement preferentiel par rapport aux travailleurs ori
ginaires de pays tiers ; 

19. Approuve la politique de la Communaute a l'egard du gouvernement actuel de 
la Grece et s'attend qu'un regime democratique et un systeme d'f.tat de droit seront re
tablis a bref delai en Grece, ce qui permettra la poursuite de !'association ; 

20. Souligne la necessite de mener rapidement a bonne fin, independamment des 
negociations d'adhesion, les negociations avec les pays d'Europe qui n'ont pas sollicite 
leur admission ; · 

(I) J.O. n° 69 du 30 avril 1964, p. 1099. 
(2) J.O. n° 36 du 28 fcvrier 1967, p. 561. 
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21. Estime qu'il est indispensable, eu egard a l'assoclation avec la Grece et la Turquie 
et aux negociations avec Israel, l'Espagne et les pays du Maghreb, de definir une poli
tique d'ensemble de la Communaute vis-a-vis des pays du bassin mediterraneen ; 

I 
22. Se declare satisfait du fonctionnement des institutions de !'association entre la 

Communaute et les pays africains et Madagascar, ainsi que des resultats de la coope
ration technique et financiere, mais ne considere pas comme satisfaisante !'evolution des 
echanges ni celle des conditions qui y president, et souligne qu'il importe que la Com
munaute mene les prochaines negociations sur la conclusion d'un nouvel accord d'asso
ciation en tenant compte comme il se doit de !'experience acquise; 

23. Recommande, pour ce qui ·est de !'organisation future des relations avec d'autres 
£tats africains, notamment avec le Nigeria et les pays d' Afrique-Orientale, la conclu
sion d'un accord cadre qui puisse etre complete par des protocoles particuliers concer
nant chacun des pays interesses ; 

24. Souligne a nouveau la responsabilite particuliere vis-a-vis des pays en voie de 
developpement qui incombe a la Communaute en raison de sa puissance economique et 
de son role sur le plan du commerce mondial et reclame, en se referant aux resultats de 
la deuxieme conference sur le commerce mondial qui s'est tenue a la Nouvelle Delhi, 
une action coordonnee de la Communaute, tendant avant tout a assurer une modernisa
tion plus poussee de !'economic des pays en voie de developpement, !'amelioration des 
possibilites d'exportation de ces pays et des conditions presidant a leurs relations com
merciales, ainsi que la poursuite et !'extension de !'aide alimentaire ; 

25. Se refere aux conclusions de ses commissions, reproduites dans !'annexe au pre
sent rapport, et invite la Commission a s'en inspirer ; 

26. Reste convaincu que ce n'est qu'en se constituant en entite federale economiqu·e 
et politique, au besoin en procedant par etapes, que les peuples de la Communaute 
pourront, clans le monde d'aujourd'hui et de demain, s'affirmer clans la paix, la libertc 
et la securite, l'independance et la prosperite ; 

27. S'oppose en consequence avec vigueur a toute tentative d'affaiblissement de la 
structure institutionnelle de la Communaute et invite notamment la Commission a 
veiller a la sauvegarde de ses pouvoirs et de son independance ; 

28. Estim·e que la Commission devrait renforcer sa collaboration avec le Parlement 
europeen, particulierement par la participation des membres de la Commission, chacun 
clans le cadre de ses competences, aux travaux des commissions parlementaires ; 

29. Souligne que la creation de ressources propres de la Communaute doit s'accom
pagner du renforcement des pouvoirs budgetaires du Parlement europeen et invite la 
Commission a presenter, outre sa proposition attendue pour 1969, relative au regime 
definitif de financement de la politique agricole, un plan general d'attribution de 
ressources propres de la Communautc, conformement a l'article 201 du traite de la 
C.E.E.; 

30. Rappelle ses demandes et propositions anterieures relatives a une reforme pro
fonde de la constitution communautaire, impliquant notamment le renforcement des 
pouvoirs du Parlement europeen et son election au suffrage universe! direct ; 

31. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport affe
rent a la Commission et au Conseil des Communautes europeennes. 

• 

• 

• 

• 

• 
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EXPOSE DES MOTIFS 

A V ANT -PROPOS 

1. Cettc annee, le Parlement europeen est pour la 
premiere fois saisi d'un rapport general qui expose 
les activites de !'ensemble forme par les trois Com
munautes. C'est la une suite de la fusion des execu
tifs realisee le 1 er juillet 1967. Les avantages lies a la 
presentation d'un seul rapport sautent aux yeux. 
Cette formule permet, en effet, de donner un aperc;u 
global des activites des Communautcs et d'eviter ainsi 
]'inconvenient, souvent denonce les annees prece
dentes, qu'entrainait ]'exposition, clans differents rap
ports gcneraux, de problemes connexes que le Parle
mcnt europeen etait des lors, par la force des choses, 
amene a discuter en differentes occasions. La Com
mission a d'ailleurs utilise la possibilite ainsi offerte 
clans la mesure ou, au lieu de traiter separement, clans 
son rapport, des secteurs relevant de la competence 
de chacune des trois Communautes, elle a traite en
semble les problemes connexes. 11 faut egalement 
inscrire a son actif qu'elle a reussi a exposer les pro
blemes sous une forme condensee et claire et a eviter 
ainsi un gonflement excessif du rapport. 

2. On a quclque difficulte, en revanche, a discerner 
une lignc politique precise clans le rapport. Plusieurs 
commissions l'ont declare clans leur avis. Si un rap
port general sur les activites realisees au cours d'une 
annee ecoulee ne represente pas un programme d'ac
tion anticipant l'avenir, il n'en doit pas moins, pour 
remplir son but, confronter les faits essentiels sur
venus au cours de la periode de reference tant aux 
evenements passes qu'aux projets etablis pour l'ave
nir j il doit mettre en evidence les rapports existant 
entre les donnces en presence. 

11 ne fait pas de doute que les faiblesses du rap
port general resultent, du moins partiellement, du fait 
que la Commission n'est que depuis peu en fonction. 
11 faut esperer qu'elle s'efforcera l'annee prochaine de 
prendre en consideration les suggestions presentees 
!Cl. 

3. La nouvelle situation caracterisee par la presen
tation d'un rapport unique a amene le Parlement 
europeen a recourir a une nouvelle procedure d'exa
men du rapport general. Les innovations essentielles 
consistent en la publication, en annexe au rapport, 
du texte integral des conclusions contenues clans les 
avis des commissions et, d'autre part, en la modifica-

tion de la composition du comite de redaction et en 
l'elargissemcnt de ses competences, aux termes des
queUes il etait charge de discuter et d'approuver, 
comme le fait une commission, le rapport et la pro
position de resolution elabores par le rapporteur 
general. 

4. Le rapporteur general insiste beaucoup sur le 
fait que les avis des commissions lui ont fourni la 
base sans laquelle i1 n'aurait pu etablir son rapport. 

Les avis ont ete elabores : 

- par M. Achenbach pour la commission politique ; 

- par M. Riedel pour la commission economique ; 

- par M. Leemans pour la commission des finances 
et des budgets ; 

- par M. Brouwer pour la commission de !'agricul
ture; 

- par M. Bregegere pour la commission des affaires 
sociales et de la sante publique ; 

- par M. Bersani pour la commission des relations 
cconomiques exterieures ; 

- par M. Bech pour la commission juridique ; 

- par M. de Lipkowski pour la commission de l'ener-
gie, de la recherche et des problemes atomiques ; 

par M. Brunhes pour la commission des trans
ports; 

par M. Faller pour la commission de !'association 
avec la Grece ; 

par M. Hahn pour la commission de !'association 
avec la Turquie ; 

par M. Spenale p~ur la commission des relations 
avec lcs pays africains et malgache. 

Le rapporteur general tient a exprimer ici sa vive 
reconnaissance aux commissions, a leurs rapporteurs 
ainsi qu'aux membres du comite de redaction qui, 
tant au cours des seances du comite de redaction que 
clans des conversations privees, lui ont communique 
de nombreuses et precieuses idees et suggestions. 

5. Ses remerciements s'adressent egalement aux 
membres et aux fonctionnaires de la Commission 
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qui, par leur collaboration dans les reunions des com
missions et par les renseignements supplementaircs 
qu'ils ont bien voulu fournir, ont contribue dans une 
large mesure a la realisation du rapport general. 
Enfin, il remercie le secretariat general du Parlement 
europeen de !'aide qu'illui a apportee. 

INTRODUCTION 

1. L'integration economique 

6. Dans !'ensemble, l'annee 1967 fut un suc&s 
pour la Communaute. A ce propos, il convient d~ 
souligner tout particulierement les decisions concer
nant les nouvelles reductions douanieres en 1967 et 
!'entree en vigueur de !'union douaniere au 1 er juillet 
1968. En meme temps, le marche agricole commun 
est pour ainsi dire realise. A ces decisions s'ajoutent 
!'adoption d'un premier programme de politique eco
nomique a moyen terme de la Communaute, les de
cisions concernant !'harmonisation des impots indi
rects et !'application d'un systeme de taxe a la valeur 
ajoutee, la poursuite de la coordination de la poli
tique conjoncturelle a !'echelon communautaire, la 
decision du Conseil de decembre 1967 sur certaines 
mesures en matiere de politique des transports, le 
succes qu'a remporte la Communaute en se presen
tant comme un ensemble homogene lors des negocia
tions Kennedy, !'attitude en partie commune en cc 
qui concerne les problemes du regime monetaire in
ternational et, enfin, la fusion des executifs commu
nautaires, attendue depuis des annees. 

Au cours des annees passees, la Communaute a 
accompli une reuvre dont de nombreux observateurs 
n'avaient pas, au moment de la conclusion des traites 
europeens, cru la reussite possible clans un laps de 
temps aussi bref. L'union douaniere est imminente, 
la politique agricole commune est achevee clans une 
large mesure, la libre circulation des travailleurs est 
acquise, la liberte d'etablissement et la libre presta
tion des services existent des a present pour de nom
breuses professions, la Communaute dispose d'une 
politique propre en matiere de concurrence ainsi que 
de certains Clements d'une politique economique et 
d'une politique commerciale communes. La grande 
reuvre de !'harmonisation des legislations a ete in
auguree. 

7. D'immenses problemes restent cependant encore 
a surmonter. lis concernent en partie la mise en reuvre 
et !'orientation definitive d'une politique qui dispose 
des a present d'instruments communautaires ; tel est 
le cas, par exemple, de la politique concurrentielle et 
de la politique agricole. C'est precisement en matiere 
de politique agricole que la discussion sur !'organisa
tion du marche laitier montre qu'il ne suffit pas de 
transferer a la Communaute des competences poli
tiques, mais qu'il importe essentiellement de savoir 
comment les organes communautaires s'acquittent de 
la responsabilite qui leur a ete confiee et comment 
les gouvernements executent les decisions communau-
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taires. Dans cc sccteur, la Communaute doit egalc
ment s'attcndre a des diffic~ltes considerables l'anncc 
prochaine, lorsqu'une decision devra etre prise au 
sujet du financement definitif de la politique agricole 
commune. 

Dans certains autres secteurs, il s'agit d'achevcr 
unc politique communautairc cxistant sous forme 
d'ebauche, voire de jeter d'abord les bases d'une pa
reille politique. Au cours des prochaincs annees, 
]'union economique doit etre achevee et l'equilibre 
du progres clans les differents sectcurs realise. 

8. L'union economique suppose en premier lieu la 
libre circulation des marchandises sur tout le territoire 
de la Communaute. Pour parvenir a cette liberte, il 
faudra, aprcs que les fronticres douanieres auront ete 
supprimees, s'occuper en priorite de la suppression 
des frontieres fiscales, objectif qui necessite !'harmo
nisation des impots sur le chiffre d'affaires et des 
accises ainsi que l'amenagement des monopolcs, par 
exemple pour le tabac, l'alcool et les produits petro
liers. D'autre part, !'harmonisation de certains impots 
indirects est une condition indispensable a la realisa
tion d'une politique commune clans differents sec
teurs, tcls ceux des transports et de l'energie. Enfin, 
le dynamisme du marche commun exige egalement 
!'harmonisation de certains impots directs, par 
exemple l'alignement des impots sur les interets des 
obligations et des dividendes, sans lequel un marche 
europeen des capitaux ne saurait ctre realise. 

La politique economique commune comporte ne
cessairement !'unification des politiques monetaires. 
Les gouvernements doivent s'efforcer d'adopter une 
attitude uniforme face aux grandes questions que 
souleve le regime monetaire international. lis y ont 
partiellement reussi au cours de la periode de refe
rence. La Conference de Stockholm a cependant mon
tre que les avis continuent de diverger sur certaines 
questions importantes. Toujours est-il qu'une pre
miere ctape importante a ete fr:mchie en maticre de 
politique monetaire. ll s'agit a present de poursuivre 
les efforts de coordination afin de se rapprocher pro
gressivement de l'objectif qu'est !'union monetaire. 

9. L'harmonisation des legislations doit etre acce
leree. Elle doit surtout viser a harmoniser lcs condi
tions de concurrence et a supprimer les frontieres 
administratives. Parallelement, il s'agira d'abolir par 
etapes les controles aux fronticres ; une des grandes 
taches des institutions communautaires consistera a 
surmonter la pusillanimite dont les directions des 
douanes et souvent aussi les dirigeants politiques de 
nos pays temoignent precisement a cet cgard. La 
suppression des controles aux frontieres aura non 
seulement des repercussions economiques, mais aussi 
de grandes repercussions d'ordre psychologique au 
sein de la population; c'est notamment pour cette 
derniere raison qu'elle est si importante. En outre, 
!'harmonisation des legislations doit viser a permettre 
aux cntreprises europcennes de dcploycr librement 
leurs activitcs sur le marche ebrgi qui est en train de 
se crecr. La conclusion d'une convention europeenne 
sur les brevets, ajournee depuis des :.mnces deja, re-



prcscntc une etape importantc sur cctte voie. Le dc
veloppement libre des entreprises europeennes devra 
cgalement comporter certaines formes de cooperation 
et certaines concentrations d'entreprises souhaitables 
du point de vue de !'economic gem!rale. Aussi les 
obstacles s'opposant a l'heure actuelle aux fusions a 
l'echelle internationale doivent-ils etre supprimes ; la 
mise sur pied d'une forme de societe europeenne ainsi 
que la suppression des entraves fiscales aux concen
trations doivent servir cc mcme objectif. 

10. Pour se transformer en union economique, la 
Communaute a besoin d'une politique economique 
commune. Elle doit continucr de progresser sur la 
voie tracee par les recommandations du Conseil en 
maticre de conjuncture et par le premier programme 
de politique economique a moycn tcrme. Sinon, il se 
crcera dans la Communaute un vaste marche, dc
pourvu d'orientation politique homogene. L'expe
rience de ces dernicres annces a prcciscment montrc 
comment les perturbations d'ordre conjoncturel sur
venues dans un pays de la Communautc se repcr
cutent sur les autres pays. Dans les conditions ac
tuelles, il ne saurait y avoir de marche commun sans 
une politique economique commune. 

En outre, les institutions communautaires devront, 
au cours de ces prochaines annees, concentrer leurs 
forces sur )'elaboration d'une politique commune des 
echanges commerciaux, des transports et de l'energie. 
lis devront egalement n!soudre les probU:mes decisifs 
que souleve la definition d'actions communes dans 
le domaine de la politique de recherche - et, clans 
cc cadre, celui du role futur de !'Euratom. Enfin, ils 
ne pourront continuer d'ignorer que !'integration 
economique doit etre complctee, au mcme nivcau, par 
une politique sociale communautaire claire et con
vaincante. 

2. Les prochaines annees 

a) Le developpement ulterieur des Communazttes 

11. Les mesures a prendre au cours de ces pro
chaines annees afin de realiser !'union economique 
ont ete brievement esquissees clans le chapitre prece
dent. Au nombre impressionnant de taches auxquelles 
la Communaute devra s'attaquer clans cc domaine 
viennent s'ajouter certaines actions necessaires clans 
des domaines non couverts ou couverts de maniere 
accessoire par le traite mais que la logique du deve
loppement ne permet pas de separer de la cooperation 
communautaire. Tel est notamment le cas du do
maine de la recherche technique et du developpement 
technologique (1). De nos jours, le retard accuse par 
les pays d'Europe a l'egard des f.tats les plus avances 
en matiere technologique est, d'une maniere gencrale, 
considere comme l'un des problemes dccisifs pour 
l'avenir. Bien que ce retard n'existe pas clans tous les 
domaines techniques et scientifiques, il n'en touche 
pas moins certains secteurs cles. Il est vital pour 

(1) Avis de M. Achenbach au nom de la commission politiquc 
(doe. PE 19.734). 

!'Europe de reduire progressivement cet ecart en con
scntant des efforts specifiques dans certains domaines. 
Aussi faut-il vivement regretter qu'une premiere ten
tative, materialisee par la decision du Conseil du 
31 octobre 1967, n'ait pas ete suivie d'effets concrets, 
en raison des difficultes bien connues que traverse 
la Communaute. Lors des futures negociations sur la 
cooperation technologique en Europe, il faudra egale
ment decider du sort de !'Euratom. Jusqu'a present, 
cette Communaute n'a pas encore remporte le succes 
escompte. Toutefois, cet etat de choses n'est certaine
ment pas du a la structure communautaire de !'Eura
tom, mais plutot a la renaissance des egolsmes natio
naux, qui se sont opposes et continuent de s'opposer a 
une politique communautaire homogene en matiere de 
recherche. A cet egard, il est significati£ que les res
sources dont )'Euratom a dispose au cours des dix 
derniercs annees ne representent que quelque 10 °/o 
de l'ensemble des moyens que les f.tats membres ont 
consacres a la recherche nucleaire. Cette repartition 
des depenses et, partant, des taches contredit mani
festement la these, sans cesse repetee, selon laquelle 
la recherche et le developpement communs devraient 
permettre de realiser les grands projets qui se reve
Ieraient trop onereux pour les differents f.tats pris 
separement. Si la Communaute, dans le domaine tech
nologique, veut poursuivre une activite efficace ap
propriee a !'importance des problemes, elle devra 
tirer la le~on des experiences parfois ameres de 
!'Euratom. 

De cc qui precede, il resulte que la Communaute 
est en presence de taches immenses, fascinantes et 
presque inquietantes en ce qui concerne !'integration 
economique, technique et sociale. Une chose parait 
certaine : si le developpement realise a ce jour a ne
cessite de trcs grands efforts et s'il n'a souvent pu 
et re acquis qu 'a la suite de discussions dramatiques, 
cc serait pourtant une erreur de croire que les taches 
de l'avenir seront plus faciles et que la volonte d'inte
gration des f.tats ne sera pas davantage mise a l'e
preuve. Seule une Communaute interieurement intacte 
et pouvant compter sur la volonte politique inebran
lable de tous les partenaires d'achever l'reuvre com
mencee sera a la hauteur de ces taches. 

12. C'est precisemcnt pour cette raison que la si
tuation actuelle justifie certaines craintes. En raison 
des divergences concernant !'adhesion d'autres pays 
et notamment de la Grande-Bretagne, un climat de 
mefiance reciproque et un sentiment de crise se sont 
repandus au sein de la Communaute. Il s'y ajoute le 
fait que !'accord n'a pas non plus ete realise sur cer
taines autres questions importantes. Ces divergences 
portent en fait moins sur les objectifs a long terme 
exprimes clans les preambules aux traites que sur les 
methodes, la structure institutionnelle des Commu
nautes et le rythme de l'integration. Les oppositions 
inherentes a ces questions subsistent a l'etat latent et 
peuvent a tout moment se manifester de maniere plus 
ou moins aigue. 

En cc qui concerne la question de !'adhesion de la 
Grande-Bretagne et d'autres pays europeens, on ne 
peut que confirmer la conviction, deja solennellement 
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exprimee par le Parlement europeen, selon laquelle 
la Communaute doit etre ouverte a tous· les £tats 
d'Europe disposes a accepter les traites, les decisions 
prises par les institutions communautaires en vertu 
de ces traites ainsi que l'objectif final des Commu
nautes sur le plan politique. Les six gouvernements 
ont d'ailleurs fait connaitre leur accord sur cette 
question fondamentale. La divergence porte sur la 
question de savoir si la Grande-Bretagne est actuelle
ment en mesure de remplir les conditions indiquees. 
Compte tenu de !'evolution enregistree recemment 
clans certains £rats membres, il semble toutefois per
mis de se demander si !'on peut encore juger la matu
rite ou la volonte de la Grande-Bretagne selon des cri
teres aussi severes que ceux qui ont ete evoques clans 
le passe. Quoi qu'il en soit, il ne reste a l'heure actuelle 
qu'a chercher une issue qui permette, clans la per
spective d'une adhesion ulterieure, un rapprochement 
entre la Communaute et les pays desireux d'y adherer, 
et qui garantisse la poursuite d'un developpement 
interne dynamique de la Communaute (1). I1 s'agit, 
en !'occurrence, d'une tache urgente et de premiere 
importance du point de vue politique. Si aucune solu
tion n'etait trouvee, les tentatives d'adhesion seraient 
vouees a l'echec, et l'achevement ulterieur de la Com
munaute clans sa composition actuelle se trouverait 
egalement menace. 

La Communaute ne pourra pas non plus ajourner 
indefiniment les decisions que requierent les proble
mes institutionnels. Il existe un lien etroit entre les 
taches materielles des Communautes et leurs structu
res institutionnelles. Jusqu'a present, le systeme com
munautaire a repondu aux exigences, mais au fur et a 
mesure des progres de !'integration economique, il 
atteindra ses limites, et cela clans un avenir qui n'est 
pas trop lointain. 

13. De ces donnees, il' resulte en premier lieu que 
la Communaute ne saurait renoncer a aucun des ele
ments de structure federale contenus clans sa consti
tution actuelle. En particulier, l'independance de la 
position politique de la Commission doit etre defen
due contre toutes les attaques ouvertes ou voilees. 
C'est la une chose qu'il convient de dire clairement 
a l'heure actuelle, alors que la tendance a amputer la 
position de la Commission, a restreindre sa liberte 
d'action et a subordonner ses activites au controle de 
comites compose de fonctionnaires nationaux n'est 
que trop sensible - et pas toujours du cote d'un 
seul gouvernement. Sur une grande commc sur une 
petite echelle, la Commission doit s'opposer avec 
energie a toute tendance de cette espece ; elle peut 
etre assuree de l'appui du Parlement europeen pour 
ce faire. De meme, la collaboration plus etroite avec 
les gouvernements, annoncee par le president de la 
Commission clans son discours de septembre 1967 
devant le Parlement europeen, risque d'aboutir a cc 
que la Commission accepte la restriction de sa liberte 
d'action politique et de l'exercice independant de son 
droit d'initiative. Cette collaboration est certaine
ment necessaire ; toutefois, la Commission ne devra 
en aucun cas lui sacrifier son independance politique. 

(1) Avis de M. Achenbach au nom de la commission politiquc 
(doe. 19.734). 
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14. Cependant, il ne suffit pas de \maintcnir cc qni 
est acquis. Une reforme du systeme 1institutionnel de 
la Communaute devient de plus en plhs urgcnte. Dans 

• 1 C I ' 'd une mesure crmssante, a ommunaute a assume e~ 

taches qui etaient anterieurement reservees aux £rats ; 
cettc evolution se poursuivra necessairemcnt au fur et 
a mesure des progd:s de !'union economiquc. C'est 
pourquoi il est imperatif de rapprocher le systcme 
institutionel de la Communaute des principes consti
tutionels democratiques communs a nos £tars. Dans 
le cadre de ces efforts, la position du Parlemcnt euro
peen est decisive. D'annee en annec et a chaquc 
transfert de competences a la Communaute, la vieillc 
revendication du Parlement, visant au renforcement 
de ses droits, devient plus pressante. Dans le domaine 
budgetaire cette revendication a ete recemmcnt con
firmee d'une maniere concrete, quand le Parlcment 
europeen, a propos de l'instauration d'unc tJxe sur 
Ies matieres grasses d'originc vegetale et marine, a 
rappele que !'on ne saurait attribuer des ressources 
propres a la Communaute sans renforcer en nH~me 
temps les pouvoirs budgetaircs du Parlement euro
peen (1). Il faut esperer que cette tentative aura plus 
de succcs que les tentatives anterieurcs ; a l'heure 
actuelle, lcs conditions semblent etre plus favorables 
a cet egard. Les grandes decisions en matiere de droit 
budgetaire devront d'ailleurs etre prises l'anncc pro
chaine, au moment de la discussion du regime defini
tif applicable au financement agricole. On sait que, 
clans la phase finale du Marche commun - c'est-a
dire a partir du 1 er janvier 1970 -, il est prevu d'as
surer ce financement grace aux ressources propres de 
la Communaute (les prelevements). Les ressources 
propres de la Communaute exigent cepcndant comme 
corollaire un controle parlementaire reel a l'echellc 
europeenne, assorti du pouvoir budgetaire ; a dCfaut 
de ce controle, une proposition relative aux ressources 
propres n'aurait aucune chance d'etre ratifiee par lcs 
Parlements nationaux. 11 en est ainsi egalcment du 
transfert a la Communaute des droits frappant lcs pro
duits industriels, transfcrt qui doit egalemcnt etre de
cide clans ce contexte. L'objectif doit consistcr a uti
liser ces revenus pour etablir la base d'un budget 
propre de la Communaute. Les conditions relatives 
aux droits legislatifs du Parlement europeen sont ana
logues a celles qui regissent ses pouvoirs budgetaircs. 
Dans ce domaine egalement, une reforme fondamen
tale s'impose de maniere urgente. 

I 

15. Le Parlcment europeen n'acceptera pas non 
plus que le Conseil continue d'ajourner indefinimcnt 
l'examen de la question des elections generales dircc
tes pour une representation a l'echelle europeenne. Si 
les dispositions du traite n'imposent au Conseil aucun 
delai pour prendre une decision en la matiere, ccci 
ne saurait cependant justifier l'inactivite totale du 
Conseil. Ajourner au dela · de la periode transitoirc 
une decision concernant les elections generales serait 
contraire aux necessites d'ordre politique, ainsi qu'a 
!'esprit des articles correspondants du traite. Une pro
position de resolution recente montre que le Parle
ment curopeen n'est pas dispose a laisser dormir cettc 

(1) Avis de M. Leemans au nom de la commission des finances et 
des budgets (doe. PE 19.668 de£.). 



question. Ccs derniers temps, des initiatives en faveur 
d'e!ections directes ant egalement ete prises clans 
differents Parlements nationaux. 

16. Pendant que ces problemes delicats attendent 
toujours !cur solution, la fusion des traites se prepare. 
Le Parlement europecn devra participer efficacement 
a !'elaboration du traite unique. Il a deja commence 
ses travaux (1). Sans vouloir entrer ici clans le detail 
des nombreux problemes politiques, juridiques et 
economiques que souleve la fusion des traites, on 
peut des a present insister sur une exigence fonda
mcntale, a savoir que, clans !'ensemble, la fusion des 
Communautes devra etre un pas de plus sur la voic 
de !'integration. 

17. L'reuvre d'integration curopecnne se heurte it 
des difficultes et a des resistances de divers ordres. 
Une de ces formes de resistance est cc qu'on pourrait 
appeler une repulsion, a base de philosophic politique, 
it l'encontre du principe de !'integration en soi. D'au
tres resistances qui, souvent, procedent de considera
tions tout a fait comprehensibles, portent sur les 
sacrifices ou les concessions d'ordre materiel deman
dees par certains gouvernemcnts ou par certains grou
pes ethniques. Enfin, les milieux politiques aussi bien 
que les divers echelons des appareils administratifs 
sont pcu disposes a se departir de !curs competenccs 
et a abandonner les structures et les procedures tra· 
ditionnelles. Seuls un elan ininterrompu des organes 
communautaires et une volonte politique puissante 
des gouvernements permettront a la Communaute de 
surmonter ces multiples difficu!tes. 

b) L'evolution par-de/a le stade des Comnzzmautes 

18. L'union economique de !'Europe commenp 
par la fondation de la C.E.C.A., c'est-a-dire par une 
integration fragmentaire de caractere economique. 
Apres ce premier debut, l'amorce de creation d'une 
communaute europeenne de defense et d'une commu
naute politique fut une tentative de solution globale ; 
elle echoua. Vinrent alors les traites instituant la 
C.E.E. et la C.E.E.A., qui devaient servir de base a 
une large union, limitee, certes, au domainc econo
mique, mais, a la difference de la C.E.C.A., embras
sant !'ensemble de l'economie. 

Il ressort de cette breve retrospective que jamais 
!'unification economique ne fut un objcctif a elle 
seule. Elle fait plutot partie d'un mouvement plus 
large devant, des l'origine, aboutir a !'union politique 
et economique du continent. Envisagec sous cet angle, 
la C.E.E., elle aussi, n'est, en depit de son caractere 
plus large, qu'une integration partielle. C'est precise
ment cc fait qui, de nos jours, est source de conflits 
et de craintes. Ceux-ci proviennent de ce que, depuis 
des annees, les premieres amorces d'une unification 
autre qu'economique, comme, par exemple et surrout, 
la politique etrangere et la politique de defense, ant 
fait long feu et ne semblent guere devoir progresser 

(1) Cf. le rapport fait au nom de la commission politique par 
M. Dehousse (doe. 206/()7) et les debats du Parlement europeen 
du 15 mai 1968. 

avant longtemps, s'il faut en croire les divergences 
de vues existant tant en ce qui concerne !'orientation 
que devrait prendre une politique etrangere (( euro
peenne )) qu'au sujet de la creation du systeme insti
tutionnel requis par une telle politique. La situation 
act.uelle, qui voit coexister !'integration economique 
et la competence purement nationale en matiere de 
politique etrangere et de politique de defense, risque 
de se prolonger. La question est toutefois de savoir 
combien de temps elle le pourra sans crise. Le Parle
ment europeen a toujours ete d'avis qu'il fallait un 
equilibre entre !'evolution economique et !'evolution 
politique de la Communaute. Taus les groupes poli
tiques du Parlement n'ont cesse de deplorer le retard 
presente par la Communaute clans son evolution poli
tique. S'il en existe clans certains secteurs importants 
de !'unification economique, clans le domaine poli
tique le retard it combler n'est que trap manifeste. 

19. L'espoir, caresse jadis par beaucoup, de voir 
!'union economique entrainer plus ou mains automa
tiqucment !'union politique, s'est, comme on pouvait 
le prevoir, revele trap optimiste. Certes, !'union eco
nomique prepare les voies de !'union politique, mais 
elle ne l'entraine pas automatiquement. I! n'en existe 
pas mains une correlation entre !'integration econo
mique et !'integration politique. Plus !'union econo
mique progresse, plus difficile devient la coexistence 
d'une politique integree en matiere economique et 
d'une politique exclusivement nationale clans les 
autres domaines. Un exemple frequemment invoque 
de penetration d'un domaine de la politique econo
mique clans la politique gem!rale est fourni par la 
politique commerciale. On en pourrait citer d'autres. 
C'est pourquoi il est permis d'esperer qu'a plus ou 
mains bref dC!ai se manifestera ou, clans la mesure 
ou elle existe deja, se developpera une tendance it 
!'harmonisation des deux domaines. Toutefois - et 
la remarque est importante - !'harmonisation pourra 
se faire clans l'une ou !'autre direction. Il se peut 
qu'elle se traduise par !'extension du principe d'inte
gration aux domaines de la politique qui jusqu'ici 
n'ont pas encore res;u de caractere communautaire. 
Mais nous ne sommes pas encore entierement pre
munis contre le danger de voir le nationalisme retrou
ver une certaine faveur mcme clans le domaine econo
mique et, partant, imposer des limites a !'unification 
economique. 

20. Aussi, la question qui, a la longue, pourrait 
revetir une importance vitale meme pour les commu
nautes economiques est-elle de savoir si graduellement 
!'unification pourra etre realisee. Certes, on ne peut 
guere. esperer de progres importants a cet egard pour 
!'instant. La coordination ou le rapprochement des 
politiques nationales en matiere de defense et de 
relations exterieures serait deja, par rapport a la si
tuation actuelle, un progres necessaire et souhaitable. 
Mais ils ne suffiraient pas a creer une Europe veri
table, capable d'action. Pour aboutir, a long terme, a 
l'uniformisation de la ligne politique, la simple al
liance d'£tats souverains aurait besoin d'une direction 
fondee sur une hegemonie. Or, il est cependant mani
feste que !'Europe n'accepte pas le principe d'une 
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hegemonie. C'est done de plus qu'une alliance que 
!'Europe a besoin : il lui faut la federation politique, 
un ttat federal europeen. Sur la voie qui mene a cet 
ttat, il est des stades intermediaires, du type de la 
confederation d'ttats, qui sont tout a fait possibles 
et peut-etre necessaires. 

21. Aux yeux de certains, cet objectif releve, pour 
un temps encore assez long en tout cas, de l'utopie : 
clans la realite europeenne d'aujourd'hui, emend-on 
dire parfois, les ttats nationaux sont encore le facteur 
determinant. C'est la un fait que l'on ne saurait ac
tuellement mettre en doute. La tache de la politique 
n'est point, toutefois, d'apprehender les realites et de 
les decrire, mais de leur donner une certaine confor
mation et, au besoin, de les eliminer ou de les modi
fier. Cela vaut particulierement pour !'unification eu
ropeenne, qui tend essentiellement a un changcment 
radical des realites europeennes. 

11 est tout aussi faux de pretendre que Ies popula
tions europeennes ne sont pas mures pour !'unifica
tion. Elles ont compris la signification historique du 
processus d'unification. Si !'idee europeenne souffre 
actuellement d'une desaffection assez generale, c'est, 
au fond, parce que !'opinion a ete de~ue de voir 
stagner cette evolution. C'est justement a ceux qui 
portent la responsabilite politique de !'Europe qu'il 
incombe de realiser !'union europeenne et de donner 
par l:J. aux populations, qui y sont d'ores et deja 
disposees, la possibilite de vivre ensemble une veri
table destinee commune. 

3. L'Europe clans le monde 

22. 11 est trop tot de dire si !'Europe parviendra a 
une unification economique et politique complete. 
Certes, !'integration economique peut s'enorgucillir 
de resultats spectaculaires que bien peu auraient ose 
imaginer il y a dix ans ; c'est un fait, et nous devons 
le reconnaltre malgre les nombreux problemes encore 
en souffrance et notre impatience devant les retards 
et insuffisances de !'integration. De plus, par-dela son 
domaine propre, !'integration economique est unc 
realite tangible, qui autorise certains espoirs en cc 
qui concerne !'union politique. 

Cependant, de larges fractions de notre population 
ont le sentiment, mete de crainte, que !'unification de 
!'Europe est encore menacee. Ce qu'elles croient 
menace est sans doute mains ce qui a pu etre realise 
que !'evolution future, c'est-a-dire le parachevement 
de !'union economique et surtout !'unification poli
tique. L'orientation future dependra des gouverne
ments, des Parlements, de !'opinion publique, des 
peuples europeens eux-memes. La question essen
tielle est de savoir si !'Europe considere encore son 
unite comme l'objectif primordial de sa politique. A 
la limite, on pourrait meme se demander si les gou
vernements la tiennent encore tous pour telle. 

23. Prenant le relais de certains efforts des annccs 
vingt, !'Europe s'est attachee, clans les annees qui ont 
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suivi la seconde guerre mondiale, a realiser son union, 
et elle y est partiellement parvenue. Cet effort ne 
pourrait logiquement se reh1cher de nos jours que si 
les motifs qui, a l'epoque, determinerent la politique 
de !'unification europeenne avaient disparu. 

24. Or, ces motifs existent toujours. Certes, la 
pauvrete materielle de l'immediat apres-guerre a ete 
eliminee et la crainte d'une agression militaire s'est, 
elle aussi, largement estompee, de sorte que, depuis 
quelques annees, la pauvrete et la crainte ne jouent 
plus un role moteur immediat clans !'unification du 
continent. 

Dans !'esprit des hommes d'ttat de l'apres-guerre, 
les raisons profondes de la politique d'integration eu
ropeenne n'etaient cependant pas la pauvrete et la 
crainte. Si la necessite d'une telle politique leur est 
apparue, c'est essentiellement parce qu'ils etaient par
venus aux deux conclusions suivantes : 

- a notre epoque, seul un grand espace economique 
est capable d'assurer aux peuples europeens le 
bien-etre et le progres economique j 

- compares aux deux grandes puissances mondiales, 
les pays d'Europe sont tous devenus de petits pays, 
et ne sont certainement plus a meme, a eux seuls, 
d'influer effectivement sur la conduite des affaires 
mondiales, incapables qu'ils sont meme d'assurer 
leur propre securite et la defense de leurs interets 
vitaux. 

25. Ces deux constatations sont encore valables 
aujourd'hui et le seront encore demain. 

Dans le domaine de !'economic et de la politique 
economique, cela est manifeste, et !'evolution de ces 
dix dernieres annees n'a fait que renforcer cette evi
dence. Car il est certain que la creation d'un marche 
plus grand ne peut plus desormais suffire a garantir 
le progres economique, technique et industriel. Le re
tard technologique, si souvent evoque, de l'Europe 
sur Ies ttats-Unis ne pourra etre resorbe simplement 
par l'ouverture des frontieres et !'elimination des 
entraves aux echanges commerciaux. L'Europe a be
soin d'une politique commune en matiere d'economie, 
d'industrie et de recherche. Mais une telle politique 
suppose une autorite politique commune et n'est 
possible que si !'Europe est dotee d'une structure 
politique comportant cc que Servan-Schreiber a ap
pele le ,, minimum federal "· 

De meme, sous le rapport de la politique mon
diale, les pays d'Europe n'ont pu arriver a jouer un 
role decisif. Dans Ies grands problemes de la politiquc 
mondiale, ils ont recule au rang de spectateurs. La 
crise qui a secoue le Proche-Orient l'annee derniere 
en a fourni un exemple frappant, en meme temps 
qu'elle a demontre que !'Europe n'etait meme pas 
capable d'exercer une influence determinante sur les 
conflits et les crises mena~ant directement ses intercts 
vitaux. 

26. Et qu'en est-il de la securite ? Apres avoir ete 
longtemps garantie par les ftats-Unis clans la cadre 



de l'equilibre de la terreur, elle le fut, au cours des 
annees cinquante, par la strategic de la dissuasion 
nucleaire, pour l'etre enfin, depuis le debut des annees 
soixante, par la strategic de la riposte flexible. Dans 
cette garantie americaine, meme reduite, votre rappor
teur voit encore actuellement !'element essentiel de la 
securite europeenne. Cependant, clans le climat actuel 
de detente, certains pretendent que la protection des 
£tats-Unis n'est plus necessaire ou, en tout cas, ne 
!'est plus clans la meme mesure, tout risque d'agres
sion sovietique ayant disparu. Quoi qu'il en soit, la 
securite de !'Europe depend, clans l'une et !'autre de 
ces conceptions, de facteurs exterieurs : de la pro
tection et !'autre de ces conceptions, de facteurs ex
terieurs : de la protection d'une puissance mondiale, 
de la bonne volonte de !'autre puissance mondiale, de 
!'accord des deux puissances mondiales ou encore 
d'une combinaison de ces facteurs, mais en aucune 
maniere de la politique europeenne. A !'Europe de 
savoir si elle peut considerer cette situation comme 
une solution satisfaisante et durable du probleme de 
sa sccuritc. 

27. De fait, si les pays europeens n'unissent pas 
leurs forces, rien ne permet de presager une modifica
tion prochaine en leur faveur des forces en presence 
clans le monde. 

Il n'est pas inutile de se faire une idee de certains 
facteurs qui peuvent exercer une influence dcter
minante sur la situation mondiale clans les annees a 
venir (1}. 

28. a) La population du monde continuera a s'ac
croitre rapidement. On prevoit qu'aux environs de 
1985 elle comptera 5 milliards d'habitants et qu'en 
l'an 2000 elle aura depasse les 6 milliards. Le rythme 
de la croissance ne sera pas le meme clans tous les 
pays et regions du monde. L'ecart s'accentuera vrai
semblement encore au detriment des pays europeens. 
Voici, pour quelques pays importants, les chiffres de 
population prevus par des experts : 

(en millions) 

1965 1985 2000 

C.E.E. 182 204 219 
Pays europeens 
membres de l'O.C.D.E. 342 379 403 
E.tats-Unis 195 256 318 
U.R.S.S. 231 296 352 
In de 487 761 988 
Chine 755 1.052 1.271 

29. b) Le produit social brut clans le monde aug
mentera considerablement lui aussi. Ici encore, il faut 
s'attendre a des taux de croissance extremement 
inegaux. Selon les evaluations de savants americains, 
l'ecart relatif entre le produit national brut par tete 

(1) Les consid~rations qui suivent se fondent principalement sur les 
ouvrages • The Year 2000 • de Kahn.Wiener et • Le defi ameri
cain • de Servan-Schreiber. 

d'habitant des pays developpes et celui de certains 
pays importants en voie de developpement - par 
exemple la Chine et l'Inde - ira plutot en augmen
tant qu'en diminuant d'ici a l'an 2000. Si les estima
tions se verifient, ces pays en voie de developpement 
ne produiront, meme en !'an 2000, qu'une fraction -
le quart peut-etre, ou le cinquieme - du produit 
national brut par tete d'habitant deja atteint clans les 
pays de la Communaute. De leur cote, ni en 1985, ni 
en 2000, les pays de la Communaute n'atteindront le 
produit national brut par tete d'habitant des £tats
Unis. Neanmoins, ils parviendront peut-etre a reduire 
clans une mesure appreciable l'ecart relatif qui les 
separe de ce pays. D'autre part, il semble perfaitement 
possible que le produit national brut par tete d'habi
tant des pays de la Communaute soit depasse, sinon 
en 1985, du mains en !'an 2000, par un pays tel que 
le Japon. 

Ces evaluations sont naturellement sujettes a cau
tion. Elles se fondent sur des taux de croissance de 
diffcrentes economies nationales qui ne peuvent etre 
evidemment que le resultat d'estimations. De telles 
estimations sont d'autant plus incertaines que la 
periode a laquelle elles se rapportent est longue. C'est 
ainsi que votre rapporteur n'est pas convaincu que le 
Japon, par exemple, pourra maintenir a la longue 
ses taux de croissance actuels, qui sont tres eleves, ni 
que la Chine n'augmentera pas considerablement son 
rythme de croissance une fois que son economic aura 
atteint un certain niveau. Toujours est-il que des 
evaluations de ce genre offrent quelques points de 
repere et peuvent servir de base a des discussions po
litiques. 

30. c) Il est certain en tout cas que le rang que les 
nations occuperont clans l'echelle des valeurs econo
mique et politique dependra largement, d'ici a vingt 
ou trente ans, de leur capacite de suivre le progres 
technique et scientifique de plus en plus rapide. 11 
s'agira surtout de demeurer a la hauteur de !'evolution 
clans certains secteurs des de la vie moderne tels que 
l'industrie atomique, la technique spatiale, la construc
tion aeronautique, 1'« informatique », Il est certain 
que seules les grandes puissances ouvertes au progres 
pourront se permettre des realisations d'avant-garde 
clans chacune de ces industries. Les pays de moyenne 
et de petite importance, auxquels appartiennent, a 
l'echelle mondiale, toutes les nations europeennes, 
n'en seront capables que clans la mesure ou ils con
centreront leurs efforts sur certains domaines. Par 
consequent, ils ne seront pas a meme d'eviter, par 
!curs propres moyens et isolement, une dependance 
croissante a l'egard des puissances techniquement les 
plus avancees. 

31. d) Dans le domaine militaire egalement, !'evo
lution suit un rythme tres rapide. Selon certains 
experts, une revolution s'opere tous les cinq ans a 
peu pres clans la technique de l'armement. La neces
site d'un renouvellement toujours plus rapide des ar
mements et 1' « explosion » des cm!ts inherente aux 
systemes d'armements modernes font en sorte, ici 
encore, que seules de tres grandes puissances sont 
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capables de suivre !'evolution clans toute son ampleur. 
I! est vrai qu'on peut s'attendre a voir certaines 
armes aujourd'hui modernes diminuer plutot qu'aug
menter de prix au cours des prochaines annees, ',et 
devenir ainsi plus facilement accessibles aux petits 
f.tats. C'est ainsi qu'on peut trouver, clans la littera
ture specialisee, !'affirmation que meme une nation 
partiellement industrialisee pourrait des aujourd'hui, 
ou en tout cas tres prochainement, produire une petite 
quantite d'armes atomiques moyennant une depense 
de quelque 50 millions de dollars. D'apres ces memes 
sources d'information, il suffirait d'une depense an
nuelle de 1 a 2 milliards de dollars - c'est-a-dire 
d'un montant ne depassant pas Ies ressources d'une 
puissance moyenne - pour acquerir une reserve 
respectable de fusees a longue portee. Et pourtant, ces 
f.tats ne peuvent esperer s'approcher ainsi, de loin ou 
de pres, du niveau des super-puissances qui continue
rant a etre seules en mesure de se constituer un arse
nal complet d'armes offensives complexes et precises 
et de creer en outre un systeme de defense qui soit 
plus ou mains impenetrable aux armes peu compli
quees des petites et moyennes puissances. Il est meme 
possible d'envisager que ces systemes de defense, qui 
pourraient devaloriser de beaucoup la force de dis
suasion d'une puissance atomique plus faible, creusent 
davantage encore le fosse qui separe les super-puis
sauces des autres f.tats. Du point de vue militaire, 
on peut, des aujourd'hui, repartir Ies f.tats du monde 
en trois categories : les super-puissances, les f.tats 
disposant d'un armement atomique de moindre im
portance et Ies f.tats ne possedant pas d'armes ato
miques. 11 ne semble pas que, clans un avenir previ
sible, cette classification, ni surtout la predominance 
absolue des puissances mondiales, soit susceptibl.e de 
modifications decisives. 

32. Ainsi done un regard sur l'avenir suffit pour se 
rendre compte que !'unification de !'Europe est plus 
necessaire que jamais. L'Europe n'a pas encore releve 
le defi que lui lance le monde moderne et ses nou
velles dimensions. D'apres les calculs soigneusement 
etablis par des politologues americains, calculs qui ne 
font d'ailleurs que confirmer une realite qui eclate 
aux yeux de taus, seules des unites etatiques organi
sees, comptant au mains 200 millions d'hommes d'un 
niveau de formation eleve et ayant un produit natio
nal brut d'au mains 300 milliards de dollars, peuvent 
se maintenir a !'echelon le plus Cleve du niveau de 
vie, a la pointe du progres, comme de l'indcpendancc 
et du pouvoir. I! s'agit la d'ordres de grandeur qui 
sont a peine atteints par la Communautc clans ses 
dimensions actuelles. En revanche, une Europe poli
tiquement et economiquement unie, comprenant la 
Grande-Bretagne et d'autres f.tats prets a se joindre 
a elle, franchirait le seuil sans conteste possible. 

33. L'unification du continent, qui atteindrait ainsi 
au rang de puissance mondiale, n'est pas seulement 
clans l'interet de !'Europe. Elle contribuerait a assurer 
la paix clans le monde et, d'une maniere gcm!rale, a 
etablir des relations internationales plus stables. 
L'equilibre bipolaire entre les deux super-puissances 

clans !cur cooperation aussi bien que clans !cur 
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confrontation -, qui est aujourd'hui la dominante de 
la politique mondiale, recele des dangers et des incer
titudes qui seraient plus faciles a controler et a ecar
ter clans un systeme comportant au mains trois cen
tres de puissance (1). 

34. La question qui se pose est toutefois de savoir 
comment et quand !'Europe pourra rcaliser son unite 
politique, comment et quand elle pourra surmonter 
la stagnation actuelle. Elle ne le pourra que si les 
gouvernements reussissent a se mettre d'accord sur les 
principes d'une politique exterieure commune, com
prenant egalement une politique commune de defense. 
Les divergences de vues actuelles concernent en parti
culier les rapports des f.tats europeens avec les f.tats
Unis et !cur position au sein de l'O.T.A.N., d'une 
part, !curs rapports avec !'Union sovietique, d'autre 
part. Mais elles portent aussi sur le role que dcvrait 
jouer une Europe unie. 

35. 11 y a quelques annees encore, ces rapports 
semblaient relativement clairs. L'O.T.A.N. et le Pacte 
de Varsovie etaient deux blocs solides et opposes. De 
part et d'autre du rideau de fer, les deux puissances 
mondiales dctenaient chacune une suprematie que 
personne ne leur contestait scrieusement. Cette consta
tation sur la repartition des pouvoirs ne renferme 
aucun jugement de valeur sur le caractere et les 
structures internes des deux systemes. C'est en grande 
partie la position peu satisfaisante que ce systeme 
accordait aux £tats curopeens qui a amene le presi
dent J. F. Kennedy a exposer sa conception du part
nership atlantique, c'est-a-dire d'une alliance entre 
Ies £tats-Unis et une Europe unie, fondee sur le prin
cipe de l'egalite de droits. 

Depuis, la politique mondiale a evolue clans un 
sens tres different. Le role de leader que joueront les 
f:tats-Unis leur est conteste par !'Europe et par un 
gouvernement europcen en particulier. Les £tats-Unis, 
de leur cote, apres avoir, de la fin de la guerre aux 
annces soixante, passe aux yeux des Europeens pour 
patronner en quelque sorte !'unification europeenne, 
semblent avoir, depuis les environs de 1965, quelque 
peu reLkhc leurs efforts en ce sens - telle est du 
mains !'impression de nombreux observateurs euro
peens. L'engagement profond des Americains en Asie 
du Sud-Est est sans aucun doute une des causes de 
cette evolution. Mais il est certain que la deception 
devant !'absence d'unite politique en Europe et le 
rcveil des idees nationales, voire nationalistes y sont 
egalement pour quelque chose. De nombreux hommes 
politiques americains ant tout simplement cesse - a 
regret ou non- de considerer la naissance d'un nou
veau centre de puissance en Europe comme un ele
ment d'une conjoncture pouvant se realiser clans un 
avenir previsible. Au surplus, une certaine incertitude 
semble se faire jour aux f.tats-Unis quant a la position 
politique que cette Europe unie occuperait en defi
nitive. C'est ainsi que, clans un passe recent, la poli-

(I) C'est !'opinion que defend dans son dernier Iivre M. George Ball, 
ancien sous-secretaire d'£tat au State Departement. Pour M. Ball, 
ces nouvelles puissances mondiales pourraient etre !'Europe unie, 
ainsi que, dans une certaine mesure, le Japan s'appuyant sur un 
cspace economique elargi en Extreme-Orient. 



tique americaine a pu rechercher un arrangement au 
niveau mondial avec !'Union sovietique plutot que 
d'encourager !'unification de !'Europe. On peut egale
ment, quelque opinion que l'on ait, d'ailleurs, de la 
valeur de ce traite comme instrument propre a garan
tir la paix mondiale (1), considerer comme une ema
nation de cette politique !'accord entre les ftats-Unis 
et !'Union sovietique sur )'elaboration d'un traite de 
non-pr~!iferation des armes nuclcaires. A son tour, 
cette evolution a suscite un sentiment de mefiance en 
Europe et donne lieu a des speculations sur un revire
ment de la politique americaine, qui, aux yeux de 
nombreux Europeens, semble balancer entre la con
frontation bipolaire et la cooperation bipolaire. 

Parallelement aux evenements qui se dcroulent ;\ 
I'Ouest, on a constate, a l'interieur du bloc oriental, 
une tendance vers une plus grande independance et 
vers !'autonomic nationale. Ce n'est que grace a une 
trcs forte pression et a !'aide des allies qui lui sont 
particulierement attaches que !'Union sovietique a 
rcussi jusqu'a present a contenir ce mouvement. 

36. Les evenements de ces dernicres annces de
vraient amener les ftats europeens a s'interroger de 
nouveau sur les voies et les objectifs de leur politique. 
Le but fundamental de la politique d'unification euro
peenne est d'assurer la liberte, la paix et la sccurite, 
l'independance et la prosperite aux peuples de !'Eu
rope. De plus, )'unification europeenne doit contribuer 
a surmonter la scission artificielle de !'Europe. Ce 
but se rattache d'ailleurs etroitement a celui du main
tien de la paix. 11 est en effet douteux que le statut 
politique actuel du continent puisse engendrer une 
paix durable. 

37. Le rapprochement des deux parties de !'Europe 
presuppose toutefois qu'elles s'affranchissent de l'hc
gemonie des super-puissances. En ce qui concerne la 
politique de nos pays, cela implique une plus granJc 
autonomic vis-a-vis des ftats-Unis. Seule une tellc 
politique pourrait, a la longuc, amener !'Union sovic
tique a ceder progressivement aux aspirations a l'au·· 
tonomie des hats se trouvant clans sa zone d'in
fluence et a tolerer en meme temps lcur (( europcani
sation , croissante. 

38. Cctte politique do it etre con~ue a long term e. 
Elle ne peut se rcaliser que progressivement et don
nant donnant, c'est-a-dire non sans un certain pa
raiiCiisme de part et d'autre. Il faut surtout bien se 
dire qu'un reh1chement des relations avec les ftats
Unis apportera aux ftats de !'Europe non pas unc 
independance accrue, mais une perte de securite, si le 
recul de !'engagement americain en Europe n'est pas 
chaque fois compense par un redoublement de )'inte
gration et de la volonte de defense de notre continent. 
En dernier ressort, !'erection de !'Europe occidentalc 

(I) Cf. a ce sujet le rapport fait au nom de la commission politique 
par M. Scelba (doe. 40/68) et les debats du Parlement europeen 
du 14 mai 1968. 

en enttte economique, politique et militaire est le 
prealable de cette politique d'emancipation. Rien ne 
serait plus dangereux que de vouloir agir des a pre
sent comme si cette unite europeenne existait deja. 
L'essentiel c'est d'agir aujourd'hui comme demain 
de telle sorte que cette unite devienne une realitc. 

39. Les perspectives que nous ouvrons ici ne sont 
pas dirigees contre les ftats-Unis. Au contraire, elles 
concordent avec certaines tendances politiques fort 
influentes aux ftats-Unis. Ainsi con~ue, la constitu
tion d'une << Europe europeenne , repond, a longuc 
ccheance, egalement aux interets des ftats-Unis. 
D'autre part, clle repond aux aspirations a plus de 
liberte d'action et d'autodetermination, tcndance toute 
naturelle qui va s'accentucr en Europe au cours des 
annees a venir. Il ne serait pas raisonnable ni d'ail
leurs utile a la longue de vouloir !'ignorer. La nais
sance d'un nouveau centre de puissance en Europe 
6terait aux ftats-Unis - et c'cst la preciscment cc 
qu'ils n'ont cesse de souhaiter ces dernieres annces -
une part de leur responsabilite clans la politique mon
diale et des charges qui en decoulent. Enfin, en 
etablissant, grace au rapprochement de ses deux par
ties, une paix durable en Europe, cette politique con
tribuerait a Climiner un foyer de crise internationale. 
Cela aussi doit interesser les ftats-Unis au plus haut 
point. 

40. L'unification de !'Europe ne part pas non plus 
d'un sentiment d'hostilite a l'cgard de !'Union sovie
tique. Elle est une reuvre de paix, une contribution a 
l'instauration d'un ordre de paix clans !'ensemble de 
)'Europe. L'Union sovietique devrait comprendre 
qu'une telle politique repond egalement a ses interets 
vitaux propres. 

41. Un autre probleme fundamental de la politique 
ctrangcre de !'Europe, au sujet duquel les gouverne
ments des ftats europeens doivcnt se mettre d'accord, 
est celui des relations avec le tiers monde. On dit 
toujours qu'en raison de sa puissance economique et 
de la position qu'elle occupe clans le commerce mon
diall'Europe occidentale porte une responsabilite par
ticuliere a l'cgard des pays en voie de developpement. 
Des aujourd'hui, la Communaute a les moyens et 
aussi !'intention d'apporter une contribution a l'essor 
cconomique de ces pays. En instituant !'association 
avec les ftats africains et malgache, elle a d'ailleurs 
montre qu'une cooperation entre ftats industrialises 
et pays en voie de developpement, fondee sur le prin
cipe de l'egalite de droits, peut etre organisee effective
ment et avec succes. A mesure que progressera !'unite 
de )'Europe, elle devra coordonner les efforts des pays 
membres afin de les rendre plus efficaces. Tous les 
peuples ont interet a ce que, grace a la cooperation 
et a la comprehension mutuelle, l'ecart qui existe 
entre les nations riches et les nations pauvres et 
constitue le probleme social le plus grave de notre 
temps soit progressivement elimine. En se consacrant 
a cette tache, !'Europe apportera a la paix clans le 
monde une contribution digne de sa vocation et de 
ses plus belles traditions. 
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CHAPITRE I 

L'UNION ECONOMIQUE INTERNE , 

I - Le marche interieur 

1. La fibre circulation des marchandises 

42. Au moment ou le Parlement europeen proce
dera a la discussion du present rapport, )'union doua
niere sera realisee, pour autant qu'aucune difficultc 
imprevue ne soit intervenue d'ici la. Le 1 er juillet 
1967, Ies six ttats ont ramene les droits de douane 
internes a 15 °/o de ce qu'iJs etaient a )'origine ; de 
plus, ils sont convenus de supprimer les 15 °/o restants 
au 1 er juillet 1968: A la meme date, le tarif douanier 
commun aura ete mis en place. Sans doute la realisa
tion de l'union douaniere ne signifie-t-elle pas encore 
celle de !'union economique ; il n'en reste pas moins 
que la suppression des barrieres douanieres marquera 
la fin d'une etape importante de !'evolution de la 
Communaute. On peut esperer que !'union douaniere 
donnera une impulsion nouvelle aux activites de
ployees dans d'autres secteurs importants de !'econo
mic. 

Cependant, il importe que !'union douaniere soit 
rcalisee sans aucune restriction et qu'elle fonctionne 
de fa"~on satisfaisante. Aussi incombe-t-il a la Com
mission, et c'est une de ses taches les plus importan
tes, de veiller a ce que la suppression des droits de 
douane s'accompagne de celle des taxes d'effet equi
valent. Or, il rcsulte des considerations formulees par 
la Commission, dans son rapport general, au sujet de 
cet important probleme, qu'a cet egard la Commu
naute est, malheureusement, en fait, encore loin 
d'avoir atteint son objectif. Elle n'est meme pas en
core en mesure d'indiquer, meme approximativement, 
quand ses efforts pourraient aboutir. Le rapport ge
neral ne donne aucune indication non plus sur la 
nature et !'importance economique des taxes qui 
subsistent. 11 ne permet done pas de se faire une idee 
precise de la situation. On ne peut que rcpeter que 
)'existence de taxes d'effet equivalant a des droits de 
douane est incompatible avec le principe d'une union 
douaniere et que ces taxes doivent etre climinces le 
plus rapidement possible. 11 en va de meme pour les 
restrictions quantitatives. 

43. Le tarif douanier commun doit etre applique 
correctement et uniformement par toutes Ies admi
nistrations des douanes, ce qui implique avant tout 
!'adoption de dispositions communes touchant !'im
portant probleme des contingents douaniers. Le nom
bre des contingents tarifaires nationaux a encore di
minue en 1967 ; la decision du Conseil de suspendre 
certains droits du tarif douanier commun a rendu 
sans objet une partie des demandes de contingents 
nationaux. Toutefois, la suppression complete des 
contingents tarifaires nationaux suppose la mise en 
application de dispositions relatives aux contingents 
tarifaires communautaires. 
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i 44. Au cours des annees ecoulees, le Parlement 
! europeen a attire a maintes reprises !'attention sur la 
: lenteur des progres des travaux d'harmonisation des 
: legislations douanicres. Il a toujours insiste sur le fait 
: qu'une application uniforme du tarif douanier com-

mun implique necessairement !'harmonisation des le
gislations douanieres. Il faut done se feliciter de ce 
que la Commission ait presente, assez tardivement 
d'ailleurs, un certain nombre de propositions impor
tantcs. Ces propositions concernent les entrepots 
douaniers et les zones franches, le trafic de perfection
nemcnt, le dedouanement et les modalites d'acquitte
ment des droits de douane, une procedure de transit 
communautaire et la valeur en douane. De plus, la 
Commission a presente une proposition modifiee de 
reglcment portant definition de l'origine des marchan
dises. Eu egard a l'echeance du 1 er juillet 1968, toutes 
les institutions interessees se voient contraintes de pro
ceder en toute hate a l'examen de ces propositions 
importantes et techniquement compliquees. Le Parle
ment europeen a fait de son mieux pour emettre ses 
avis en temps voulu. 

45. 11 importe, pour parfaire l'union douaniere, 
d'eliminer les cntraves techniques aux echanges intra
communautaires. La commission competente du 
Parlement europeen examine actuellement le pro
gramme general qui a ete presente par la Commission. 
Enfin, il est urgent de supprimer clans toute la mesure 
du possible les formalites auxquelles les echanges 
intracommunautaires sont soumis. Le Parlement euro
peen a deja approuve l'an dernier les propositions 
formulees en la matiere par la Commission, en in
sistant non seulement sur les avantages economiques, 
mais aussi sur la portee psychologique des allegements 
proposes. 11 faut souhaiter que le Conseil statue sur 
ces propositions dans le plus bref delai. 

2. Liberte d'etablissement et fibre prestation des 
services 

46. Au cours de l'annee ecoule, les travaux se sont 
normalement poursuivis dans ce domaine important. 
Cepcndant, on n'a enregistre aucune accCieration sen
sible de l'activite, de sorte que le retard sur le ca
lendrier des programmes generaux n'a pu etre comble. 

En 1967, le Conseil a arrete 4 directives concer
nant J"agriculture et la sylviculture. La commission 
juridiquc se felicite de ce que le Conseil ait largement 
tenu compte, a quelques exceptions pres, des propo
sitions d'amendement de ces directives que le Parle
ment curopeen avait formulces. 

A la fin de 1967, le Conseil avait arrete au total 
18 directives, il etait saisi de 13 propositions de direc
tive et la Commission travaillait a !'elaboration de 
33 autres propositions. Ces chiffres temoignent, J. 
eux sculs, de l'ampleur du travail qu'il faudra encore 
mener a bien dans le domaine de la liberte d'etablis
sement et la libre prestation des services. 



Trois des quatre propositions de directive presen
tees par la Commission en 1967 ont trait aux activites 
non salariees de l'architecte, la quatrieme portant sur 
les activites non salariees de la distribution de films. 
La commission juridique attribue a ces propositions 
une importance particuliere, car elles constituent, pour 
ce qui est des professions liberales, une premiere ini
tiative clans le sens de la liberte d'etablissement, de 
la reconnaissance mutuelle des diplomes et de la 
coordination des dispositions lcgislatives, reglementai
res et administratives. Il faut esperer que ]'accord 
pourra se faire, a la suite des discussions, sur des 
principes generaux dont la Commission pourra s'in
spirer ulterieurement pour formuler des propositions 
relatives a d'autres professions libcrales. 

47. C'est une initiative heureuse qu'a prise la Com
mission en transmettant au Conseil un rapport sur 
]'application des programmes generaux. Ce rapport 
definit clans leurs grandes lignes les principes dont la 
Commission s'inspirera pour ses travaux futurs. I1 est 
particulierement heureux que le Conseil se soit rallie 
aux conclusions de ce rapport et, notamment, qu'il 
estime que les travaux de mise au point des directives 
qui n'ont pas encore ete adoptees devront etre menes 
a bien avant la fin de la pcriode de transition. Si le 
Conseil veut atteindre cet objectif, il faudra toutefois 
qu'il arrete ses decisions non pas au rythme de ces 
dernieres annees, mais beaucoup plus rapidement. 

48. A l'avenir, les institutions communautaires dev
ront accorder une importance accrue a !'application 
des directives communautaires clans les f:tats membres. 
Si ceux-ci n'adaptent pas exactement leurs lois et 
reglements aux dispositions communautaires, tous les 
efforts deployes sur le plan de la Communaute se re
vcleront vains. La commission juridique rappelle une 
fois de plus, a ce propos, les propositions qu'elle a 
formulees ]'an dernier, clans le rapport de M. De
housse (1), au sujet de ]'application du droit commu-
nautaire clans les f.tats membres. · 

3. La politique de concurrence 

49. Pour la premiere fois, la Commission a pu trai
ter, clans son rapport general, de ]'ensemble des pro
blemes de politique de concurrence, relevant tant du 
secteur de la C.E.C.A. que de la competence de b 
C.E.E. C'est incontestablement un avantage, car il est 
plus facile de donner une vue d'ensemble des proble
mes et des differences entre les deux traites lorsqu'on 
en traite clans un seul et meme document. 

50. Dans le cadre de la C.E.C.A., la Haute Auto
rite et la Commission ont arretc une serie de decisions 
sur les ententes et les concentrations visees aux arti
cles 65 et 66 du traite. Le Parlement europeen s'est 
deja prononce ]'an dernier sur la plus importante de 
ces decisions, celle qui a autorise la creation, en re-

(1) Rapport fait au nom de la commission juridiaue par M. Dehousse 
sur !'application du droit communautaire par les Etats membres 
(doe. 38167). 

publique federale d'Allemagne, de quatre comptoirs 
de lamines. Il s'agit maintenant de savoir si cette me
sure d'autorisation repond effectivement a ce qu'on 
en attendait et, notamment, si les conditions imposees 
ont ete respectees. 

La C.E.C.A. a une longue experience des problemes 
de concurrence. La Haute Autorite et ses services les 
ont etudies de fa~on approfondie pendant des annees 
et ont notamment defini des criteres regissant l'auto
risation ou le refus de concentrations. La commission 
economique {1) tient ace que ces travaux soient pour
suivis et a ce que !'experience de la Haute Autorite ne 
soit pas perdue. Lors des discussions auxquelles la fu
sion des traites devra donner lieu, il sera utile de pou
voir se referer aussi bien a !'experience de la Haute 
Autorite qu'a celle de la C.E.E. 

51. Dans le secteur de la C.E.E., l'evenement le 
plus important en matiere de politique de concurrence 
a sans aucun doute ete ]'entree en vigueur du regle
ment relatif aux exemptions par categories, applicable 
aux accords d'exclusivite. L'application de ce regle
ment a permis, a elle seule, de regler plus de 13 000 
des 37 000 cas en suspens. A part cela, le nombre 
d'affaires individuelles en suspens ne s'est guere modi
fie. Deux cas seulement ont ete regles par decision. Il 
est vrai que 613 cas ont, d'autre part, ete regles par 
expiration des contrats avant l'ouverture de ]'instruc
tion et que toute une serie d'autres cas l'ont ete pour 
d'autres raisons, dont la suppression de la restriction 
de concurrence consideree. La Commission est done 
loin d'avoir resolu le probleme quantitatif dont on 
discute depuis des annees. Elle devrait s'efforcer de 
regler un plus grand nombre de cas individuels par 
voie de decision. Ce serait d'autant plus faisable qu'au 
cours des annees ecoulees elle a cree, par les decisions 
qu'elle a prises dans des cas bien caracteristiques, une 
jurisprudence appreciable. 

52. Par ailleurs, la commission economique renou
velle le vreu qu'elle avait deja exprimc l'annce passee 
de voir la Commission examiner la possibilite de prc
voir de nouvelles exemptions par categories. La Com
mission europcenne signale, dans son rapport general, 
qu'un reglement prcvoyant des exemptions par cate
gories dans le domaine de la recherche scientifique et 
du developpement technique est en preparation. Mais 
il existe sans doute encore d'autres possibilitcs. La 
commission economique renvoie aux propositions 
qu'elle a deja formulees au sujet des exemptions par 
categories pour les petites ententes et des dispositions 
relatives a certaines formes de cooperation. 

11 appartient a la Commission de trouver un com
promis raisonnable entre les exigences d'une concur
rence cconomiquement necessaire et la necessite, du 
point de vue de ]'economic generale, de la coopera
tion, surtout entre les petites et moyennes entreprises. 

53. En tous cas, il importe de reduire la duree des 
delais de reglement par la Commission des cas de 

(1) Avis de M. Riedel, r~dige au nom de la commission economique 
(doe. 19.527 r~v.). 
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concurrence, car la duree excessive de ces delais 
compromet l'efficacite des interventions contre les 
restrictions a la concurrence et, d'autre part, fait 
obstacle, par l'insecurite juridique qu'elle cree, a ]'or
ganisation de la cooperation sous des formes legitimes 
ou souhaitables. 11 importe egalement, si !'on veut as
surer la securite juridique, que la communication sur 
les formes autorisees de cooperation entre les entre
prises - il s'agit de « I' A.B.C. de la cooperation » qui 
avait ete annonce- soit publice a bref delai. La com
mission economique demande que l'executif l'informe 
de l'etat de preparation et du contenu du projet de 
communication. 

54. Pendant la periode couverte par le rapport, la 
Commission a pris une initiative importante clans le 
domaine des monopoles en formulant ses propositions 
sur les monopoles du tabac. Mais pour ce qui est des 
autres monopoles, dont !'importance, parfois, ne le 
cede en rien a celle du monopole du tabac, aucun 
progres notable n'a ete realise. 11 convient cependant 
d'av9ir egard au fait que comme le fait remarquer la 
commission economique, la reforme des monopoles 
est appelee a avoir des repercussions profondes clans 
certains secteurs economiques et sur les recettes fis
cales des f.tats membres, ce qui pose un problcme ex
trcmement difficile. Pourtant, aucun marchc commun 
n'est concevable sans l'amenagement des monopoles. 
La fa~on clans les gouvernements reagiront aux pro
positions sur les monopoles du tabac et sur les taxes 
qui les frappent constituera done une veritable pierre 
de touche des progres futurs de !'integration econo
mique. 

55. Au sujet des aides nationales, la commtsswn 
economique rappelle les principes qui ont deja cte 
formules. Les aides ne devraient etre accordces qu'ex
ceptionnellement sous forme d'avances a fonds per
du et devraient avoir un caractere degressif. Elles 
devraient tendre a realiser une situation qui permette 
leur suppression. L'harmonisation des systemes d'aides 
nationaux devrait etre realisee d'urgence, ne serait-ce 
que pour eviter le risque cl' (( escalade )) clans le domai
ne des aides octroyees par les differents organismes na
tionaux. Cependant, le sort qui a ete reserve jusqu'a 
present a la proposition de la Commission relative a 
une aide communautaire a la construction navale, 
proposition que le Conseil a mise a !'etude voici plu
sieurs anneees, reve!e combien il est difficile d'aboutir 
a un accord sur des principes communs. La commis
sion economique pose la question de savoir s'il ne 
serait pas opportun d'etablir un programme cadre 
commun des aides accordees a l'industrie des ordina
teurs electroniques. Rien n'obligerait a envisager des 
le debut ]'octroi de credits communautaires. 11 suffirait 
sans doute d'harmoniser les conditions clans lesquel
les des aides nationales pourraient etre octroyees ~ 
cc secteur de !'economic. 

4. La politique fiscale 

56. L'importance capitale d'une politique commune 
en matiere d'impots apparait de plus en plus nette
ment et sera plus cvidente encore apres la suppression 
des derniers droits de douane internes. A defaut d'har-
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I 
monisation des taxes sur le chiffre d'affaires et des 
accises, il ne I sera pas possible de supprimer les fron
tieres fiscale~, qui constituent, apres les barrieres 
douanieres, le principal obstacle a la libre circulation 
des marchandises. En outre il est certain que !'harmo
nisation des 1impots sur les dividendes et les interets 
est la condition sine qua non de la constitution d'un 
marche commun des capitaux. Les concentrations in
ternationales d'entreprises, dont la nccessitc est par
faitement reconnue depuis des annees, se heurtent ac· 
tuellement a des entraves fiscales prohibitives. Le rap
prochement des conditions de concurrence qu'impli
que le marche commun est irrealisable a defaut d'une 
harmonisation limitee mais effective des regimes fis
caux. Enfin, la definition d'une politique commune 
clans certains secteurs importants, par exemple, de la 
politique commune de l'energie ou de la politique 
commune des transports, implique l'egalisation de 
certains impots. 

57. 11 est regrettable que la Commission ne se pro
nonce guere, clans le premier rapport general, sur ces 
gr:mds problemes. Comme la commission des finan
ces et des budgets le fait remarquer clans son avis (1), 

le rapport general ne definit pas de ligne politique et 
ne donne mcme pas une vue d'ensemble des initiatives 
que la Commission compte prendre clans un proche 
avenir. 11 ne fait p3S non plus Je point de J'etat reel de 
mJints problemes, pas plus qu'il ne definit !cur im
portance economique. 

Cela ne signifie pas que la Commission ne s'inspire 
pas, pour mener sa politique fiscale, d'une certaine 
ligne de conduite. C'est ainsi que, le 8 fevrier 1967, 
elle a prcsente au Conseil un programme d'harmonisa
tion fiscale, qu'elle a complete, le 27 juin 1967, par un 
memorandum. CependJnt, le rapport general ne fait 
pas etJt comme i! conviendrait de la ligne de conduite 
qui a etc dCfinie clans cet important document et 
neglige, notamment, d'opposer a un expose de la si
tuation. actuelle les mesures prccises que la Commis
sion envisage de prendre clans un proche avenir. 

58. En revanche, la Commission s'etend assez lon
guement sur les mcsures qu'elle a prises en vue d'as
surer une application correcte des dispositions du 
traite, notamment en ce qui concerne les taxes sur 
le chiffre d,'affaires et les accises. Pour ces dernieres, la 
Commission a poursuivi, sur la base de l'inventaire 
etabli precedemment, l'examen des cas de taxation 
differentielle des produits importes et des produits 
nationaux. Elle a manifestement enregistre des succes 
sur le plan de la suppression de certaines de ces dis
criminations. Dans ccrtains cas, la Commission a 
engage contre les f.tats mcmbres en defaut la proce
dure prevue a l'articlc 169. 

Ccttc activite de la Commission meritc l'appui to
tal du Parlemcnt curopeen. Cependant, on ne saurait 
trap souligncr que cc qui est csscntiel pour l'avenir de 
la Communautc, c'cst de realiser !'harmonisation fis
calc. 

(l) Avis de M. Leemans rcdigc au nom de la commission des finances 
et des budgets (doe. PE 19.668). 



59. L'adoption par le Conseil, en fevrier 1967, des 
deux premieres directives relatives a !'harmonisation 
des taxes sur le chiffrc d'affaires a constitue un grand 
pas en avant clans ce sens. La Commission a aussi 
prescnte, bien qu'avec un retard considerable, unc 
proposition de directive sur !'application a !'agricul
ture de la taxc sur la valeur ajoutee. I! importc main
tenant que Ics E.tats qui n'ont pas encore adopte le 
systeme de la taxc sur la valcur ajoutee le mcttent en 
vigueur clans le de!ai prevu. La France et la republique 
federale d'Allemagne qui appliquaient deja le systeme 
devront encore adapter exactement leur legislation 
aux dispositions des directives communautaires. 11 res
sort en effct d'une etude qui a ete communiquee a la 
commission des finances et des budgets, a sa demande, 
par la Commission, que si les systemes en vigueur en 
France et en Allemagne repondent, en gros, aux pre
scriptions communautaires, ils n'y sont pas absolu
ment conformes. La commission des finances et des 
budgets compte soumettre ces questions a un examen 
approfondi. . 

60. Le programme de la Commission du 8 fev'rier 
1967 constitue un excellent point de depart pour la 
poursuite des travaux d'harmonisation fiscale. Cc pro
gramme prevoit des mesures aussi bicn pour les im
pots indirects que pour les impots directs, cri faisant 
la distinction entre les mesures a prendre avant le 
1 er juillct 1968 et celles qui devront intervenir apres 
cette date. Pour ce qui est de !'harmonisation des im
pots indirects, la Commission n'a presente jusqu'ici 
que des propositions d'harmonisation des taxes sur les 
tabacs. Elle n'a pas encore presente les propositions, 
qui avaient egalement ete annoncees pour avant le 
1 er juillet 1968, relatives a !'harmonisation des accises 
sur les alcools et les vins, Ies produits petroliers, les 
sucres et les matieres edulcorantes ainsi que la biere. 
Iln'y a toujours pas non plus, jusqu'a present, de pro
position relative a la taxe annuelle de circulation sur 
les vehicules automobiles. I! va de soi qu'il faudra 
d'abord s'attaquer a !'harmonisation des structures 
fiscales, et ne proceder qu'ensuite a !'harmonisation 
des taux d'imposition. C'est precisement pour cette 
raison qu'il convient que la Commission mette tout 
en a:uvre pour franchir la premiere etape clans les plus 
brefs delais. L'elaboration de propositions relatives a 
!'harmonisation des autres impots de consommation 
est egalement urgente pour une autre raison que la 
commission des finances et des budgets signale ex
pressement. 11 resulte en effet de l'examen par les 
commissions competentes du Parlement europeen des 
propositions relatives aux taxes sur les tabacs que, 
pour certains E.tats membres, la mise en a:uvre des 
propositions de la Commission entrainerait une dimi
nution considerable de leurs recettes fiscales. L'har
monisation des accises frappant d'autrcs produits au
rait sans doute des consequences analogues, mais peut
etre toucherait-elle d'autres E.tats membres. I! scrait 
done extrement utile que l'on puisse avoir tres pro
chainement une vue d'cnsemble des intentions de la 
Commission au sujet de tous les droits d'accise im
portants; pcut-etre apparaitrait-il alors que les pertes 
afferentes a un droit donne seront couvertes par !'aug
mentation des rccettes fiscalcs decoulant d'autrcs 
droits. 

61. En cc qui conccrne les impots directs, aucun 
progres tangible n'a ete enrcgistre pendant la periodc 
de reference. La Commission se refere a son pro
gramme d'harmonisation de fevricr 1967 et au me
morandum dont il a deja ete question plus haut. L'ef
fort de definition d'un systeme harmonise de retenues 
a la source sur lcs interets d'obligations et les dividen
des merite tout particulierement de retenir !'attention. 
Lcs distorsions actuelles constituent de gros obstacles 
a la circulation des capitaux. En outre, il faudrait ac
corder la priorite aux mesures tendant a !'elimination 
des entraves fiscales auxquelles se heurtent actuelle
mcnt les concentrations internationales d'entreprises. 
I! ne servirait pas a grand-chose d'arreter les statuts 
d'une societe anonyme eurpeenne si d'autre part, ces 
problemes fiscaux ne sont pas resolus. Le programme 
de la Commission prevoit d'autres mesures, telles que 
la mise en application d'une methode uniforme d'im
position des dividendes et !'harmonisation des disposi
tions fiscales applicables aux holdings. Selon le rap
port general, le Conseil a aborde l'examen du memo
randum. Malheureusement, on ne peut plus guere es
compter de progres sensible pour avant le 1 er juil
let 1968. 

62. I! n'en est que plus necessaire que le Conseil et 
la Commission mettent toute leur energie a assurer la 
mise en application, clans le plus bref delai possible, 
au moins des mesures prevues clans la premiere partic 
du programme d'harmonisation. La realisation de cc 
qui est prevu clans la seconde partie du programme, 
a savoir !'harmonisation des taux d'imposition, sera 
sans doute encore plus difficile que ce qu'il s'agit de 
faire clans l'immediat. L'harmonisation fiscale est une 
des grandes taches politiques a accomplir pour assurer 
le passage de la Communaute au stade de !'union eco
nomique. En aucun autre domaine, il n'apparait plus 
ncttement que la Communaute touche enfin au 
<< point crucial de !'integration >>, 

5. Le rapprochement des /egislations et !'evolution 
du droit communautaire 

63. Le Parlement europeen n'a jamais cesse d'insi
ster sur !'importance, pour la realisation de !'union 
economique, du rapprochement des legislations et de 
la creation d'un ordre juridique communautaire. La 
realisation, sur le territoire de la Communaute, de 
conditions similaires a celles qui caracterisent un 
marche interne implique necessairement le rapproche
ment de multiples dispositions nationales. En effet, les 
dispositions legislatives, reglementaires et administra
tives conditionnent aujourd'hui pour une large part 
la vie cconomique; leur rapprochement s'impose, car 
les disparites entre les lt~gislations se repercutent direc
tcment sur les conditions de production et de vente et, 
partant, sur la concurrence. 

64. La Commission et le Conseil ont continue a se 
prcoccuper, pendant la periode de reference, des pro
blemes de rapprochement des legislations. La commis
sion juridique a exprime sa satisfaction des resultats 
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obtenus (1) et s'est felicitee en particulier de la con
clusion de la convention sur la reconnaissance mu
tuelle des societes et des personnes morales conforme
ment a l'article 220 du traite instituant la C.E.E., ainsi 
que de !'adoption de la premiere directive relative a 
la coordination des garanties qui sont exigees des so
cietes clans les £tats membres. Toutefois, ces progres 
ne changent rien au fait que la Communaute n'a en
core fait qu'amorcer le rapprochement des Iegislations. 
Jusqu'a present, 8 reglements et 33 directives ont ete 
arretes. Le Conseil est saisi de propositions concer
nant 3 conventions, 14 reglements et 50 directives. De 
plus, un nombre beaucoup plus considerable encore 
de projets est en preparation clans les services de la 
Commission. Dans ces conditions, on ne peut que 
souhaiter une fois de plus une acceleration des tra
vaux et insister pour que le Conseil mette mains de 
temps a statuer sur les propositions qui lui sont sou
mises. 

Ce vreu est justifie non seulement par le volume, 
mais aussi par !'importance des projets en suspens. Ce 
qui est particulierement preoccupant, c'est que des 
textes tres importants, dont certains soQt en prepara
tion depuis plusieurs annees, ou meme n'attendent 
plus que !'approbation du Conseil, n'ont toujours pas 
ete arretes. Il en va notamment ainsi des propositions 
relatives a la societe commerciale europeenne, a la 
convention europeenne des brevets et a la convention 
europeenne des marques de fabrique (2). Il se confirme 
ainsi que les meilleures idees ne servent pas a grand
chose si l'on neglige de les mettre en reuvre ou si l'on 
tarde a le faire. 

Quant au programme gem!ral de rapprochement 
des legislations, dont la commission juridique a dej,\ 
reclame a maintes reprises la mise au point, il n'a tou
jours pas ete presente. Toutefois, la Commission a 
soumis au Conseil, en mars 1968, un programme ge
neral d'elimination des entraves techniques aux echan
ges intracommunautaires. 11 faut savoir gre a la Com
mission d'avoir pris cette importante initiative, mais 
ce programme ne saurait tenir lieu de programme ge
neral portant sur !'ensemble des questions de rappro. 
chement des legislations. 

65. Malgre ces quelques critiques, il est certain que 
l'activite des institutions communautaires et !'applica
tion des decisions communautaires par les £tats mem
bres pendant la periode couverte par le rapport ont 
abouti a une nouvelle extension du droit communau
taire. Les contours d'un ordre juridique communau
taire, fait des traites, des accords qui leur ont fait suite 
et du droit defini par les institutions communautaires, 
et aussi, d'une fas:on plus generale, des dispositions 
harmonisees des legislations nationales, se precisent 
de plus en plus. Le caractere autonome de l'ordre juri
clique communautaire est aujourd'hui de plus en plus 
generalement reconnu, comme en temoigne une de
cision du tribunal constitutionnel d'Allemagne fede
rale du 18 octobre 1967. En outre, comme la commis-

(1) Avis de M. Bech n!dige au nom de la commission juridique 
(doe. PE 19.652 de£.). 

(2) Cf. la q,uestion orale de la commission juridique au Conseil qui a 
fait l'ob)et d'un dc!bat au Parlement europc!en lors de la session de 
mai 1968. 
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sion juridique le constate clans son avis, le principe de 
la primaute du droit communautaire sur le droit na
tional gagne de plus en plus de terrain. 

66. La Cour de justice . des Communautes euro
peennes a un role decisif a jouer clans l'interpn!tation 
et, par consequent, clans le devcloppement du droit 
communautaire. A cet egard, !'importance de la pro
cedure juridictionnelle prevue a !'article 177 du traite 
instituant la C.E.E. devient de plus en plus evidente. 
11 est significatif que 23 des 37 affaires dont la Cour 
de justice a eu a connaitre en 1967 ont ete introduites 
en vertu de !'article 177 et que bon nombre de ces 
recours ont ete formes par des Cours supremes de dif
ferents £tats membres. Le recours a la procedure de 
!'article 177 s'impose done manifestement de plus en 
plus. Cependant, clans certains cas, meme recents, les 
Cours supremes nationales se sont prononcees elles
memes sur !'interpretation de questions relevant du 
droit communautaire, evitant ainsi le recours a la 
Cour de justice des Communautes europeennes. 11 
faut esperer que ces juridictions elles-memes ne tar
deront pas a surmonter les preventions qu'elles parais
sent encore nourrir. La commission juridique est con
vaincue que l'article 177 et son application correcte 
constituent une des pierres de touche de l'ordre juri
clique communautaire. Aussi envisage-t-elle de con
sacrer prochainement a ce probleme un rapport special. 

6. L'interpenetration des marches et les effets du 
marche commun pour les consommateurs 

67. En 1967, les echanges intracommunautaires ont 
augmente de 40fo par rapport a l'annee precedente. 
Le taux d'augmentation, qui etait encore de 11 °/o en 
1966, est done en net recul. Pour la premiere fois de
puis 1959, il est inferieur au taux d'accroissement des 
exportations de la Communaute clans les pays tiers, 
lequel s'etablit a 8,5%. 11 y a done eu, l'an dernier, 
renversement de la tendance, constante depuis la 
creation du marche commun, a un accroissement plus 
rapide des echanges intracommunautaires que des 
echanges avec les pays tiers. 

Selon le rapport general, cette evolution tient en 
premier lieu aux effets de la faiblesse de la conjonc
ture allemande sur l'activite economique des autres 
pays de la Communaute. D'autre part, la demande de 
produits d'importation s'est considerablement ralentie 
en France et clans les pays du Benelux. Seul le taux 
d'accroissement des importations italiennes s'est main
tenu a un niveau tres eleve, a sa voir 21,5 Ofo: 

68. Cette evolution confirme le bien-fonde du point 
de vue que le Parlement europeen a deja exprime les 
annees precedentes, a savoir qu'au stade d'interpene
tration qu'ont atteint les economies des six pays les 
fluctuations conjoncturelles qui se produisent clans un 
des pays se repercutent beaucoup plus rapidement et 
beaucoup plus durement sur l'economie des autres 
pays. 11 suffit, pour s'en convaicre, de prendre connais
sance des pourcentages pour lesquds les exportations 
de chacun des six pays clans d'autres pays de la Corn-



munaute interviennent aujourd'hui clans le total de 
!curs exportations: 

Allemagne (R. F.): 

France: 
Ita lie: 
Pays-Bas: 
et pour l'U.E.B.L.: 

36 °/o 
41 °/o 
38 °/o 
55 Ofo 

62,5 Ofo 

La Communaute offre aux economies nationales, 
pour cette part de leurs exportations, une securite 
equivalente a celle qu'offre le commerce interieur. Cc
pendant, elle n'a pas reussi, jusqu'a present, a eliminer 
les perturbations decoulant des differences d'evolution 
de la conjoncture clans les E.tats membres. Ainsi se 
trouve confirmee la necessite d'une politique econo
mique et conjoncturelle commune, dont il sera encore 
question ci-apn!!s. 

69. Dans son avis (1), la commiSSIOn economique 
souligne qu'il importe de se preoccuper des repercus
sions du marche commun sur les consommateurs. Pour 
de larges couches de la population, le sucd~s du mar
che commun sera a la mesure des avantages reels qu'il 
apportera aux consommateurs par l'elargissement de 
l'eventail des produits offerts et par l'abaissement des 
prix. 11 y a tout lieu, pour les institutions de la Com
munaute, d'accorder la plus grande attention a ce pro
bleme. La Commission rend compte d'une enquete sur 
le marche des appareils electro-menagers qu'elle a ef
fectuee, et d'une deuxieme enquete sur les prix de de
tail d'environ 200 articles de consommation clans les 
six E.tats membres. La commission economique estime 
que ces initiatives de l'executif sont insuffisantes; elle 
pense que les travaux en la matiere auraient pu etre 
pousses plus activement, malgre la fusion. 

L'enquete sur les appareils electro-menagers te
moigne du degre d'interpenetration, parfois tres eleve, 
qu'ont deja atteint les economies des pays de la Com
munaute. La penetration sur les marches des refrigera
teurs et des machines a !aver italiens est particuliere
ment impressionnante. L'intensification de la concur
rence a eu des effets generalement favorables: augmen
tations de la production, restructurations clans l'indu
strie communautaire et parfois aussi baisses des prix. 
Cependant, on ne voit pas bien clans quelle mesure 
les baisses de prix - par exemple des refrigerateurs 
- se sont generalisees clans les pays du Marche com
mun, ni clans queUe mesure !'harmonisation des prix 
a ete effective. En tout cas, pour !'ensemble du secteur 
des appareils menagers, il subsiste des differences de 
prix tres considerables. 

70. 11 en va d'ailleurs ainsi, clans les six pays, pour 
le niveau des prix en general. 11 subsiste toujours des 
ecarts considerables. L'ecart constate clans la Com
munaute entre les prix les plus eleves et les plus bas 
varie, suivant les groupes de produits, entre 29 et 
72 Ofo. Par rapport a 1966, les ecarts ont augmente 
pour certains groupes de produits et diminue pour 

(1) Avis de M. Riedel, redige au nom de la commission economique 
(doe. PE 19.527 rev.). 

d'autres categories d'articles. Lorsque l'on constate, 
par exemple, que l'ecart entre les prix les plus Cleves 
et les plus has est, clans la Comunaute, de 72 Ofo pour 
les produits alimentaires, de 69 Ofo pour les recepteurs 
de radio et de television, de 65 Ofo pour les grands ap
pareils electro-menagers, et qu'il reste de 29 Ofo pour 
les voitures ainsi que pour !'essence, on ne peut en 
conclure qu'une chose, c'est qu'il y a toujours, clans 
la Communaute, juxtaposition de marches partiels 
plus ou mains cloisonnes. Mais ces chiffres temoi
gnent aussi de ce que, jusqu'a present, les consomma
teurs n'ont guere pu apprecier les bienfaits du Marche 
commun. C'est la un fait qu'il faut prendre tres au 
serieux, ne serait-ce que parce que le grand public 
estime souvent que le Marche commun n'a d'autrc 
effet que d'engendrer des augmentations de prix. 
Comme la commission economique le souligne, la 
Communaute doit tout mettre en reuvre pour demen
tir cette impression. Mais pour que les institutions 
communautaires puissent prendre des mesures, il 
faudrait d'abord savoir exactement queUes sont les 
causes des ecarts de prix. Or, on est loin de les con
naitre; en tout cas, le plus souvent. les ecarts consi
derables actuels ne peuvent s'expliquer par les droits 
de douane residuaires non plus que par les differences 
de systeme fiscal. Le rapport general ne fait aucune 
allusion a cette importante question. 11 est indispen
sable que la Commission se preoccupe desormais 
beaucoup plus activement de cette question, qui est 
d'unc importance fondamentale pour la Communaute. 

11 - Sur la voie de !'union economique 

1. La politique economique et financiere generate 

71. Le produit national brut de la Communaute 
a· augmente en 1967 de moins de 3 Ofo. L'accroisse
ment, tres rapide au cours des dernieres annees, s'est 
done considerablement ralenti. Moyenne de la crois
sance economique, ce taux d'a peine 3 Ofo est d'ailleurs 
la resultante des evolutions totalement differentes ob
servees clans les pays de la Communaute. 

Cependant les previsions sont beaucoup plus opti
mistes quant a !'evolution economique au cours de 
l'annee 1968. Sur la base des renseignements Ies plus 
recents, on peut escompter que la croissance econo
mique atteindra en 1968 un taux de 5 Ofo environ. En 
consequence, malgre le ralentissement de l'annee 
1967, la Communaute est en droit d'esperer que, pour 
les annees restant a courir d'ici a 1970, le taux de 
croissance sera, en moyenne, fort satisfaisant. 

72. La commission economique souligne clans son 
avis que le ralentissement de la croissance economique 
au cours de l'annee ecoulee a neanmoins permis 
d'etablir clairement combien il est necessaire de faire 
aboutir, par une politique economique commune bien 
coordonnee, les possibilites qui s'ouvrent avec l'in
stauration d'un grand marche. Dans le rapport qu'il 
a presente au nom de la commission economique (1 ), 

(1) Rapport de M. Hougardy fait au nom de la commission econo
mique sur la situ3tion economique de la Communaute en 1967 
et les perspectives pour l'annee 1968 (doe. 210/67). 
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M. Hougardy met en particulier !'accent sur le fait 
que les pays de la Communaute doivent mener une 
politique plus active en matiere d'emploi. La ~olitiquc 
de l'emploi doit devenir cet instrument efficace de la 
politique de conjoncture qu'elle est deja en Suede et 
au Canada. ! 

De plus, la politique des institutions communau
taires et des gouvernements devra tenir compte du fait 
que !'expansion economique de la Communaute ris
que d'etre entravee par un relevement des taux d'intc
ret. C'est precisement en periode de croissance acce
len!e que l'industrie a fortement besoin de moyens 
pour augmenter et rationaliser la production. Ceb 
suppose une grande souplesse clans la politique du 
credit, politique qui doit trouver un support clans le 
developpement de l'epargne. La commission econo
mique renvoie a ce sujet, clans le rapport de M. Hou
gardy, au probleme de !'attribution aux travailleurs 
d'un salaire-epargne a valoir sur leur participation a:.! 
benefice de l'entreprise. 

73. Les efforts visant a la mise en place d'une po
litique commune de conjoncture ont ete poursuivis 
au cours de l'annee ecoulee. A ce propos, la recom
mandation du Conseil de juillet 1967 a, surtout en ce 
qui concerne la politique budgetaire, ete mieux suivie 
que les recommandations precedentes. Cependant b 
commission economique ne considere pas l'etat actucl 
de la coordination de la politique conjoncturelle 
comme satisfaisant. A son avis, les pouvoirs publics 
ne sont pas encore suffisamment en etat d'orienter le 
developpement de l'ecoiwmie par des mesures judi
cieuses et d'en assurer la croissance uniforme sans 
risque de << surchauffe "· I1 faudrait en particulier que 
l'on s'emploie a amenager les instruments de la po
litique de conjoncture de maniere qu'il soit possible 
de prendre moins de mesures globales et davantage 
de mesures selectives. De plus, la commission econo
mique suggere d'aller au dela des recommandations 
que le Conseil fait maintenant regulierement en ma
tiere de conjoncture, et d'organiser davantage les 
institutions et les procedures de politique conjonc
turelle au niveau de la Communaute. Ce n'est cer
tainement pas la un projet facile a realiser, etant 
donne que la competence en matiere de politique 
economique generale et done aussi de politique con
joncturelle est pour l'essentiel restee entre les mains 
des f.tats membres et que les gouvernements de
meurent les seuls a disposer des instruments de la 
politique de conjoncture. L'integration economiquc 
est toutefois parvenue a un point ou, entre tous les 
organes interesses une entente plus etroite devient de 
rigueur quant aux mesures de politique de conjonc
ture. Nul responsable de la politique economique ne 
peut prendre pretexte de la repartition des compe
tences prevue clans le traite pour fermer les yeux 
devant cette necessite. 

74. En juillet 1967, le Conseil a aussi recommandc 
un assainissement structure! des budgets des pouvoirs 
publics. I1 s'agira surtout d'encourager plus active
ment les investissements sociaux productifs. Jusqu'a 
present, les f.tats membres ne semblent pas beaucoup 
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s'evertuer a suivre la recommandation du Conscil. La 
Commission est price de saisir de ce probleme le 
comite de politique budgetaire et de faire ensuite rap
port au Parlement. 

75. La naissance d'un grand marche implique l'uni
formisation du marche des capitaux. Facteur impor
tant de production, le capital doit pouvoir circuler 
librement sur tout le territoire de la Communaute. 
Les obstacles d'ordre administratif doivent etre sup
primes au meme titre que les disparites clans la legis
lation fiscale qui s'opposent aux mouvements de ca
pitaux. Malheureusement, au cours de la periode cou
verte par le rapport, tres peu de progres ont ete reali
ses a cet egard. La proposition de la Commission 
d'une troisieme directive relative a la libre circulation 
des capitaux n'a toujours pas ete adoptee par le Cou
seil. Les travaux de la Communaute trouveront desor
mais une excellente base clans le rapport Segre sur 
la creation d'un marche europeen des capitaux, redigc 
il y a deja un an. Notons par ailleurs avec satisfaction 
que le Conseil a charge la Commission de lui sou
mettre des propositions tendant a promouvoir la libre 
circulation des capitaux. La commission economique 
invite l'executif a mettre ces propositions rapidement 
au point et a Ies discuter avec elle. 

76. Au cours de la periode de reference, les travaux 
relatifs a la politique economique a moyen terme ont 
etc poursuivis. Un deuxieme projet a ete recemment 
prcsentc au Parlement europeen. La politique econo
mique a moyen terme de la Communaute se trouve 
encore, ainsi que la commission economique le cons
rate, clans une phase de demarrage. On ne pouvait 
done d'ores et deja s'attendre a une repercussion im
mediate profonde sur la politique des f.tats membres. 
A !'occasion du debar sur le deuxieme projet, le Par
lement europeen aura !'occasion d'exposer ses con
ceptions sur l'etat actuel de la question et d'entrer 
clans le detail des mesures qui se reveleront necessaires 
par la suite. 

77. Les objectifs generaux << charbon et acier ,, 
s'inscrivent aussi clans le cadre des perspectives a 
moyen terme. En ce qui concerne la situation sur le 
marche de l'acier, la commission economique renvoie 
au rapport que M. Oele (1) a presente en son nom. 
Au sujet de la situation sur le marche du charbon, 
elle constate que les perspectives a moyen terme 
qu'offre l'ecoulement de la houille restent defavora
bles. Dans ces conditions, tous les efforts doivent 
tendre a adapter la production aux possibilites d'ecou
lement et a la rationaliser ; de plus, il faut s'efforcer 
de creer des entreprises de dimension optimale. 

78. Les problemes de la politique monetaire inter
nationale n'ont malheureusement ete qu'a peine ef
fleures clans le rapport general. L'evenement le plus 
important survenu au cours de la periode couvertc 
par le rapport a ete la decision sur !'introduction des 
droits de tirage speciaux prise a Rio de Janeiro en 

(1) Doe. 12/68. 



septembre 1967. Dans ce domaine, la Communaute 
a obtenu partiellement gain de cause en ce sens 
qu'aux tcrmes des nouvelles dispositions les decisions 
importantes doivent etre prises a une majorite de 
85 °/o. Cela signifie que, dans la mesure ou ils feront 
front commun, aucune decision importante ne pourra 
etre prise contre la volonte des Etats membres de la 
Communaute. 

Ce sucd:s ne doit cependant pas faire oublier que 
les conceptions qui prevalent dans la Communaute 
sur les problemes essentiels du systeme monetaire 
international demeurent tres divergentes. Cela est 
apparu notamment aussi a la conference de Stock
holm. Les institutions des Communautes et les gou
vernements ne doivent epargner aucun effort pour 
rapprocher les points de vue. Ce n'est que lorsque les 
six pays auront une attitude uniforme a l'egard des 
problemes de la politique monetaire internationale 
que la Communaute pourra jouer dans le systemc 
monetaire international un role qui soit a la mesure 
de son potentiel economique. C'est ce role qui, selon 
la commission economique, revient a la Communaute 
en raison de son produit national brut eleve, de sa 
part importante dans les echanges mondiaux, de ses 
reserves monetaires et de sa position clans le Fonds 
monetaire international. 

2. La politique agricole 

79. Dans son avis (1), la commission de !'agricul
ture formule tout d'abord des critiques quant au con
tenu de la partie du rapport general traitant de la 
politique agricole. Dans sa forme actuelle, le rapport 
general n'est gucre plus qu'une enumeration des de
cisions arretees ; on n'y trouve aucune reference a un 
quelconque lien avec le passe, ni aucun coup d'ceil 
sur l'avenir. De plus, un certain nombre de donnces 
statistiques qui figuraient clans les rapports generaux 
des annees passees font defaut. La commission de 
!'agriculture en tire argument pour renouveler le vceu 
que l'executif consacre a l'avenir un rapport annuel 
particulier a la situation de !'agriculture et a la poli
tique agricolc. 

80. La Commission rend compte dans les details 
des decisions relatives aux organisations de marches 
arretees au cours de l'anm!e ecoulee. Les principaux 
rc5ultats enregistres sont les suivants : 

creation du marche commun des cereales, de la 
viande de pore, des ceufs, de la viande de volaille 
et du riz; 

!'adoption du reglement relatif a !'organisation 
commune du marche dans les secteurs du sucrc 
;\ compter du 1 er juillct 1968 ; 

la fixation en commun des prix pour la campagnc 
1968-1969. 

(1) Avis de M. Brouwer redigc! au nom de la commission c!eonomiquc 
(doe. PE 19.764 def.). 

81. La commission de !'agriculture cite les secteurs 
ou aucune reglementation n'a ete arretee au cours 
de l'annee sous revue et pour lesquels i1 existe unc 
certaine urgence en raison de l'echeance du 1 er juillet 
1968. Il s'agit notamment de la realisation de la po
litique commune pour le lait et la viande bovine ainsi 
que de la reglementation relative aux autres produits 
vises a !'annexe 11 du traite, pour lesquels une pro
position a ete soumise. La commission souligne en 
particulier !'importance d'une politique commune 
pour les produits laitiers et la viande bovine. L'agri
culture de la Communaute tire en effet le plus clair 
de ses revenus de l'elevage des bovins. En outre, la 
commission attire !'attention sur certains problemes 
qui se sont poses lors de la mise en application des 
organisations communes des marches des fruits et des 
legumes ainsi que des matieres grasses. D'une fa~on 
gcnerale, elle se demande s'il n'est pas necessaire 
d'exercer a l'avenir une influence plus marquee sur 
!'orientation des marches par la fixation des prix. 
Compte tenu des difficultes liees a une reconversion 
de la production, !'orientation de celle-ci doit inter
venir sur plusieurs annees. 

82. Etant donnc que les prix agricoles communs 
sont fixes en unites de compte, il convient de prevoir 
les adaptations necessaires lorsqu'un ou plusieurs 
ttats membres devront modifier la parite de leur 
monnaie. Si, au stade actuel de !'integration econo
mique, et plus particulierement de la politique agri
colc commune, il est difficile d'imaginer des modifi
cations unilaterales de la parite, celles-ci ne sont pas 
entierement exclues. Il importe par consequent d'a
dopter rapidement la proposition de la Commission 
relative aux mecanismes d'adaptation a mettre en 
ceuvre en cas de modification de la parite des mon
naies. 

83. La libre circulation des produits agricoles pour
rait etre sensiblement perturbee si !'harmonisation 
des dispositions veterinaires et phytosanitaires n'etait 
realisee en temps voulu. La Commission est instam
ment invitee a poursuivre son activite clans ces sec
teurs, precisement en tenant compte de l'echeance 
du 1 er juillet 1968. 

84. Le rapport general ne contient aucune donnee 
statistique indiquant si !'interpenetration des marches 
du secteur de !'agriculture a progresse au cours de la 
pcriode couverte par le rapport et, le cas echeant, 
clans quelle mesure. La commission de !'agriculture, 
se fondant sur des chiffres interessants rassembles 
pour elle par son rapporteur, en arrive a la conclu
sion que les echanges interieurs entre les pays de la 
Communaute ont evolue de maniere favorable pour 
la plupart des produits agricoles. La Commission est 
price d'indiquer si elle peut se declarer d'accord sur 
cettc conclusion. 

85. · Le desequilibre entre la production et l'ecoule
ment des produits agricoles clans la Communautc 
place la politique agricole de la C.E.E. devant des 
taches difficiles. Un moyen par lequel on cherche a 
etablir l'equilibre est le paiement des restitutions a 
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!'exportation. La commission de !'agriculture met cc
pendant en garde contre les dangers d'une politique 
des restitutions trop poussee. Elle demande a l'execu
tif si celui-ci est des a present en mesure d'etablir un 
rapport sur lcs repercussions de cette politique. 

86. Dans le rapport general, la Commission revient 
une fois encore sur les resultats des negociations 
Kennedy en ce qui concerne les produits agricoles. 
On sait que la Commission avait, a !'occasion des 
negociations du G.A.T.T., soumis quatre projets d'ac
cords mondiaux portant sur les cereales, la viande 
bovine, les produits laitiers et le sucre. Ses proposi
tions ont ete couronnees de SUCcf!S clans la mesure Oll 

il a finalement ete reconnu, au cours des negociations, 
qu'il est judicieux clans les efforts deployes pour par
venir a des solutions multilaterales de se fonder sur 
les engagements souscrits quant a !'importance des 
montants de soutien. Cependant, des resultats, d'ail
seurs bien modestes, n'ont pu etre obtenus que pour 
les cereales. Un accord a ete realise sur des disposi
tions relatives aux prix minimaux et maximaux ainsi 
que sur une aide alimentaire de 4,5 millions de ton
nes. La Commission elle-meme n'accorde pas une 
valeur trop grande a ce resultat ni a ses repercussions 
pratiques previsibles sur le marche mondial des ce
reales. La commission de !'agriculture se demande si 
le jugement porte par l'executif n'est pas trop scep
tique et pourquoi, si son point de vue est fonde, i1 
n'a pas ete possible d'etablir aussi sans trop de peine 
un programme de soutien pour le lait. Quoiqu'il en 
soit, il faudrait examiner si, a l'avenir, une part plus 
importante des exportations agricoles de la Commu
naute ne pourrait pas prendre la forme d'une aide 
alimentaire. 

87. I! importe, lorsqu'il s'agit de l'equilibre entre 
la production et l'ecoulement des produits agricoles, 
de tenir compte non seulement du present et de 
l'avenir immediat mais aussi des perspectives a plus 
ou moins long terme. D'apd:s Ies calculs de la F.A.O., 
il faut s'attendre en 1975 a une surproduction de 
cereales et de sucre, tandis que pour le lait et la 
viande, par exemple, la demande serait superieure a 
la production. Ces etudes prospectives n'apportent 
evidemment pas de solutions aux problemes qui se 
posent clans l'immediat ; elles ne sont, toutefois, pas 
sans importance pour ]'orientation a plus long terme 
de la politique commune. La commission de !'agri
culture invite l'executif a tenir compte de ces perspec
tives clans !'elaboration de sa politique. 

88. Nous reviendrons sur les problemes generaux 
de la politique commerciale commune clans un autre 
chapitre du rapport. Qu'il suffise ici d'indiquer com
bien il serait souhaitable de realiser d'urgence l'una
nimite sur la politique commerciale commune clans 
l'interet meme de !'agriculture. Un interet particulier 
revet a cet egard la politique commerciale a l'egard 
des pays a commerce d'£tat. La Communaute a de 
bonnes raisons d'elargir autant que possible ses 
echanges avec ces pays. Cependant, elle doit disposer 
de mecanismes propres a neutraliser les manipula-
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tions des prix qui engendrent des distorsions de la 
: concurrence. 

1 
89. Dans son avis, la commiSSion de !'agriculture 
examine aussi !'evolution previsible des depenses du 
F.E.O.G.A. au cours des annees a venir. Elle prevoit 
que lcs depenses de la section garantie s'eleveront en 
1967-1968 a 1221 millions d'u. c., en 1968-1969 a 
1 603 millions d'u. c. et en 1969-1970 a 1 655 millions 
d'u. c. Les depenses afferentes aux produits laitiers 

. pour 1968-1969 et 1969-1970 representeront environ 
la moitic des depenses totales. £tant donne que les 
recettes des pre!evements sont estimees a quelque 
589 millions d'u. c. par' an, d'importantes contribu
tions financieres supplementaires des £tats membres 
seront necessaires pour couvrir les depenses. La com
mission de !'agriculture rappelle toutefois aussi que 
le sccteur agricole intervient pour 10 Ofo (environ 5 
milli;:lfds d'unites de compte) clans !'ensemble des ex
portations de la C.E.E. vers les pays tiers. La com
mission de !'agriculture approuve Ies observations de 
la commission des finances et des budgets sur le con
trole des activites du F.E.O.G.A. 

90. En ce qui concerne !'evolution des prix clans 
la Communaute, il faut noter une reduction des ecarts 
entre lcs prix clans les £tats membres. Cette constata
tion n'est cepcndant pas concluante tant qu'on ne 
dispose pas de rcnseignements suffisants sur les couts 
de la production clans les pays de la Communaute. 
Cc n'est en effct que lorsque les prix aussi bien que 
Ies coi1ts de production seront connus qu'il sera pos
sible d'cn tirer des conclusions quant au revenu net 
des agriculteilrs. 11 ne fait aucun doute que les revenus 
agricoles ont un retard considerable par rapport a 
ccux des autres secteurs de ]'economic. Pour obtenir 
dans les plus brefs delais des indications precises au 
nivcau communautaire sur cette question tres impor
tantc, la commission de !'agriculture invite l'executif 
a mcttre effectivement sur pied le reseau d'informa
tion agricole prevu. 

91. La politique des structures agricoles doit trou
vcr sa place clans le cadre de la politique economique 
gencrale a moyen terme de la Communaute. On cons
tatcra done avec satisfaction que clans le projet d'un 
dcuxicme programme de politique economique a 
moyen terme presente par la Commission, un cha
pitre special a ete consacre a la politique agricole. 
La commission de !'agriculture retient de ce document 
certaines donnees importantes concernant !'evolution 
prcvisible de !'agriculture au cours de la periode 
s'etendant d'ici a 1970. Les auteurs du pro jet comptent 
plus particulierement sur les taux de croissance an
nuds suivants pour !'agriculture : 

Consommation de produits agricoles 
Production agricole brute 
Production agricole nette 
Productivite nette du travail 
clans !'agriculture 

2,7 °/o 
2,8 Ofo 
2,1 Ofo 

5,6 Ofo 

Il est tout a fait remarquable que l'accroissement 
du taux de productivite attendu pour !'agriculture soit 



notablement plus Cleve que celui escompte pour l'in
dustrie. 

En ce qui concerne la politique agricole clans les 
annees a venir, le projet pn!conise une politique des 
prix prudente et l'etablissement d'un juste equilibrc 
entre les prix des differents produits. Quant a la po
litique des structures agricoles, le projet prevoit toutc 
unc serie de mesurcs et notamment !'amelioration des 
structures de production des entreprises, une meilleure 
organisation de l'ecoulement, !'intensification de la 
formation professionnelle, la formation de la jeunesse 
rurale clans des professions non agricoles, la creation 
d'emplois et la securite clans !'agriculture. 

La commission de !'agriculture approuve ces pro
jets. Ellc souligne toutefois que des mesures d'ordre 
structure! ne peuvent suffire a elles seules. I! serait 
errone de sous-estimer !'importance de la politique 
des marches et des prix etant donne que cette poli
tique permet de donner une certaine orientation. La 
commission formule ses conceptions sur la relation 
qui existe entre la politique des prix, la politique des 
structures et la politique sociale clans !'agriculture 
clans les conclusions versees en annexe au rapport et 
auxquelles on est prie de se referer. 

92. En conclusion, il convient de souligner !'im
portance que revet la politique economique commune 
pour !'agriculture. La politique fiscale, la politique 
sociale, la politique des transports, la politique re
gionale et la politique commerciale ont une incidence 
decisive sur les conditions de production et d'ecoule
ment de !'agriculture. L'elaboration de la politique 
commune clans ces secteurs est en retard par rapport 
a la politique agricole. Pour la Communaute clans son 
ensemble et surtout aussi pour !'agriculture il est 
essentiel que cc retard soit comble dans les plus brefs 
delais. 

3. La politiqtte des transports 

93. Le chapitre << Politique des transports >> du rap
port general de la Commission commence par la 
phrase: 

" La periode couverte par le present rapport a ete 
marquee par une decision importante pour le 
developpement de la politique commune des trans
ports prise au cours de la session du Conseil des 
13 et 14 decembre 1967 ». 

Dans son avis, la commission des transports 
ajoute a cela (1) qu'en effet aucune decision impor
tante clans le secteur des transports n'a ete arretec 
avant le 13 decembre 1967, c'est-a-dire a quelque 
deux semaines de la fin de la periode couverte 
par le rapport. La commission s'inquiete parti
culierement du retard que continuent a souffrir les 
travaux urgents clans le secteur des transports et cri
tique notamment le fait qu'au cours de l'annee ecou
lee le Conseil a consacre trop peu de sessions aux 
problemes qui se posent clans cc secteur. 

C'est pourquoi il est d'autant plus urgent que le 
Conseil realise effectivement clans les delais impartis 

(1) Avis de M. Bruhnes redige au nom de la commission des trans· 
ports (doe. PE 19.653 def.). 

le programme de politique des transports qu'il a ap· 
prouve les 13 et 14 decembre 1967. Selon ce pro
gramme, le Conseil doit arreter une decision, au plus 
tard le 30 juin 1968, notamment en ce qui concerne 
!'application de regles de concurrence aux transports, 
le regime d'aides, la constitution d'un contingent 
communautaire et un systeme de tarification a four
chettes pour les transports de marchandises par route 
entre les Etats membres. De plus, il prevoit la mise 
en application des dispositions concernant la suppres
sion des doubles impositions en matiere de taxes sur 
les vehicules automobiles utilitaires et l'uniformisa
tion des prescriptions relatives a !'admission en fran
chise du carburant contenu dans les reservoirs des 
vehicules automobiles utilitaires. 

94. Le programme du Conseil ne propose par con
sequent aucune solution globale des problemes de 
transports. I! s'agit plutot d'un programme minimal. 
Plus particulierement, le Conseil n'a pas decide de 
resoudre avant le 30 juin le probleme de la reglemen
tation de la capacite. I! faut done bien rappeler les 
avis que le Parlement europeen a consignes dans ses 
rapports precedents et clans le rapport sur le dixieme 
rapport general de la C.E.E., ou il appelle !'attention 
sur les liens indissolubles qui existent entre le regime 
tarifaire et la reglementation des capacites. La Com
mission a d'aillcurs fait des propositions concernant 
la reglementation de la capacite et l'acces au marche. 
Ces propositions ont trait, d'une part, a l'acces a la 
profession de transporteur de marchandises par route 
(transports nationaux et internationaux) et a la regie
mentation de la capacite dans le domaine des trans
ports nationaux de marchandises par route et, d'autre 
part, a l'acces au marche des transports de marchan
dises par voie navigable. L'examen de ces proposi
tions par le Parlement europeen est termine ou a la 
veille de l'etre. Par consequent, rien n'empeche le 
Conseil de statuer clans les plus brefs delais sur ces 
deux propositions et cc, bien qu'elles ne figurent pJs 
clans son programme de decembre 1967. 

95. Le Conseil ne semble pas non plus sur le point 
d'apporter une solution au probleme de !'harmonisa
tion des conditions de concurrence, dont on discute 
depuis plusieurs annees deja. En tout cas, il n'en est 
pas fait etat clans la decision de decembre 1967. Au 
cours de la periode couverte par le rapport, pratique
ment aucun progres n'a ete realise clans ce domaine. 
La proposition concernant !'admission en franchise 
de 50 litres de carburant ne saurait comme le constatc 
la commission des transports, etre consideree comme 
une solution satisfaisante. Elle prouve seulement que 
meme clans un domaine aussi restreint les Etats n'ont, 
jusqu'a present, pas ete capables de parvenir a une 
conception commune. Un rapprochement des condi
tions de concurrence sous-entend !'harmonisation des 
taxes sur les vehicules automobiles et des taxes sur 
les carburants. Le rapport general ne donne aucune 
indication sur le point de vue que le Conseil adopte 
en cette question determinante. Or, le programme 
d'harmonisation fiscale que la Commission a presente 
au Conseille 8 fevrier 1967, annonce pour la periode 
anterieure au 1 er juillet 1968, des propositions de la 
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Commission concernant !'harmonisation des taxes sur 
les vehicules automobiles et, pour la periode poste
rieure au 1 er juillet 1968, des propositions pour !'har
monisation des taxes sur les produits petroliers. 11 
est indubitable que !'harmonisation de ces impots 
pose d'enormes problt:mes clans les pays de la Com
munaute, tant clans le domaine de la politique des 
transports que clans celui des budgets. Toutefois, cela 
ne doit pas etre, pour le Conseil et la Commission, 
une ra1son de reculer devant les difficultes en pers
pective. 

96. Enfin une importance considerable revient clans 
le cadre de la politique commune des transports, aux 
travaux en cours clans le domaine des c01.!ts d'infra
structure. La Commission a poursuivi ses etudes. Bon 
nombre d'informations et d'elements statistiques ont 
ete rassembles. Cependant, le rapport ne dit pas 
quand les etudes seront terminc:!es et les decisions 
pourront etre prises. 

97. Le reglement relatif a !'harmonisation de cer
taines prescriptions d'ordre social du secteur des 
transports routiers propose par la Commission devrait 
etre adopte clans les plus brefs delais. 

98. Un probleme important dont la Commission 
s'est saisie pendant la periode couverte par le rapport 
etait le projet du gouvernement federal d'amenager 
sur des points essentiels la legislation allemande en 
matiere de transports. Ce projet concerne la Commu
naute clans la mesure ou certaines des actions prcvues 
auront des repercussions importantes sur les trans
ports internationaux. Le plan du gouvernement fede
ral qui, selon les regles, lui avait ete soumis prealablc
ment pour consultation, a ete examine a fond par la 
Commission qui l'a approuve en partie. Elle a en 
effet formule certaines reserves quant a la question 
de la compatibilite avec le traite et la conception de 
la politique commune des transports. La Commission 
s'est en outre prononcee sur un projet de loi franc;:ais 
relatif a )'institution d'une taxe speciale pour )'usage 
des infrastructures routieres. Dans l'intervalle, cette 
taxe speciale a ete mise en vigueur en France. La 
commission des transports le regrette d'autant plus 
que !'etude sur les cm!ts d'infrastructure des divers 
modes de transport de la Communaute est encore 
en cours. 

99. 11 convient de souligner en particulier que la 
Commission est egalement competente pour la mise 
en application des dispositions en matiere de trans
ports contenues clans le traite de Paris. Dans ce do
maine, la Commission a poursuivi les efforts deployes 
par la Haute Autorite en vue de mettre en reuvre 
!'interdiction de prix de transports discriminatoires 
et d'assurer la transparence des marches des trans
ports du charbon et de l'acier. Avant la fusion, la 
Haute Autorite avait encore autorise une serie de 
tarifs speciaux. A !'occasion de !'unification des trai
tes, il sera necessaire de regler de maniere uniforme 
les problemes de la publicite et de la transparence 
des prix de transports pour taus les produits impor
tants, et non pas seulement pour le charbon et l'acier. 
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\ 4. La politique regionale 

100. La Commission a poursuivi, l'an dernier, ses 
' . d I ' C ' d . bJ ctu es et sep enquctes. es etu es. ont mcontesta e-
ment !cur utilite, mais il faut malheureusement bien 
constater q~'on n'a pas enregistre de progres substan
tiels en matiere de politique regionale. La commis
sion economiquc cspere que maintenant qu'elle dis
pose de sa proprc direction generale de la politique 
rcgionale, la Commission europeenne arrivera plus 
facilement a mettrc au point une conception d'en
semble applicable a routes les regions defavorisces de 
la Communaute. Ellc souligne la necessite de suivre 
)'evolution economique de toutes les regions de la 
Communaute et d'analyser avec plus de precision que 
par le passe les c:.1uscs du declin de certaines d'entre 
elles. 

101. 11 est malhcureusement incontestable que jus
qu'a present, l'activitc deployee par la Communaute 
clans le domaine de la politique regionale n'a vrai
ment rien d'impressionnant. 11 y a toujours, clans la 
Communaute, des regions qui sont manifestement 
sous-developpees. Dans certains cas, le declin s'est 
encore accentue, surtout a la suite des fluctuations 
conjoncturelles, et malheureusement, ce sont precise
ment les regions economiquement les plus faibles qui 
sont les plus sensiblcs aux flechissements de la con
juncture. 

C'est surtout aux gouvernements qu'appartient la 
responsabilite de mcncr une politique regionale active, 
mais il incombe egalcment a la Communaute de con
tribucr a resoudrc lcs problemes qui se poscnt. Ellc 
a la possibilite et le devoir de concevoir sa politique 
- notammcnt sa politique agricole, sa politique des 
transports et sa politique sociale- en ayant egard J. 
ses effets sur le plan regional. En outre, il appartient 
a la Commission de presenter des propositions ten
dant a assurer l'elargissement de !'action de la Com
munaute sur le plan de la politique regionale. Force 
est bien de constater qu'en depit des nombreuses 
propositions, enquctcs et etudes qui existent deja 
au niveau communJutaire, on n'est pas parvenu jus
qu'ici a donner le branle a une politique regionale 
reelle et concrete. Certes, la Communaute se heurte 
au manque d'emprcssement des £tats membres a ce
der a des institutions communautaires des compe
tences en maticre de politique regionale. Il faut pour
rant se dire que la politique regionale, elle aussi, ne 
pourra desormais etrc couronnee de succes que si ses 
activites sont coordonnees par les organes qui, de plus 
en plus, assument la responsabilite de la politique 
economique generalc et de la politique sociale. Les 
problemes institutionnels et les contestations relatives 
a la repartition des competences ne doivent pas em
pecher la Communautc et les gouvernements de trou
ver et d'appliquer lcs mcthodes les plus cfficaccs clans 
la politique regionale. 

11 est apparu l'annce derniere que les regions eco
nomiquement bibles ctaient precisement lcs plus sen
sibles aux flechissements de la conjuncture. En outre, 
si eiie veut atteindre un taux de croissance convenable 
dans les annees a venir, b Communaute doit mobili-
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ser toutes ses forces et toutes se reserves ; or, c'est 
precisement clans les regions faiblement developpees 
que se trouvent encore d'importantes reserves. Le bon 
sens economique commande de les mettre en valeur. 
Cette mise en valeur repond egalement a des impera
tifs sociaux, le sort des populations des regions dc
favorisees dependant clans une large mesure des struc
tures economiques. Ces populations jugeront de l'effi
cacite et de la valeur de la Communaute a la mesure 
clans laquelle celle-ci parviendra a ameliorer !curs 
conditions de vie et a reduire le reta.rd de leur evolu
tion. Le preambule et !'esprit du traite instituant la 
C.E.E. font un devoir aux institutions de la Commu
naute de tout mettre en reuvre pour atteindre cet 
objectif. 

5. La politique industrielle 

102. La necessite de pratiquer une politique in
dustrielle active apparalt comme de plus en plus evi
dente. La commission economique souhaite que d'une 
fa\=On generale la politique industrielle tende a creer 
des conditions optimales de developpement industriel. 
Cependant, il faut considerer la politique industrielle 
comme une politique d'infrastructure au sens le plus 
large et non comme une politique d'aides. 

Un des objectifs principaux de cette politique doit 
etre d'aider les entreprises de la Communaute a ac
querir des dimensions optimales et a trouver des 
formes judicieuses de cooperation economique. Il im
porte et tout particulierement, a cet egard, qu'une 
decision soit prise a bref delai quant a la creation en 
droit d'une societe commerciale europeenne. Des 
etudes et des travaux preparatoires d'un grand inten!t 
ont ete consacn!s a cette question. Il s'agit maintenant 
de prendre sans plus tarder les decisions voulues. Cc
pendant, il convient de souligner une fois de plus 
qu'il ne servirait pas a grand-chose de creer une so
ciete commerciale europeenne si !'on n'abolit pas en 
meme temps les entraves fiscales, parfois insurmon
tables, qui s'opposent actuellement aux concentra
tions d'entreprises. 

103. Dans le domaine qui lui est propre, la 
C.E.C.A. a deja fait reuvre, pendant des annees, de 
politique industrielle commune. La commission des 
finances et des budgets a constate avec satisfaction 
que la Commission unique poursuit, clans le domaine 
du financement des investissements, la tres heureuse 
politique d'emprunts et de prets de la Haute Autorite. 
Ce qui a permis, et permet toujours, cette politique, 
c'est !'article 54 du traite de la C.E.C.A., qui consti
tue a cet egard une base juridique precise et assure 
a la C.E.C.A. des ressources propres. Les ressources 
propres de la Communaute sont egalement a la base 
de l'activitc de la C.E.C.A. clans le domaine de la 
construction d'habitations ouvrieres et clans celui de 
la reconversion industrielle. Les aides a la reconver
sion industrielle relevent, elles aussi, de la politique 
industrielle. 

104. La comm1ss1on des finances et des budgets, 
qui attache beaucoup d'interet a l'activite de la Com
munaute clans ce domaine, constate que clans certains 
cas, les E.tats membres renoncent, pour des raisons 
difficilement comprehensibles, a introduire aupres de 
la Communaute des demandes d'aide de reconversion. 
Lorsqu'il en va ainsi, la Commission n'a pas a pren
dre !'initiative. 11 lui appartient toutefois de proceder 
a !'etude des problemes qui se posent et d'attirer 
!'attention tant des organismes locaux que des gou
vernements, sur les possibilites qui s'offrent a eux. 
La commission des finances et des budgets constate 
avec satisfaction que c'est bien ainsi que la Commis
sion comprend sa mission. 

6. La politique energetique 

105. La consommation d'energie clans la Com
munaute en 1967 s'est elevee a 633 millions de tee, 
soit 4 Ofo de plus qu'en 1966. La part de chaque source 
d'energie clans la couverture des besoins s'est a nou
veau modifiee, comme en temoigne le tableau ci
dessous: 

Bilan d'energie 1966-1967 et previsions 1968 

Consommation Repartition 
(en millions de tee) (en °/t) 

1966 I 1967 I 1968 
(estimations) (provisions) 1966 I 1967 I 1968 

(estimations) (previsions) 

Houille 206,6 198,3 195,8 33,9 31,3 29,3 
Lignite 31,2 31,2 30,9 5,1 4,9 4,6 
Petrole 294,9 323,5 351,2 48,4 51,1 52,6 
Gaz nature! 27,2 34,4 42,7 4,5 5,4 6,4 
:E.lectricite primaire 49,7 46,2 47,2 8,1 7,3 7,1 

Total 609,6 633,5 667,8 100 lOO 100 

Couverture par 
:E.nergie communautaire 

47 (chiffres arrondis) 309 304 313 51 48 
:E.nergie importee 301 329 355 49 52 53 
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Il resulte de ces chiffres que les tendances qui se 
manifestent depuis des annees se sont maintenues l'an 
dernier. Comme le Parlement europeen l'avait prevu 
dans des rapports anterieurs, l'annee 1967 a ete mar
quee par un double tournant : la part du petrole clans 
le total de la consommation d'energie primaire a de
passe pour la premiere fois les 50 Ofo et pour la pre
miere fois egalement, la part de l'energie communau
taire clans la consommation totale est tombee a moins 
de 50 Ofo. Il est a prevoir que cette tendance se main
tiendra. Comme la commission de l'energie, de la 
recherche et des problemes atomiques le declare clans 
son avis (1), ce recul de la part de l'energie commu
nautaire s'explique pour beaucoup par la nouvelle 
contraction de la production charbonniere clans la 
Communaute, que le developpement pourtant rapide 
du gaz nature! n'a pas pu compenser. Quant a la 
part de l'energie nuc!eaire, qui est encore restee rela
tivement modeste en 1967, elle a ete loin d'etre suffi
sante pour retablir l'equilibre. 

106. A eux seuls, ces chiffres temoignent une fois 
de plus de la necessite d'une politique commune de 
l'energie. Malheureusement, il n'y a manifestement 
aucune commune mesure entre l'ampleur des taches 
a accomplir clans le domaine de la politique energe
tique et ce qui a ete fait jusqu'ici. Comme le fait 
remarquer la commission de l'energie, de la recherche 
et des problemes atomiques, la Communaute en est 
restee surtout, en 1967, au stade des declarations 
d'intention. Certes, certaines mesures d'une portee 
limitee ont ete prises, mais il n'existe toujours pas de 
conception d'ensemble. 

107. Dans le domaine de la politique charbonniere, 
le principal evenement de l'annee 1967 a consiste 
clans la decision relative au financement communau
taire de l'ecoulement du charbon. On sait qu'en vertu 
de cette decision, qui a deja fait l'objet de commen
taires clans le rapport du Parlement europeen sur le 
15e rapport general de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. (2), les f.tats peuvent accorder pour l'ecoule
ment du charbon a coke des aides qui peuvent aller 
jusqu'a 2,2 u. c.lt, mais qui ne peuvent exceder, en 
moyenne, 1,7 u. c./t. Les aides payees pour les fourni
tures du charbon a coke utilise clans le pays produc
teur doivent etre supportees par le pays interesse, 
mais pour les livraisons d'un pays de la Communaute 
a un autre, il a ete instaure un systeme de compensa
tion multilateral en vertu duquel 40 Ofo des aides 
doivent etre supportees par le pays producteur et 
60 Ofo par les six f.tats membres, scion une de de 
repartition fixe. Le plafond global des aides a ete fixe 
a 22 millions d'u. c. par an. Si cet accord a des effets 
financiers rclativement modestes, il n'en a pas moins, 
sur le plan des principes, une importance conside
rable, du fait qu'il pose pour la premiere fois le prin
cipe d'une responsabilite financiere commune clans 

(1) Avis de M. de Lipkowski, rMig~ au nom de la commission de 
l'energie, de la recherche et des problemes atomiques (doe. PE 
19.607 def.). 

(2) Rapport de Mile Lulling sur le 15• rapport general de la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. sur l'activit~ de la Communaute (doe. 
66/67), 
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un des secteurs de l'ecoulement de la production 
charbonniere. Aussi le Parlement europeen avait-il 
deja souhaite l'an dernier que soit envisagee la pro
rogation de la decision, dont la validite doit venir a 
expiration a la fin de 1968. Dans son avis de cette 
annee, la commission de l'energie, de la recherche et 
des problemes atomiques renouvelle expressement le 
souhait de voir proroger cette decision. 

L'augmentation des aides financieres generales ac
cordees par les f.tats temoigne, clle aussi, du carac
tere critique de la situation de l'industrie charbon
niere. Le montant des aides accordees pour la cou
verture de charges sociales anormalement elevees a 
augmente, en 1967, de 11,4 Ofo par rapport a 1966 et 
depasse actuellement le milliard d'u.c. Plus impres
sionnant encore est l'accroissement des aides directes 
des f.tats membres accordees en vertu des articles 3 
a 5 de la decision n° 3/65 relative aux aides. Ces aides 
ont plus que double de 1966 a 1967 et ont atteint en 
1967 le chiffre de 317 millions d'u. c., soit 1,88 u. c. 
par tonne de charbon extraite. 

108. L'adaptation de la production aux besoins 
reste un des problemes majeurs de la production char
bonniere. La commission de l'encrgie, de la recherche 
et des problemes atomiques insiste sur la necessite 
absolue de realiser cette adaptation de fa~on a mettre 
les entreprises de la Communaute dont des conditions 
de production sont les plus favorables en mesure de 
poursuivre leurs activites avec un taux d'utilisation 
des capacites accru. Malheureusement, la contraction 
de la production charbonniere s'cffectue selon des cri
teres purement nationaux ; il y a defaut de coordina
tion sur le plan europeen, tant en cc qui concerne 
}'adaptation de la production que les mesures de po
litique regionale appelees a remedier aux consequen
ces economiques et sociales de la crise charbonniere. 

109. Pour cc qui est du petrole et du gaz nature!, 
il ressort du rapport general que le Conseil a procede 
a un examen detaille de la note sur la politique de 
la Communaute en maticre de petrole et de gaz na
ture!, que la Commission lui avait transmise en fe
vrier 1966. Ce n'est done qu'cn juillet 1967 que le 
Conseil a pris acte du depot de cette note et marque 
son accord sur le rapport du cumite des representants 
permanents, comme orientation des travaux futurs 
clans ce domaine. Ainsi done, si le Conseil semble 
avoir abouti a un accord sur quelques orientations 
tres generales de la politique future, il n'a encore pris 
aucune decision pratique. L'ctat des travaux tendant 
a la realisation d'un marche unique peut etre consi
dere comme tres reveiateur. Certes, le Conseil est 
manifestement convaincu de la necessite de realiser 
!'unite du marche. 11 faut dire qu'il serait inconcevable 
que quelques mois avant l'achcvement de !'union 
douaniere et mains de deux ans avant !'expiration de 
la periode transitoire, le Conseil n'ait meme pas 
reussi a se mettre d'accord sur ce principe. Cepen
dant, il est manifeste que jmqu'a present, le Conseil 
en est reste a cette declaration de principe, sans avoir 
decide ni de mesures concretes, ni d'un calendrier a 
respecter. Le Parlement europccn n'ignore evidem-
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ment pas qu'a defaut d'harmonisation des systemes 
fiscaux, !'unite du marche des produits petroliers ne 
pourra pas etre realisee et que d'autre part, la taxe 
sur les huiles minerales constitue un poste important 
des budgets des Etats. 11 n'empeche qu'il n'y a aucune 
raison et d'ailleurs, dans le cadre du Marche commun, 
aucune possibilite d'eluder ces difficultes. 11 convient 
d'insister ici une fois de plus sur la necessite de prc
voir un plan general d'harmonisation des accises qui 
assure la compensation, dans le cadre d'une solution 
generale, des reductions ou accroissements de recettes 
fiscales qu'impliquera, pour les differents Etats mem
bres, !'harmonisation des accises . 

110. La commission de l'energie, de la recherche 
et des problemes atomiques insiste sur un point qui 
est d'une grande importance du point de vue de la 
securite d'approvisionnement de la Communaute, 
c'est la necessite d'une politique commune d'encou
ragement des entreprises communautaires d'hydro
carbures de la Communaute. Selon une definition for
mulce par la Commission europeenne, il faudrait con
siderer comme entreprises communautaires les entre
prises repondant aux conditions de !'article 58 du trai
te de la C.E.E. et disposant de ressources propres en 
pctrole brut ou en gaz nature! ou qui effectuent pour 
leur propre compte des travaux de prospection. Par 
contre, pour le Conseil, il ne faudrait considerer eo m me 
telles que les entreprises dont les interets sont fonda
mentalement et durablement conformes a ceux de la 
Communaute et qui ne peuvent pretendre aux avan
tages qui sont accordes par leur pays d'origine aux 
entreprises de pays tiers etablies dans la Commu
naute. La commission de l'energie, de la recherche 
et des problemes atomiques donne la preference a b. 
definition du Conseil. Elle fait valoir qu'il importe 
d'assurer aux entreprises des Six des conditions de 
concurrence equivalentes a celles dont beneficient, 
notamment du point de vue fiscal, les societes inter
nationales integrees. La commission se propose d'ela
borer un rapport sur la situation des societes petro
lieres europeennes en comparaison de celle des gran
des compagnies petrolieres internationales. 

111. A propos des principes de la politique com
mune de l'energie, la commission de l'energie, de la 
recherche et des problemes atomiques declare que les 
objectifs du Protocole d'accord du 21 avril 1964, a 
savoir l'approvisionnement a bon marche, la securitc 
et la stabilite a long terme de l'approvisionnement, 
la progressivite des substitutions, le libre choix du 
consommateur et ]'unite du marche, demeurent va
lables. Cependant, il faut bien se rendre compte qu'il 
ne sera pas facile de concilier ces objectifs entre eux. 
Il peut tres bien arriver que la Communaute ait a 
choisir entre un approvisionnement a court terme a 
tres bon marche et la securite d'approvisionnement a 
long terme. 11 appartient aux organes politiques de 
faire preuve de courage et de resolution et de prendre 
les decisions qui s'imposent. 

112. Grace a la fusion des executifs, une etude et 
un commentaire global des problemes de la politique 
energetique sont desormais possibles. Il est done de-

venu plus facile de porter un jugement d'ensemble 
sur la question ; c'est la, sans doute, un avantage de 
!'etude dans un meme rapport general de tous les 
problemes de politique energetique. Cependant, 
comme le souligne la commission de l'energie, de la 
recherche et des problemes atomiques, le premier 
rapport general de la Commission ne fait pas une 
place suffisante au point de vue politique. 

D'aillcurs, les trois traites gardent provisoirement 
chacun leur validite. De ce fait, les differences entre 
les traites, qui ont des consequences, precisement, 
dans le domaine de l'energie, subsistent, elles aussi. 
En outre, aucun des trois traites ne definit de con
ception d'ensemble en matiere de politique de l'ener
gie. Cet etat de choses n'est cependant pas, comme 
le soulignait deja le rapport du Parlement sur le di
xieme rapport general de la Commission de la 
C.E.E. (1), la raison fondamentale de la stagnation 
que l'on constate dans le domaine de la politique de 
l'energie. Sous Ieur forme actuelle, les traites fourni
raient une base juridique suffisante pour la mise au 
point d'une politique energetique commune si la vo
lonte politique ne faisait pas defaut, ce qui a precise
ment ete le cas jusqu'a present. Cependant, la Com
munaute n'a aucune raison d'attendre, pour definir 
sa politique de l'energie, !'entree en vigueur d'un 
traite unique et d'ailleurs, les progres de !'integration 
dans d'autres domaines le lui interdisent. I! resulte 
d'informations recentes que la Commission s'est at
tachee, au cours des derniers mois, a elaborer un 
rapport sur la situation de la Communaute en ma
tiere d'energie. Ce rapport, qui est appele a consti
tuer la base de propositions en matiere de politique 
de l'energie, rapporterait !'etude des differentes sour
ces d'energie a des points de vue communs. Cc rap
port promet d'etre intt!ressant, mais ce qui importe 
avant tout, c'est qu'il puisse enfin marquer le point 
de depart d'une politique commune. 

Ill - Politique de la recherche et technologie 

1. Aspects generaux d'une politique commune de la 
recherche et de la technologie 

a) Les travaux dans le cadre du Comite de politique 
economique a moyen terme 

La decision du Conseil du 31 octobre 1967 et les 
difficultes actuelles 

113. « ••• Les travaux que les diverses instances 
communautaires ont consacres a !'etude des 
problemes que le progres technologique pose 
a !'Europe ont abouti ... a des resultats qui 
ouvrent desormais la voie a des solutions com
munautaires dont la mise au point sera active
ment poursuivre au cours des prochains mois. >> 

Extraites du premier rapport general, ces !ignes 
peuvent apparaitre d'un optimisme quelque peu exa-

(!) Rapport de M. Merchiers sur le dixi~me rapport general de la 
commission de la C.E.E. sur l'activite de la Communaute 
(doe. 137/67). 
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gere surtout compte tenu de !'evolution intervenue 
depuis lors clans le domaine de la politique de la re
cherche et de la technologie. Il n'en demeure pas 
moins que l'annee 1967 a ete marquee par un certain 
nombre de decisions communautaires importantes 
prises clans ces secteurs et que le Conseil a speciale
ment consacre, le 31 octobre 1967, une seance au 
probleme du progres technologique. 

114. Afin d'aider le Conseil clans la preparation 
de cette seance, le groupe de travail « Politique de la 
recherche scientifique et technique >> du Comite de po
litique economique a moyen terme avait depose un 
rapport intitule : <<Pour une politique de recherche et 
d'innovation clans la Communaute >> clans lequel 
etaient examinees, d'une part, les conditions agissant 
sur la promotion d'ensemble de la recherche et de 
!'innovation clans la Communaute, d'autre part, les 
elements d'un politique d'orientation. 

A !'issue de la reunion du 31 octobre 1967, le 
Conseil a affirme sa volonte d'agir sur deux plans : 

- en ameliorant et en harmonisant les conditions 
d'ordre juridique et fiscal favorables a la promo
tion de la recherche et de !'innovation clans la 
Communaute (societes commerciales europeennes, 
brevets europeens, harmonisation des regimes fis
caux); 

- en recherchant les possibilites de cooperation 
communautaire clans un certain nombre de do
maines particulierement interessants sur le plan 
de la recherche et du developpement. Sept secteurs 
ont ete retenus a cette fin : informatique, telecom
munications, transports, oceanographic, nuisances, 
meteorologic et metallurgie. 

115. La commission de l'energie, de la recherche 
et des problemes atomiques se felicite clans son avis 
de cette double direction indiquee par le Conseil. 

Elle souhaite notamment que les problemes de la 
societe europeenne, des brevets europeens et de !'har
monisation de la fiscalite re~oivent rapidement une 
solution et que les voeux maintes fois exprimes par 
le Parlement europeen sur ces questions connaissent 
un commencement de realisation. 

Quant a l'examen des possibilites de cooperation 
clans les sept secteurs mentionnes par le Conseil, si 
elle approuve la decision prise le 31 decembre 1967, 
elle regrette tres vivement que, contrairement au calen
drier prevu, le groupe de travail << Politique de la re
cherche scientifique et technique >> du Comite de poli
tique a moyen terme (groupe Marechal) n'ait pu 
respecter la date du 1 er mars 1968 pour remettre son 
rapport au Conseil sur les possibilites de cooperation 
clans les sept domaines susmentionnes. 

116. C'est, en effet, !'attitude de certains £tats qui 
a entraine l'ajournement de ces travaux. Or, la com
mission de l'energie, de la recherche et des problemes 
atomiques note que << les retards de !'Europe clans 
certains secteurs de pointe essentiels qui condition-
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nent le developpement economique sont trop evidents 
pour qu'elle puisse en plus se permettre le luxe de 
nouveaux delais clans la mise sur pied d'une politique 
communautaire de la recherche >>. 

C'est pourquoi elle a interroge, clans la procedure 
de la question orale avec debat, la Commission des 
Communautes sur les raisons et les consequences de 
la suspension des travaux du << groupe de travail 
Marechal ,, et elle s'est rejouie des declarations de 
celle-ci quant a sa decision de remettre elle-meme au 
Conseil, pour le cas ou !'interruption des travaux du 
groupe de travail serait definitive, un rapport sur les 
perspectives de cooperation communautaire clans les 
sept domaines. 

b) La discussion sur la cooperation avec la Grande-
Bretagne et d' autres pays tiers 

117. La commission de l'energie, de la recherche et 
des problemes atomiques insiste pour que la politique 
communautaire de la recherche soit definie d'urgence 
entre les Six, independamment de toute interference 
entrainee par les problemes de !'adhesion des pays 
tiers. 

Elle a pris a cet egard ,, connaissance avec beau
coup d'interet de la vigueur avec laquelle la Commis
sion executive a indique qu'en aucun cas le prealable 
de !'adhesion britannique aux Communautes ne sau
rait etre invoque pour justifier de nouveaux retards 
clans !'elaboration d'une politique communautaire de 
la recherche >>. 

Ceci ne veut pas dire, estime-t-elle, que la Com
munaute ne doive pas chercher, chaque fois que cela 
est possible, a etendre sa cooperation avec des pays 
tiers et notamment la Grande-Bretagne. En effet, en 
depit de certaines insuffisances la participation bri
tannique a une cooperation scientifique et technolo
gique aurait une valeur fondamentale pour le deve
loppement de !'Europe. 

118. Cette cooperation technologique pourrait etre 
etablie, selon la Commission executive, sans que soit 
cn!ee une communaute specifique et sans qu'il soit 
besoin que la Grande-Bretagne ait adhere au Marche 
commun. Le cadre juridique pour une cooperation 
technologique avec la Grande-Bretagne existe deja et 
il n'y a qu'a !'utiliser chaque fois que cela est possible. 
(Exemples de cadres possibles : participation de la 
Grande-Bretagne a l'E.S.R.O. et a l'E.L.D.O.; accord 
d'association Grande-Bretagne-C.E.C.A.; accord de 
cooperation Grande-Bretagne-Euratom (1) ; exemples 
de collaboration clans le cadre de l'O.C.D.E.) 

Ainsi, pour la commission de l'energie, de la 
recherche et des problemes atomiques << ce qui a 
manque pour une collaboration avec la Grande-Bre
tagne, ce n'est pas une question de programme, c'est 
avant tout une question de volonte politique >>. 

(!) Entrepriscs communes dans le centre d'Euratom. 
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119. Cette volonte politique, la commission de 
l'energie, de la recherche et des probU:mes atomiques 
en a donne l'exemple en procedant, au mois d'octobre 
1967, a un echange de vues avec des experts britan
niques afin d'explorer les possibilites de cooperation 
technologique offertes par les declarations de M. Ha
rold Wilson. 

Le memorandum, publie a !'issue de ces entretiens, 
a montre que, du cote britannique, on estimait diffi
cile de dissocier la question de la Communaute tech
nologique de celle de !'entree de la Grande-Bretagne 
dans le Marche commun. Neanmoins, en depit de 
cette divergence d'opinions, l'echange de vues est arri
ve aux conclusions que la cooperation devrait 
s'etendre a sept secteurs particuliers : ordinateurs, 
aeronautique, creation de firmes europeennes, trans
ports et strategic du transport, recherches spatiales, 
politique nucleaire (en particulier physique des hautes 
energies, electricite nucleaire, biologic moleculaire), 
creation de centres de recherche fondamentale, de 
contact et de perfectionnement. 

120. 11 est apparu cependant a Ja COmmiSSIOn de 
l'energie, de la recherche et des problemes atomiques 
que les recentes decisions britanniques de se retirer 
de l'E.L.D.O. a partir de 1972 et de ne pas participer 
a la construction de satellites de communication n'al
laient pas dans le sens d'une cooperation technolo
gique en Europe. En effet, meme si les raisons de cette 
defection sont economiques et non pas politiques, de 
telles decisions sont lourdes de consequences car elles 
enU:veront a !'Europe toute chance de combattre effi
cacement les monopoles americains et sovietiques en 
matiere de telecommunications spatiales, secteur tres 
important pour la recherche scientifique et le deve
loppement technologique. 

Pour les memes raisons, la Commission regrette 
la decision italienne de ne plus participer au finance
ment de l'E.S.R.O. 

c) Necessite de la future politique de recherche 

121. Afin que !'Europe ne compromette pas l'ave
nir de la recherche scientifique, il serait necessaire 
qu'elle mette en ceuvre des entreprises communau
taires du plus haut interet telles que la realisation 
d'un accelerateur de particules europeen de 300 mil
liards d'electrons-volts et la commission de l'energie, 
de la recherche et des problemes atomiques souhaite 
que les reflexions des gouvernements allemand et 
britannique aboutissent, dans ce domaine, a une rc
ponse positive. 

Cependant, les efforts entrepris dans ces differen
tes directions pour faciliter la realisation d'une poli
tique communautaire de la recherche se reveleraient 
insuffisants s'ils ne trouvaient pas leur suite dans les 
deux domaines qui prolongent la recherche, a savoir 
la politique industrielle et !'education. Une politique 
industrielle communautaire devrait s'attacher a or
ganiser la liaison f.tat-industrie de fas:on telle que la 

recherche puisse s'y epanouir et a rendre la dimension 
des entreprises communautaires comparable a celle 
des grandes firmes americaines et japonaises en veil
lant cependant a ce que le gigantisme de certaines 
firmes n'empeche pas le developpement des entre
prises de dimension moyenne. 

Quant aux rapports universites-laboratoires-entre
prises, ils devraient etre cons:us de fas:on a permettre 
des relations etroites entre chaque terme de ce tryp
tique. A cet egard, la commission de l'energie, de la 
recherche et des problemes atomiques regrette que le 
projet d'Universite europeenne, vieux d'une dizaine 
d'annees, n'ait pu voir le jour. 

2. Les problemes atomiques 

a) L'achevement du deuxieme programme quinquennal 

La decision du Conseil du 8 decembre 1967 

122. 1967 a ete une annee marquante pour la poli
tique nucleaire de la Communaute puisqu'elle a vu 
l'achevement du deuxieme programme quinquennal et 
]'adoption de modifications profondes concernant les 
activites futures d'Euratom decidees lors de la seance 
du Conseil du 8 decembre 1967. Cependant, a ]'expi
ration du deuxieme programme quinquennal, le 31 de
cembre 1967, aucun nouveau programme d'action n'a 
pu etre mis sur pied a compter du 1er janvier 1968. 

11 est apparu aux yeux de la commission de 
l'energie, de la recherche et des problemes atomiques 
que le Conseil etait directement responsable du fait 
que la Commission executive se soit trouvee dans 
l'impossibilite de preparer en temps opportun un 
avant-projet de recherche et d'investissements pour 
1968 et d'etudier d'une maniere approfondie les mo
difications necessaires a la conception d'un program
me futur. Aussi la Commission executive s'est-elle 
vue obligee de proposer au Conseil un programme 
interimaire pour 1968, d'une duree d'un an, et cor
respondant a un budget de 82 millions d'u.c. 

123. Le 8 decembre 1967, le Conseil a adopte un 
programme interimaire pour un an mais a limite le 
plafond des depenses a 41 millions d'u.c. correspon
dant a la somme des credits necessaires aux actions 
directes d'Euratom. Les actions indirectes ont ete 
exclues de ce budget definitivement adopte le 29 fev
rier 1968 malgre !'opposition du Parlement europeen. 

Quant aux activites futures d'Euratom, le Conseil 
a decide qu'elles se repartiraient desormais entre un 
programme commun comportant un noyau central 
d'actions realisees clans les centres communs et les 
associations de la Communaute d'une part, des pro
grammes complementaires comportant des actions 
auxquelles participeront exclusivement les f.tats mem
bres qui s'y considereront interesses, d'autre part. 

Le Conseil s'efforcera d'arreter sa resolution defi
nitive au sujet des activites d'Euratom avant le 30 juin 
1968. 
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b) La crise d'Euratom et les solutions envisagees pour 
la resoudre 

124. La decision du Conseil du 8 decembrc 1967 
traduit le fait qu'Euratom est en crise. La commission 
de l'energie, de la recherche et des problemes ato
miques s'est interrogee sur les raisons de cette crisc. 

I! lui est apparu qu'Euratom n'avait pas rempli 
completcment son role clans !'Europe des Six et que 
les 645 millions d'u.c. depensees par cette Commu
naute en 10 ans - qui ne constituent neanmoins que 
10 Dfo des depenses totales des pays membres clans cc 
domaine- n'avaient pu donner naissance a une poli
tique nucleaire coherente des pays de la Commu
naute. I! n'y a toujours pas de filiere veritablement 
europeenne pour les reacteurs de la premiere gene
ration. L'avenir de la variante Orgel des reacteurs 3 
eau lourde, mise au point par Euratom, souleve bien 
des incertitudes. Quant aux surgcnerateurs, la Com
mission executive n'est pas parvenue a coordonner 
les differents programmes nationaux, si bien qu'il 
existe aujourd'hui deux projets concurrents : un 
fran~ais et un germano-belgo-neerlandais. 

En ce qui concerne les actions accomplies clans 
les centres communs de recherche, la Communaute 
n'est pas parvenue, en depit de resultats satisfaisants 
clans certains domaines, a une coordination suffisante 
des efforts. Cette action trop dispersee a abouti a la 
politique desastreuse du << juste retour>>. C'est en 
constatant ce bilan que le Conseil a cherche a sortir 
de !'impasse par des formules nouvelles. 

125. De son cote, la Commission executive tra
vaille a une approche nouvelle des programmes et 
pense remettre des propositions faisant preuve de 
beaucoup d'imagination et de dynamisme. Elle con
~oit desormais trois types d'action possibles : 

le programme commun qui comportera notam
ment les associations ayant fait l'objet d'un accord 
unanime des E.tats membres ; 

- des programmes complementaires qui, la ou l'una
nimite n'a pas ete possible, permettront de reintro
duire une certaine forme de cooperation etroite 
communautaire, en depit du danger que repre
sente !'encouragement qu'une telle formule pourra 
donner a !'esprit de << juste retour )) ; 

des entreprises communes avec participation des 
Six selon des des de financement differentes de 
celles appliquees aux actions du programme com
mun et possibilite d'association des pays tiers. 
Cette formule semble particulierement indiquee 
pour tous les domaines ou le progres de la tech
nologie exige une cooperation communautaire 
etroite. 

c) La politique d'approvisionnement et le probleme 
d'une usine europeenne de separation des isotopes 

126. Quant a la politique d'approvisionnement, 
!'action de la Commission executive a tcndu, pour 
l'essentiel, a negocier des accords assurant l'appro-
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visionnement de la Communaute a partir d'uranium 
enrichi en provenance des E.tats-Unis. Les resultats de 
cette politique ont assure l'approvisionnement jusqu'a 
l'heure actuelle. 11 est cependant un fait que la Com
munaute est clans un etat de dependance complete en 
cc qui conccrne son approvisionnement en uranium 
enrichi. 

Ceci souligne la necessite d'une usine europeenne 
de separ:Hion des isotopes car, compte tenu du emit 
e!eve de tdlcs installations, il n'apparait pas possible 
a un E.tat de la Communaute de mener seul a bien 
une tache scmblable. 

A cet cgard, la commission de l'energie, de la 
recherche et des problemes atomiques se felicite de ce 
que le Conseil air donne mandat, le 8 decembre 1967, 
a un groupe d'etudes spcciales du Comite consultatif 
de la recherche nucleaire, d'examiner la question de 
l'approvisionnement a long terme de la Communaure 
en uranium enrichi et elle insiste a cc sujet pour 
qu'une decision soit prise le plus rapidement pos
sible. 

11 ne semble pas, en effet, que la Communautc 
puisse se contenter a la longue d'une situation clans 
laquelle clle depend entierement des E.tats-Unis clans 
un domaine aussi vital que celui de l'approvisionne
ment en uranium enrichi. 

IV - La politique sociale et les activites des Commu
nautes clans le domaine de !'information 

1. L1 [JO!itique sociale et la protection sanitaire 

a) Emploi, formation professionnel/e, readaptation 
des tr,u·ailleurs et reconversion 

127. Au cours de la periode de reference, la situa
tion s'est degradee sur le marche de l'emploi de la 
Communaute. Dans la plupart des pays de la Com
munautc, le nombrc des personnes occupees et celui 
des emplois disponibles ont diminue, alors que le 
nombrc des chomeurs s'est encore accru. Cette evo
lution a ctc conditionnee par route une serie de fac
teurs. Comme la commission des affaires sociales et 
de la s:tntc publique l'a declare clans son avis (1), les 
causes suivantes viennent s'ajouter a celle du relache
ment de la conjoncture : !'entree clans la vie profes
sionnelle des generations aux effectifs nombreux, b 
fermeturc ou la concentr:ttion d'entreprises, l'automa
tis:ttion de la production, le manque de mobilite de 
la main-d'ceuvre et des entreprises, le manque de 
concertation entre les differents partenaires sociaux 
et les changements clans les structures agricoles. 

Faciliter la mobilite des travailleurs tant par sec
teurs que sur le plan regional reste l'une des taches 
essenticllcs de la politique de l'emploi. Elle presuppose 
!'existence de methodes efficaces de formation pro
fessionnelle ainsi que le recours aux mesures de 

(1) Avis de M. Brcgegere, au nom de la commission des affaires 
socblcs et de la sante publique (doe. PE 19.697). 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

mwg13
Text Box



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

.. 

reeducation professionnelle qui pourraient s'averer 
necessaires. La commission des affaires sociales et de 
la sante publique se refere notamment a ]'organisa
tion de la formation professionnelle en France. Dans 
ce pays, des organismes ont ete institues pour la 
coordination de la formation professionnelle, au sein 
desquels se reunissent les representants des travail
leurs, des employeurs et des autorites et qui sont con
tinuellement informes des besoins en main-d'a:uvre 
clans les differentes regions. La commission souligne 
l'opportunite de creer a !'echelon europeen une orga
nisation analogue, qui aurait pour tache d'harmoniser 
la formation professionnelle avec les besoins futurs. 

128. L'annee passee, egalement, la Commission a 
etudie les problemes de la main-d'a:uvre clans la 
Communaute et redige un rapport a ce sujet. Le Con
seil a examine ce dernier. En outre, il a donne son 
accord a certaines actions destinees a favoriser la 
collaboration entre les services du travail des pays 
membres. Enfin, la Commission vise a renforcer la 
collaboration en matiere d'orientation professionnelle. 
S'il y a lieu de se feliciter de ces initiatives, elles ne 
sauraient pourtant etre considerees comme suffisan
tes. Comme le souligne la commission des affaires 
sociales et de la sante publique, les activites de la 
Communaute clans le domaine de l'emploi doivent 
s'inspirer du principe selon lequel, au lieu d'intervenir 
seulement au moment ou Ies travailleurs sont deja en 
chomage, il serait preferable, au contraire, de s'effor
cer de prevenir le chomage clans la mesure du pos
sible . 

Compte tenu de cet objectif, on ne saurait nier les 
liens etroits existant entre la formation professionnelle 
et les possibilites de reeducation professionnelle, d'une 
part, et la politique de l'emploi, d'autre part. Une for
mation professionnelle adaptee aux conditions de vie 
moderne ainsi qu'un vaste systeme de moyens de 
reeducation professionnelle sont necessaires pour ga
rantir le droit au travail aux individus. Dans !'econo
mic moderne, qui subit des transformations rapides 
du fait du progres technique, la mobilite de la main
d'a:uvre revetira une importance croissante. C'est 
ainsi que la commission des affaires sociales et de la 
sante publique prevoit que des 1980 une main
d'a:uvre de 200 000 personnes pourrait etre occupee 
clans les secteurs nucleaires et les secteurs qui en de
pendent. Une autre constatation est encore plus inte
ressante : en 1950, le personnel ouvrier representait 
80 °/o et Jes techniciens a tOUS niveaux 20 Ofo des effec
tifs ; en 1965, ces deux categories etaient presque en 
equilibre. 

129. La Commission s'est efforcee de contribuer a 
la solution de ces problemes. Toutefois, il ne fait pas 
de doute qu'il faudra faire bien davantage a l'avenir. 
11 s'agit de creer, grace a une politique globale com
mune en matiere d'emploi et de formation profession
nelle, les indispensables conditions financieres et juri
cliques. La commission des affaires sociales et de b. 
sante publique souligne que la formation profession
nelle, jusqu'a l'heure actuelle, a ete organisee au ni
veau de chaque £tat membre. 11 importe de pour-

suivre d'une maniere efficace la coordination des 
methodes de formation et d'etablir ]'equivalence des 
diplomes et leur reconnaissance mutuelle par les 
£tats membres. 

130. Pour cc qui est de la readaptation des tra
vailleurs, c'est a nouveau clans le domaine de la 
C.E.C.A. qu'ont ete prises les initiatives essentielles de 
l'annee passee. En raison des moyens d'ordre juri
clique et financier dont elle dispose, la C.E.C.A. est 
en mesure de n!aliser des actions directes de grande 
envergure. L'annee passee, elle a ouvert un credit de 
prcs de 19 millions d'u.c. en faveur de 55 000 tra
vailleurs environ ; cette mesure represente le point 
culminant des activites de la Communaute l'annee 
passee. La plupart des aides d'adaptation a beneficie 
a des travailleurs des charbonnages, surtout en Repu
blique federale. 

131. De meme, le nombre des demandes de rem
boursement intervenues au titre du concours du Ponds 
social europeen a considerablement augmentc en 1967 
par rapport aux annees precedentes ; leur montant 
a atteint le total de pres de 23 millions d'u.c. Nean
moins, l'activite du Ponds social continue de ne pas 
donner satisfaction en ce qui concerne son importance 
meme ; elle reste modeste par rapport a la gravite 
des problemes en presence. Aussi les propositions 
visant a reformer le Ponds social, presentees par la 
Commission des 1965, doivent-elles etre adoptees a 
breve echeance. La Communaute devrait avoir pour 
objectif de mettre le Ponds social en mesure de jouer 
a l'egard des secteurs economiques autre que le char
bon et l'acier un role analogue a celui des aides 
d'adaptation de la C.E.C.A. clans les secteurs houiller 
et siderurgique. 

132. D'autre part, la C.E.C.A. a pris a nouveau une 
part active a la reconversion d'entreprises industriel
les. Au meme titre que la reeducation professionnelle 
des travailleurs, une politique active de reconversion 
est un element de la politique de l'emploi ; il s'agit 
en effet de remplacer les emplois supprimes a la suite 
des fermetures d'entreprises ou de la reduction du 
volume de production. Les activites de la Commission 
clans le domaine de la reconversion se sont soldces 
par differentes etudes et par des aides financieres 
considerables. De la mi-fevrier a fin decembre 1967, 
des credits pour un montant global de plus de 20 mil
lions d'u.c. ont etc ouverts. Dans ce secteur, les activi
tes de la Communaute representent simultanement 
une partie de la politique regionale europeenne. La 
commission des affaires sociales et de la sante 
publique souligne expressement la necessite d'une 
pareille politique sur un plan communautaire pour 
eviter des gaspillages, des doubles emplois et surtout 
les dangers d'une vision qui soit unilaterale. 

133. Dans la situation actuelle, le processus de la 
fermeture et de la concentration des entreprises merite 
une attention particuliere. Cette action suscite aupres 
des travailleurs des craintes parfaitement justifiees 
pour cc qui est de leur avenir professionnel. Aussi y 
a-t-il lieu, avant toute decision concernant la ferme-
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ture ou la reconversion d'une entreprise, de fixer en 
detail les modalites assurant le reemploi du travail
leur - le cas echeant apres une reeducation profes
sionnelle. Aucune fermeture, ni aucune concentration 
d'entreprises ne sauraient plus intervenir avant que 
soit etabli un plan social qui garantisse aux travail
leurs touches le respect de leurs interets justifies. 

b) La libre circulation des travailleurs 

134. Au cours de la periode de reference, la Com
mission a presente ses projets de reglements et de 
directives sur la libre circulation des travailleurs. Le 
Parlement europeen a examine en detail ces proposi
tions et les a approuvees sous reserve de quelques 
modifications. 11 y a lieu d'inviter la Commission 
d'une maniere pressante a prendre a son compte ces 
modifications et de les appuyer. Le droit des tra
vailleurs de sejourner sur le territoire d'un f.tat 
membre apres y avoir quitte un emploi remunere, est 
un complement essentiel au droit d'y circuler libre
ment. La Commission est invitee a fixer clans les meil
leurs delais les conditions d'exercice de ce droit. 

C'est precisement a propos de la libre circulation 
des travailleurs que !'on comprend combien il importe 
de creer un veritable marche du travail europeen. De 
ce point de vue, egalement, la collaboration entre les 
services du travail, mentionnee a la section precedente, 
doit etre consideree comme urgente. Assurer la prio
rite de l'emploi du travailleur de la Communaute par 
rapport au travailleur des pays tiers est une tache 
particulierement importante. 

c) Salaires, conditions de travail et de vie 

135. La commission des affaires sociales et de la 
sante publique regrette que le rapport general de la 
Commission ne fasse qu'aborder tres sommairement 
les problemes des salaires et neglige d'etablir la li
aison entre !'evolution des salaires et la mise en appli
cation d'une politique des revenus. 11 est regrettable 
que le rapport general ne contienne en fait aucune 
indication sur !'evolution des salaires reels et des reve
nus. 11 est seulement precise d'une maniere tres som
maire que la consommation des menages a vu se 
reduire son rythme d'expansion et que la consomma
tion privee en termes reels par habitant a meme di
minue en partie : la commission des affaires sociales 
et de la sante publique demande a cet egard que des 
mesures de politique economique et sociale soient 
prises en vue de mettre les travailleurs a l'abri des 
contre-coups d'une evolution economique deforable. 

136. S'il est un domaine ou la C.E.C.A. a obtenu 
d'excellents resultats depuis de nombreuses annees, 
c'est celui de la construction de logements pour tra
vailleurs. On ne saurait nier !'importance que reverent, 
tant pour les conditions de vie des travailleurs que 
pour la mobilite de la main-d'ceuvre et, partant, pour 
la politique de l'emploi et la politique regionale, des 
logements en qualite et en quantite suffisantes. 
Jusqu'a present, pres de 107000 logements ont ete 
finances et environ 95 000 logements construits clans 
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la constrdction de logements. La Commission est 
invitee a poursuivre ces activites avec energie. 
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d) L'har~onisation sociale 

137. Une fois de plus, les progres enregistres clans 
ce domaine esscntiel n'ont pas ete tres importants au 
cours de la periode de reference. 11 ne fait pas de 
doute que, pr~ciscment en matiere d'harmonisation 
sociale, la Communaute a avance beauCOUJ? moins 
que clans le domaine de !'integration economique. 
L'une des raisons de cet etat de choses reside sans 
aucun doute clans le fait que les traites concernant la 
politique socialc ne comportent pour les f.tats que 
peu d'obligations de caractere juridique. D'autre part, 
on ne saurait nier que les traites - notamment le 
traite de la C.E.E. - fournissent une base juridique 
suffisante en vue d'actions de politique sociale des 
organes communautaires. 11 importe seulement que 
les gouvernemcnts renoncent enfin a la reserve qui 
etait longtemps la leur en matiere de politique sociale 
et qu'ils temoigcnt d'une meilleure volonte a l'egard 
des propositions de la Commission. Dans plusieurs 
secteurs, le seul dynamisme du Marche commun suffit 
a imposer !'harmonisation de certaines dispositions 
d'ordre social. A cet egard, les organes communau
taires ont pour devoir, non seulement de viser a 
!'elimination des distorsions economiques, mais egale
ment de poursuivre des objectifs de politique sociale. 
C'est avec insistance que la commission des affaires 
sociales et de la sante publique souligne cette neces
site. Elle evoque la duree hebdomadaire du travail 
et la parite des salaires masculins et feminins comme 
etant, a l'heure actuelle, les points les plus impor
tants de l'acti,·ite de la Communaute en matiere 
d'harmonisation sociale. 

138. En cc qui concerne la duree hebdomadaire 
du travail clans les six pays, on peut enregistrer un 
certain rapprochement. 11 y a lieu de se feliciter de 
ce premier debut d'harmonisation. La commission des 
affaires socialcs et de la sante publique attire cepen
dant !'attention sur le fait que les moyennes de duree 
hebdomadaire incluent les durees minimales provo
quees par le chomage partiel. 

139. L'egalitc de remuneration de la main-d'ceuvre 
masculine et feminine, imperativement prescrite a 
!'article 119 du traite de la C.E.E., n'est toujours pas 
realisee d'une maniere integrale. On sait que la com
mission des affaires sociales et de la sante publique 
s'est a plusieurs reprises occupee en detail de cc pro
bleme et qu'elle a presente a nouveau, pour la session 
de mai du Parlement europeen, un rapport sur cette 
question tres importante (1). Dans son avis, la com
mission evoque en particulier !'importance que revet 
la formation professionnelle de la main-d'ceuvre fe
minine. Elle souligne que le principe de l'egalite ne 

(1) Rapport de M. Berkhouwer, presente au nom de la commission 
des affaires socillcs et de la sante publique, sur )'application du 
principe de l'cgJiitc des remunerations pour travaillcurs masculins 
et fCminins (doe. 26'68). 
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doit pas se limiter a la remuneration, mais qu'il doit 
egalement inclure la suppression des multiples dis
criminations dont les travailleurs feminins restent 
victimes. 

140. Pour ce qui est de la securite sociale des tra
vailleurs migrants, les dispositions communautaires 
actuellement en vigueur font l'objet d'un examen. 11 
est souhaitable que le Conseil termine ses travaux a 
breve echeance, en tenant compte des propositions 
presentees par le Parlement europeen. 

e) La protection sanitaire 

141. Dans le monde marque par la technique, qui 
est le n6tre, les problemes souleves par la protection 
de la sante humaine n'ont cesse de prendre une im
portance croissante. Les progres de la science et de 
la technique, la reconversion des methodes de produc
tion et le changement du mode de vie comportent 
frequemment des dangers pour la sante. En regie ge
nerale, cependant, la technique fournit egalement les 
moyens de parer a ces dangers ; ce qui importe, c'est 
que ces moyens soient effectivement utilises. La com
mission des affaires sociales et de la sante publique 
souligne que la politique doit tenir compte davantage 
des exigences d'ordre sanitaire que des repercussions 
economiques. En aucun cas, les proges econo
miques, notamment la rationalisation et la moderni
sation de la production, ne sauraient se faire au de· 
triment de la sante humaine. 

La commission des affaires sociales et de la sante 
publique reconnalt, pour l'annee passee, que des pro
gres importants sur le plan de la C.E.C.A., moins 
sensibles en ce qui concerne la C.E.E. et encoura
geants clans le secteur d'Euratom, ont ete realises. 
Elle se refere en particulier aux activites de l'Organe 
permanent pour la securite et la salubrite clans les 
mines de houille, et constate avec satisfaction que 
l'Organe permanent a reorganise ses activites de fa
c;on a poursuivre a l'avenir l'accomplissement de sa 
mission clans des conditions encore meilleures. Pour 
ce qui est du secteur nucleaire, la commission rap
pelle la necessite d'une revision generale des normes 
de securite. Au cours de ces dernieres annees, les con
tr6les de securite dans le cadre de !'Euratom ont re
gulierement cru en importance, les quantites de ma
tieres fissiles contr6Iees ayant considerablement aug
mente. L'executif a su s'adapter a cette situation et 
mis en reuvre un systeme d'inspection continue. I1 
poursuit en outre des recherches sur la protection 
sanitaire clans le domaine nucleaire. La commission 
des affaires sociales et de la sante publique demande 
que ces recherches soient poursuivies. 

142. Sur le plan de la C.E.E., les activites de la 
Commission au cours de ces dernieres annees etaient 
centrees sur les secteurs de la legislation de l'alimen
tation humaine et de la legislation veterinaire. En ce 
qui concerne les directives communautaires relatives 
a la legislation en matiere de produits pharmaceu
tiques, la commission se refere aux rapports de M. 

Vredeling (1). Elle cnt1que le retard qu'ont subi les 
travaux d'harmonisation clans le domaine de la legis
lation de l'alimentation humaine, et notamment en 
matiere de residus de pesticides. Elle souligne a nou
veau que, clans l'interet de la sante des consomma
teurs, l'emploi des pesticides doit etre reduit au strict 
minimum necessaire. 

En ce qui concerne la legislation veterinaire, il y 
a lieu de constater une fois de plus, cette annee, que 
le Conseil n'a toujours pas statue sur toute une serie 
de propositions dont ii est saisi depuis plusieurs an
nees deja. Comme !'experience l'a montre clans le 
passe, ce retard peut serieusement perturber le fonc
tionnement des echanges commerciaux. En outre, il 
n'est pas tolerable, du point de vue de la politique 
sanitaire, que le Conseil se soustraie continuellement 
a ses obligations dans ce domaine. 

f) Aspects sociaux de la politique communautaire 
dans les autres secteurs 

143. Les domaines qui, d'une maniere generate, se 
rattachent exclusivement a la politique sociale ne sont 
pas les seuls a soulever des problemes d'ordre social. 
Au contraire, les solutions apportees a de multiples 
problemes economiques et politiques impliquent auto
matiquement d'importantes questions sociales. Dans 
tous ces cas, il importe de trouver des solutions qui 
tiennent compte, dans la meme mesure, des questions 
economiques et sociales. 

L'integration economique a pour effet la suppres
sion des distorsions de la concurrence qui existent 
dans de nombreux domaines. Par leur origine, les 
problemes qui se posent a cet egard sont d'ordre 
economique. Toutefois, dans la mesure ou les dis
torsions de la concurrence resultent de dispositions 
divergentes en matiere de politique sociale, il importe 
essentiellement, non pas de viser a un rapprochement 
quelconque, mais de trouver des solutions satisfai
santes en matiere de politique sociale. La commission 
des affaires sociales et de la sante publique se refere 
en particulier aux problemes sociaux que souleve la 
mise en reuvre de la politique agricole commune et 
de la politique commune des transports. Pour ce qui 
est des premiers, elle a pris position clans son avis 
sur les programmes communautaires pour la section 
«orientation,, du F.E.O.G.A. En matiere de trans
ports, il faut mentionner en particulier le projet de 
reglement pour !'harmonisation de certaines disposi
tions en matiere sociale dans le domaine des trans
ports par route. Comme il a deja ete precise a la 
section consacree a la politique des transports, il faut 
vivement souhaiter qu'une decision sur cette propo
sition, en meme temps que sur d'autres projets en 
matiere de politique des transports, intervienne dans 
les meilleurs delais. 

g) Perspectives d'u11e politique sociale communautaire 

144. Jusqu'a present, les Communautes euro
peennes n'ont pas realise de politique sociale cohe-

(1) Doe. SS et S6/68 . 
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rente et convaincante. Si !'on enregistre a cet egard 
des tentatives louables clans differents secteurs, une 
conception globale n'en fait pas mains defaut. Comme 
le constate la commission des affaires sociales et de 
la sante publique, elle fait pareillement defaut clans 
le rapport general de la Commission. 

Quand on examine de plus pres l'etat des efforts 
que les trois Communautes consacrent a la politique 
sociale, on aper~oit trcs rapidement les differences 
essentielles qui existent entre le secteur economique 
relevant du traite de la C.E.E. et les autres secteurs de 
!'economic. Dans le cadre de la C.E.C.A., c'est parce 
que notamment cette Communaute dispose de re
venus propres qu'ont pu etre realisees des mesures 
sociales plus efficaces et plus concretes qu'elles ne 
l'ont ete clans les secteurs relevant de la C.E.E. 

Le caractere relativement modeste des resultats de 
la politique sociale clans la C.E.E. s'explique, d'une 
part, par les dispositions trop generales du traite et, 
d'autre part, par !'attitude tres reservee des gouverne
ments. Celle-ci ne saurait toujours s'expliquer par h.: 
manque d'interet des gouvernements a l'egard des 
problemes de politique sociale, comme on le dit par
fois j les gouvernements s'opposent simplement a voir 
soustraire a leur seule competence des parties impor
tantes de la politique sociale. C'est ainsi que !'on a 
abouti a cette situation etrange que des E.tats qui, 
clans le domaine economique, ont delegue et conti
nuent de deleguer clans une mesure croissante des 
pouvoirs a la Communaute, defendent avec opi
niatrete leurs competences propres clans le domaine 
de la politique sociale. 

145. ll faut le dire en toute clarte: a la longue, 
!'attitude des gouvernements n'est pas compatible 
avec ]'essence meme du Marche commun. Ce point 
de vue se justifie avant tout par les arguments sui
vants: 

L'integration economique comporte des repercus
sions sociales directes. De nos jours, il n'est plus pos
sible de prendre des decisions d'ordre economique
par exemple clans le domaine de la politique econo
mique a moyen terme - sans simultanement tenir 
compte des aspects sociaux ni leur attribuer une im
portance egale. 

Par sa nature, la Communaute n'a pas seulement 
pour tache de hausser le niveau de vie clans les six 
pays, mais elle doit veiller aussi bien a la realisation 
d'une certaine unite des conditions de vie. L'objectif 
ne consiste pas nccessairement a parvenir a l'identitc 
des regimes sociaux, mais a realiser leur equivalence 
approximative. On ne voit pas comment cet objectif 
pourrait etre atteint en )'absence d'une politique con
sequente des organes communautaires. 

La population des six pays attend de la Commu
naute qu'elle pratique une politique, non pas clans le 
seul domaine economique, mais tout autant en ma
tiere sociale. Si les Communautes continuaient de se 
consacrer principalement aux problemes economi
ques, et clans une moindre mesure aux problemes 
sociaux, de larges couches de la population auraient 
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necessairement de plus en plus le sentiment- parfois 
exprime des a present - que !'integration europeenne 
n'est pas leur propre affaire. En imprimant a sa po
litique une orieptation concrete, la Communaute ne 
peut se faire faute de bien montrer que l'accroisse
ment du bien-etre general represente son objectif 
essentiel. Aussi est-elle tenue, clans son propre interet, 
de maintenir sans rcL'tche la collaboration avec les 
partenaires sociaux, nccessitc que la commission des 
affaires sociales et de la santc publique n'a cesse, 
pour sa part, de souligncr avec la derniere insistance. 

2. La formation et l'i11formation professionnelles 

146. Un probleme qui s'impose de plus en plus au 
fur et a mesure que progresse !'integration econo
mique, c'est celui de b reconnaissance mutuelle des 
diplomes delivres clans Ies pays des Communautes. 
Dans de nombreux cas, cette reconnaissance mutuelle 
est indispensable pour que la Iibre circulation des 
travailleurs et la Iibertc d'etablissement puissent de
player tous leurs effets. Toutefois, une reconnaissance 
mutuelle ne saurait etre exigee que si les diplomes 
sont approximativemcnt equivalents. Dans la mesure 
ou cette equivalence n'est pas encore acquise a l'heure 
actuelle, les conditions d'examen et, par voie de con
sequence, les modes de formation doivent etre har
monises. Dans ce domaine, il n'y a pas lieu de s'at
tendre a des succes spectaculaires et rapides. La Com
munaute doit avoir pour objectif de progresser grace 
a un travail patient et de longue haleine. 

La diffusion de !'idee europeenne est un autre 
element essentiel d'une politique europeenne clans le 
domaine culture!. La Commission donne un aper~u 
du travail accompli l'annce passee. Dans !'ensemble, 
ce qui est realise des a present est assez impression
nant. La Commission public sept mensuels ; en outre, 
elle a public 70 brochures destinees a !'information 
generale ou professionclle. Elle collabore avec les re
seaux europeens de tClevision et, depuis peu, avec la 
television scolaire. A !"Exposition universelle de Mon
treal, elle a presente llll pavilion qui a ete visite par 
2 millions de personnes. En outre, elle a poursuivi 
ses activites d'information specifique visant des mi
lieux professionnels determines, intensifie ses efforts 
pour informer certaincs personnalites inf!uentes de la 
vie publique et re~u prcs de 10 000 personnes venues 
clans le cadre de visites d'information. 

147. ll faut vivement se feliciter que les universites 
et les etablissem·ents d'cnseignement secondaire s'oc
cupent d'une maniere accrue des problemes de !'inte
gration economique. Lcs taches de la Commission en 
matiere d'information se wnt e!argies en consequence. 

En outre, la Commission s'est efforcee de reo
forcer la collaboration avec les organisations de jeu
nesse et les organisations chargees de l'enseignement 
pour adultes. 11 y a lieu de rappeler ici !'importance 
que le Parlement europcen attache a !'information des 
jeunes des differents pays de la Communaute et aux 
rencontres organisees entre ces derniers. La Commis
sion est invitee a poursuivre ses efforts afin qu'il 
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puisse etre satisfait a la demande du Parlement euro
peen visant a creer un office de la jeunesse euro
peenne . 

148. Dans son avis, la commtsston des affaires 
sociales et de la sante publique rappelle le projet de 
creation d'une universite europeenne. Par la, elle 
voudrait marquer que le Parlement europeen reste 
attache a cette idee, en depit de toutes les difficultes 
et resistances. Comme le souligne la Commission, 
l'Universite europeenne ne devra pas etre uniquement 
un centre de recherches, mais egalement un centre de 
vie intellectuelle . 

CHAPITRE 11 

LES RELATIONS EXTERIEURES 

I - L'association de pays europeens a la 
Communaute 

1. L'association du Royaume-Uni a la C.E.C.A. 

149. Le Conseil d'association et les commissions 
prevues par le traite ont poursuivi normalement leur 
travail pendant la periode couverte par le rapport. 
Une session du Conseil d'association s'est tenue a 
Londres le 15 decembre 1967. Dans la situation ac
tuelle, !'association de la Grande-Bretagne a la 
C.E.C.A. constitue, malgre la modicite relative du 
contenu de !'accord, un lien institutionnel particu
lierement precieux entre le Royaume-Uni et les Com
munautes. Aussi serait-il souhaitable qu'au mains 
clans le domaine limite de !'association, Ies relations 
entre les deux partenaires soient intensifiees. 

2. L' association de la Crece a la C.E.E. 

150. Comme il est logique, le developpement de 
!'association de la Grece a la C.E.E. a continue d'etre 
considerablement entrave par les bouleversements po
litiques qui se sont produits clans ce pays. 11 ne pouvait 
en etre autrement, !'association de la Grece devant, 
a long terme, permettre a ce pays de devenir membre 
a part entiere de la Communaute. Comme le souligne 
clans son avis la commission de !'association avec la 
Grcce (1}, ne peuvent devenir membres de la Commu
naute, en effet, que des E.tats dotes de structures cons
titutionnelles democratiques, respectueuses des liber
tcs fondamentales. Aussi est-il normal, clans les con
ditions presentes - et la commission de !'association 
avec la Grece ne peut que l'approuver - que, si, 
pendant la periode couverte par le rapport, les obli
gations precises inscrites clans !'accord d'association 
ont ete observees, notamment en ce qui concerne les 
abaissements tarifaires prevus, en revanche les nego
ciations en cours sur !'harmonisation des politiques 
agricoles de la Communaute et de la Grece et sur 

(1) Avis redige par M. Faller au nom de la commission de !'asso
ciation avec la Grece (doe. PE 19.684). 

!'aide financiere a octroyer a la Grece apres l'echeance 
du 31 octobre 1967 aient ete suspendues. De meme, 
aucun pret n'a plus ete accorde a la Grece, clans le 
cadre de !'ancien protocole financier, depuis le 21 avril 
1967. A cet egard, la Commission europcenne a done 
adopte, clans la pratique, une ligne de conduite qu'il 
convient d'approuver; la commission de !'association 
avec la Grece estime cependant que la Commission 
aurait du, clans le rapport general, pn!ciser davantage 
sa position de principe politique a l'egard de la dicta
ture militaire grecque. 

151. La Communaute ne pcut, pour le moment, 
qu'appeler de ses vreux un changcment de la situation 
en Grece et observer attentivement !'evolution de ce 
pays. Dans cet ordre d'idees, elle accordera une atten
tion particulicre au projet de nouvellc constitution 
propose par le gouverncment militairc grec ainsi qu'a 
la preparation et au deroulement de la consultation 
populaire sur ce projet. Au cas ou le projet de cons
titution serait adopte, clle devra s'assurer, en outre, 
que les dispositions inscrites clans la constitution sont 
effectivcment appliquees. 

3. L' association de la Turquie a la C.E.E. 

152. Au cours de l'annee ecoulec, !'association avec 
la Turquie a donne satisfaction tant par ses resultats 
que par !'atmosphere clans laquelle elle a fonctionne. 
Si ellc approuve l'activite deployee clans cc domaine 
par la Commission, la commission de !'association 
avec la Turquie estime cepcndant insuffisante la par
tie du rapport consacree a !'association avec la Tur
quie {1). Le rapport general traite un peu trop som
mairement de l'activite de la Commission parlemen
tairc mixte et des avis importants deposes par cet 
organe. Sous d'autres rapports egalement, le rap
port est par trop sommaire au sujet de certaines 
questions importantes concernant l'avenir de !'asso
ciation. C'est pourquoi on ne discerne pas toujours 
la ligne politique du rapport. 

Unc decision du Conseil d'association en date du 
1 er decembrc 1967 a accorde a la Turquie, sur la base 
de !'article 6 du protocolc provisoire annexe a !'ac
cord d'Ankara, un certain nombre de nouvelles pre
ferences tarifaires. Le Parlement europeen a pris 
position a cc sujet clans une resolution du 22 janvicr 
1968. Dans cettc resolution, le Parlcmcnt rappelle que 
la Turquic doit s'efforcer d'elargir l'eventail de ses 
exportations ; il y souhaite egalement la poursuitc 
des negociations au sein du Conscil d'association afin 
que soient rapidement resolus les problemes pour 
lesquels un accord n'a pas encore pu y etre obtenu ; 
cnfin le Parlement europeen exprimc le vreu d'etre 
consulte des que les suggestions en la matiere se se
rant concretisees, sur le projet de regime general du 
marche des agrumes du bassin mediterraneen. 

154. La commission de !'association avec la Tur
quic reiterc son souhait que le Conseil d'association 

(1) Avis de M. Hahn au nom de la commission de )'association avec 
la Turquie (doe. PE 19.482). 

37 

mwg13
Text Box



envisage des a present la mise au point d'un nouveau 
protocole financier. Dans le meme ordre d'idees, il 
conviendrait de prevoir la creation en Turquie, avec 
!'aide de la Communaute, de zones de developpement 
industriel. 

L'an dernier deja, la commission de !'association 
avec la Turquie s'etait faite !'echo du vreu de la 
Turquie de voir les travailleurs migrants turcs benc
ficier, au sein de la Communaute, d'une priorite sur 
Ies travailleurs des pays tiers. La Commission devrait 
rechercher, pour la solution de ce probleme, une 
forme qui tint egalement compte des obligations de 
la Communaute a l'egard des pays non associes. 

155. Au mois d'octobre 1967, le Conseil d'associa
tion a recommande aux celegations de la Commu
naute et de la Turquie de commencer sans delai 
l'examen des problemes relatifs au passage a la phase 
transitoire (deuxieme phase) de !'association. Le rap
port general est muet sur l'etat de cette question. Or, 
celle-ci a une parte considerable, car la seconde phase 
de !'association devra voir l'etablissement graduel 
d'une union douaniere et le rapprochement des poli
tiques economiques des deux partenaires. Aussi bien 
la Commission est invitee a effectuer avec diligence 
ces travaux preparatoires et, a !'occasion, a faire 
rapport a ce sujet au Parlement europeen. 

II - L'association des f'.tats africains et malgache 

156. L'association creee par la convention de 
Yaounde se caracterise par !'existence d'une structure 
institutionnelle relativement solide. Pour que !'asso
ciation prospere, il faut que les organes crees par la 
convention fonctionnent correctement et collaborent 
harmonieusement. Juges a la lumiere de !'experience 
des annees anterieures, l'activite et le fonctionnement 
des organes de !'association peuvent, clans !'ensemble, 
etre considerees comme entierement satisfaisants. 

La commission des relations avec les pays afri
cains et malgache (1) se plait a reconnaitre la valeur 
du travail accompli tant par le Conseil d'association 
que par le Comite d'association au cours des annees 
ecoulees. Le comite de coordination des E.A.M.A. a 
lui aussi, grandement facilite le fonctionnement des 
organes de !'institution et s'est revele particulierement 
utile clans le dialogue entre Europeens et Africains. 
On se felicitera principalement de l'excellente colla
boration que !'on a pu constater entre le Conseil et les 
organes parlementaires de !'association. Les reprc
sentants du Conseil ont assiste a chaque reunion de la 
commission paritaire et de la Conference parlemen
taire de )'association ; il en est resulte, clans le dia
logue entre le Conseil et les organes parlementaires, 
une continuite qui n'a pas son equivalent au sein de 
la Communaute. Les organes parlementaires ont 
examine les divers problemes de !'association clans 
une atmosphere de cooperation et de franchise ami-

(I) Avis redige par M. Spenale au nom de la commission des relations 
avec les pays africains et malgache (doe. PE 19.650 dCf.). 
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cales. Fidele a sa mission, la Commission des Com
munautes europeennes a non seulement gere le Fonds 
europeen de developpement, mais s'est, en toute 
occasion, efforcee de trouver pour Ies divers proble
mcs des solutions realisant un juste equilibre entre 
les interets et les desiderata des deux parties. 

157. L'activite des organes de !'association s'est 
manifestee principalement clans deux domaines im
portants : les echanges commerciaux entre les f'.tats 
associes et la Communaute, et la cooperation tech
nique et financiere. Au sujet des echanges commer
ciaux, on notera que, en quantite, la part relative 
des E.A.M.A. clans les importations communautaires 
est passee de 2,5 °/o en 1964 a 2,6 °/o en 1965 et a 
2,7 Ofo en 1966, cc qui represente une legere augmen
tation en valeur; en revanche, cette part n'a pu, en 
1966, que revenir au niveau de 1964 (4,3 Ofo), apres 
a voir flechi a 4 Ofo en 1965. Toutefois, les donnees 
provisoires recueillies pour les six premiers mois de 
l'annee 1967 font apparaitre une certaine stagnation 
des importations de la Communaute en provenance 
des E.A.M.A. D'autre part, !'augmentation constatee 
en 1966, par rapport a 1965, est due essentiellement 
a la progression des importations communautaires de 
produits miniers, car les importations de produits 
tropicaux, elles, ont regresse. Comme le constate la 
commission des relations avec les pays africains et 
malgache, Ies ventes de produits vegetaux des Etats 
associes se caracterisent par !'absence presque com
plete de produits transformes, en dehors des huiles 
n'getales, et par l'instabilite des prix. La commission 
en conclut que le niveau et la nature des echanges 
commerciaux entre les E.A.M.A. et la Communaute 
constituent toujours Ies points faibles de !'association. 
Les aides a la production accordees par la Commu
nautc et les aides a la diversification n'ont pu em
pechcr la deterioration des termes de l'echange, cette 
tcndance fatale a tous les pays en voie de dcveloppe
ment. 

Un aspect positif des echanges entre la Commu
naute et les Etats associes, c'est en revanche un plus 
grand equilibre clans la repartition des echanges entre 
lcs pays de la Communaute. La part de la France a 
diminue, tandis que celles des autres Etats membres 
ont augmente. La Commission constate egalement, 
clans le rapport general, que !'evolution des importa
tions de la Communaute en provenance des E.A.M.A., 
comparee a !'evolution des importations de la C.E.E. 
en provenance des autres pays en voie de developpe
ment, n'est, clans !'ensemble, pas defavorable. 

158. La Commission s'est efforcee d'accroitre 
l'ccoulement des produits des f'.tats associes. Elle a 
rcuni de nouvelles informations et a fait proceder a 
des etudes, qui ant ete diffusees parmi Ies Etats mem
bres et les Etats associes. De plus, elle a favorise, par 
la mise a disposition de credits du Fonds europeen 
de developpement, la participation des E.A.M.A. a 
ccrtaines foires et expositions commerciales organisees 
clans la Communaute. Tout en reconnaissant l'utilite 
de semblables initiatives, la commission declare que 
celles-ci se sont revelees insuffisantes a promouvoir 
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dans la mesure souhaitable les exportations des f.tats 
associes. Aussi la commission rappelle-t-elle, comme 
elle l'a deja preconise anterieurement, que les deux 
partenaires devraient, en collaboration, examiner par 
priorite le probleme du niveau des cours des produits 
tropicaux et de leur regularisation. Apres les resultars 
decevants de la Conference de la Nouvelle Delhi, il 
importe plus que jamais que la Communaute mette 
tout en reuvre pour favoriser la stabilisation des cours 
des produits tropicaux. Les organes de la Commu
naute pourraient, a cet egard, s'inspirer utilement des 
propositions contenues dans la resolution adoptee par 
la Conference parlementaire de !'Association, en 
decembre 1967 a Strasbourg. 

159. Dans le domaine de la cooperation technique 
et financiere entre les E.A.M.A. et la Communaute, 
les resultats sont, cette fois encore, satisfaisants. En 
1967, la Commission a pris des engagements pour 
un montant d'environ 138 millions d'u.c. sur les cre
dits du Fonds europeen de developpement. La mo
yenne annuelle de 135 millions d'u.c. atteinte jusqu'ici 
a done ete maintenue. 49 °/o des engagements nou
veaux sont destines a la production agricole. Plus de 
la moitie des credits engages concernent des projets 
directement productifs. Les credits destines a !'in
dustrialisation ont ete considerablement augmentes. 
Dans un rapport special qu'elle presentera prochaine
ment, la commission des relations avec les f.tats afri
cains et malgache traitera de maniere exhaustive de la 
cooperation technique et financiere. Dans son avis, 
elle met surtout !'accent sur !'importance du pro
bleme de la formation. Elle fait remarquer que dans 
les E.A.M.A. et dans les P.T.O.M., la formation des 
hommes doit, plus encore que clans tout autre pays, 
etre la premiere preoccupation. Le nombre de 1894 
bourses d'etudes a temps complet attribuees pour 
1967 represente une augmentation par rapport a !'an
nee precedente. Cette augmentation s'accompagne 
d'une progression considerable du nombre des bour
siers formes dans les E.A.M.A., ce qui repond a un 
souhait exprime de longue date par le Parlement 
europeen. On connait les raisons pour lesquelles le 
Parlement europeen a toujours estime preferable que 
les boursiers re~oivent leur formation dans les f.tats 
associes africains plutot qu'en Europe : d'une part, 
la formation dispensee par les etablissements d' Afrique 
ou de Madagascar est generalement mieux adaptee 
a la situation et aux besoins de ces pays ; d'autre part, 
la formation en Europe comporte le risque qu'au 
terme de leurs etudes un certain nombre de boursiers 
ne regagnent pas leur pays d'origine. 

160. Une bonne part des boursiers s'est tourm!e 
vers !'agriculture et la formation technique. La crea
tion de nouvelles ecoles agronomiques clans les pays 
associes fera vraisemblablement persister cette heu
reuse tendance. L'action de la Communaute dans le 
domaine de la formation ne se limite pas a !'octroi de 
bourses d'etudes a temps complet. La Communaute 
accorde egalement son aide a !'organisation sur place 
de cours a temps partiel, destines aux artisans et aux 
employes, et de cours de perfectionnement profession
ne!, ainsi qu'a des programmes concrets de formation 

specifique. En outre, la Commission met en reuvre 
un programme de bourses de cours par correspon
dance. La commission aimerait apprendre de la Com
mission si les resultats obtenus jusqu'ici par l'en
seignement par correspondance sont encourageants 
et justifient la poursuite de ces programmes. Elle 
souhaite en outre que la formation a temps partiel 
soit encouragee sur une base plus large que ce ne fut 
le cas jusqu'ici. 

161. L'association est une tentative importante et 
originale de cooperation, dans le cadre de formes 
institutionnelles fixes et sur la base d'une complete 
egalite de droits entre des f.tats industrialises et des 
pays en voie de developpement. On peut constater 
aujourd'hui que, clans l'ensemble, cette tentative a 
ete une reussite. Certes, des problemes serieux n'ont 
pu etre resolus de maniere satisfaisante. Cette re
marque vaut notamment pour !'evolution des relations 
commerciales et des termes de l'echange. On peut, en 
revanche, porter a l'actif de !'association les resultats 
enregistres dans le domaine de la cooperation tech
nique et financiere et le bon fonctionnement des orga
nes de !'association. Les enseignements tires de !'ex
perience - que celle-ci ait ete positive ou negative -
sont des elements dont il faudra tenir compte au 
moment de definir le contenu de la nouvelle conven
tion qui reglera les relations entre la Communaute et 
les f.tats associes lorsque la convention de Yaounde 
sera venue a echeance. 

Ill - Accords commerciaux et autres avec les pays 
tiers 

162. Les longs delais exiges par la procedure de 
ratification et les difficultes dues a la guerre civile au 
Nigeria n'ont pas encore permis !'entree en vigueur 
de !'accord d'association conclu entre la Communaute 
et ce pays. Cet accord vient a expiration le 31 mai 
1969 ; en mettant les choses au mieux, il sera done 
encore en vigueur pendant quelques mois. Comme on 
le sait, on envisageait de le renouveler en meme temps 
que la convention de Yaounde. On esperait en effet 
pouvoir tirer de !'application de !'accord des enseigne
ments que !'on aurait pu mettre a profit lors du 
renouvellement de !'accord. Il ne saurait guere en 
etre ainsi a present. C'est pourquoi la commission 
des relations avec les pays africains et malgache doute 
qu'il soit possible, le cas echeant, d'elaborer le deu
xieme accord d'association avec le Nigeria sur le 
modele de la convention d'association conclue avec 
les 18 f.tats africains et malgache. En effet, il semble 
etre difficilement concevable d'acceder a une forme 
d'association aussi poussee, sans que le Nigeria ait la 
possibilite d'effectuer une certaine periode prepara
toire. 

163. La commtssmn des relations avec les pays 
africains et malgache prend acte avec satisfaction de 
la creation d'une union economique entre les f.tats 
est-africains survenue le 1 er decembre 1967 : Kenya, 
Ouganda et Tanzanie. Des negociations en vue de la 
conclusion d'un accord sont en cours entre la Corn-
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munaute et ces trois pays, negociations qui actuelle
ment se trouvcnt clans leur troisieme phase. Cct 
accord ne devant lui aussi s'appliquer que jusqu'au 
31 mai 1969, il ne pourra naturellement avoir qu'une 
portee limitee. On peut simplement esperer qu'il fasse 
progresser les trois £tats est-africains sur le long 
chemin qui mene a !'association. La commission des 
relations avec les pays africains et malgache estime 
souhaitable d'harmoniser les conditions de !'accord 
avcc les trois £tats est-africains avec celles de !'accord 
entre la Communaute et le Nigeria. Elle recommande 
de prendre comme modele pour les futurs accords 
entre la Communaute et les £tats africains un accord 
cadre comportant des protocoles particulicrs adaptes 
a la situation de chaque pays. 

164. Pour les negociations avec la Tunisie et le 
Maroc, le Conseil a donne a la Commission, en oc
tobre 1967, un deuxieme mandat, qui a permis de 
mener des negociations fructueuses avec ces deux 
pays. La Commission executive estime qu'un accord 
partiel pour certains produits - huile d'olive, agru
mes et produits industriels - pourrait etre bientot 
conclu. La commission des relations avec les pays 
africains et malgache preconise un accord preferentiel 
avec la Tunisie et le Maroc. Mais il faut - comme 
le souligne la commission - garantir que les con
cessions accordees par la Communaute en ce qui 
concerne l'huile d'olive et les agrumes n'auront pas 
de repercussions defavorables sur l'ecoulement des 
produits de la Communaute. Le systeme prevu de 
<< prix concertes >> pour les importations d'huile 
d'olive et d'agrumes semble de nature a empecher que 
ces importations nuisent a !'economic de la Com
munaute. La Tunisie et le Maroc semblent disposes 
a accepter ce systeme, qui serait avantageux pour les 
deux parties. 

165. Le probleme des relations avec l'Algerie n'a 
pas encore ete evoque dans le rapport general, l'Alge
rie ayant demande seulement pour la premiere fois en 
janvier 1968 l'ouverture de negociations en vue de la 
conclusion d'un accord d'association. Dans ces con
ditions, il est encore trop tot pour prendre position 
sur le contenu eventuel d'un tel accord. La commis
sion des relations avec les pays africains et malgache 
declare cependant que les negociations seraient gran
clement facilitees pour la Communaute, si le gouverne
ment algerien etait dispose a accorder des dommages
interets aux ressortissants des pays de la Commu
naute, qui, en vertu d'une ordonnance du gouverne
ment algerien de juillet 1966, ont dcfinitivement perdu 
leurs biens en Algerie. 

En tout cas, il est urgent de regler aussi vite que 
possible les relations economiques entre I' Algerie et 
la Communaute. En ce qui concerne ces relations, une 
incertitude juridique regne actuellement, car il n'a 
pas encore ete pris de decision a l'egard du systeme 
qui doit remplacer le systeme des echanges intracom
munautaires en vigueur avant l'independance de 
l'Algerie. La Commission est done invitee a soumettre 
aussi rapidement que possible des propositions en 
vue d'une solution provisoire de ces problemes. 
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166. 11 faut, du reste, envisager les relations avec 
les pays du Maghreb dans le cadre des relations 
commerciales que la Communaute entrctient avcc 
!'ensemble des pays du bassin mediterraneen. C'est 
ce que souligne cxpressement la commission des rela
tions cconomiques exterieures, qui s'est prononcec a 
l'egard des relations de la Communaute avec 
l'Espagne et Israel. Le moment est venu de definir 
une politique generale de la C.E.E. vis-a-vis des pays 
mcditerranecns. Cette politique doit suivre certaines 
orientations en ce qui concerne !'organisation de b 
production, la repartition des taches et !'evolution des 
structures cconomiques. En particulier, il faut veillcr 
a ce que les concessions accordees a un pays ne per
turbent pas l'equilibre d'autres pays ; cela vaut no
tamment pour les echanges d'agrumes. Une politique 
generale de la Communaute a l'egard des pays du 
bassin mediterraneen s'impose deja du seul fait que 
deux pays mediterraneens {la Grece et la Turquie) 
sont deja associes et que des negociations sont en 
cours avec d'autres pays (Espagne, Israel, Maroc, 
Tunisie, Algcrie, Yougoslavie). I! est necessaire que 
dans ce domaine la Communaute parvienne a une 
attitude uniforme. La commission des relations eco
nomiques extcrieures insiste particulierement sur le 
fait que les negociations avec Israel doivent etre 
menees paralle!ement a celles envisagees avec les pays 
du Maghreb, afin d'eviter de nouvelles tensions. 

167. Les premieres negociations entre la Commu
naute et l'Espagne se sont deroulees en septembre et 
en octobre 1967 sur la base d'un mandat particl 
adopte par le Conseil. La commission des relations 
economiques exterieures a pris acte avec interet de la 
proposition visant a conclure un accord commercial 
tout d'abord pour une duree de six ans. Elle declare 
que les offres espagnoles concernant le contenu de cet 
accord presentent plus que quelques aspects positifs. 
Elle espere que le Conseil decidera bientot d'accorder 
un nouveau mandat permettant de poursuivre et de 
conclure les ncgociations avec l'Espagne. 

168. Dans le cas de toutes les negociations avec des 
pays europeens n'ayant pas sollicite leur admission 
dans les Communautes - ainsi l'Espagne, l'Autriche, 
la Suisse et :Malte - les divergences d'opinions sur 
l'dargisscment geographique de la Communaute 
risqucnt d'avoir des effets negatifs. La Commission 
doit employer route son energie a parcr a de relies 
eventualites. 

En ce qui concerne plus particulierement les rela
tions avec l'Autriche, la commission des relations 
economiques cxtcrieures souhaite que le litige entre 
ce pays et !'Italic puisse etre regie des que possible 
par voie d'accord entre Ies parties, afin de permettre 
la conclusion d'un vaste accord commercial entre 
l'Autriche et b Communaute. La commission estimc 
indispensable que le Parlement europeen examine de 
maniere approfondie le probleme des relations avec 
I' Autriche dans un proche avenir. 

169. Pour cc qui est des relations avec les pays a 
commerce d'£tat, rappelons la resolution du Parle-
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ment europeen de mars 1968, qui fut redigee sur b 
base du rapport de M. Hahn (1). Les echanges com
merciaux avec les £tats du bloc oriental se sont con
siderablement developpes au cours des annees pas
sees; leur volume a augmente de 16 °/o en 1966 et 
semble-t-il d'un taux identique en 1967. Une politique 
commerciale commune vis-a-vis de ces pays peut 
constituer une contribution importante a !'ameliora
tion des relations economiques et politiques entre 
!'Europe de !'Est et !'Europe de l'Ouest. C'est pour
quoi il est urgent que le Conseil examine enfin les 
propositions concernant une politique commerciale 
commune a l'egard des pays a commerce d'£tat, dont 
il est saisi depuis mars 1964 et invite, le cas echeant, 
la Commission a revoir ces propositions. I! faut egale
ment enfin parvenir a la coordination des pratiques 
suivies par les £tats membres en matiere de credits 
a !'exportation. En ce qui concerne la forme a donner 
a la politique commerciale de la Communaute ,\ 
l'egard des pays de !'Est, le Parlement europeen a fait, 
clans le rapport mcntionne ci-dessus, des propositions 
detaillees, qui peuvent servir de base pour les discus
sions ulterieures. 

IV - Les resultats des negociations du G.A.T.T. et 
les relations avec les 'f.tats-Unis 

170. La Commission de la C.E.E. a deja donne 
clans son dixieme rapport general un aper~u des n!
sultats du Kennedy round et a elabore en outre un 
rapport detaille a cc sujet. Le Parlement europeen a 
deja pris position a differentes reprises a l'egard des 
resultats de ces negociations. Il est done inutile de 
commenter encore une fois clans le detail ces resul
tats. Toutefois les negociations du G.A.T.T. s'etant 
achevees pendant la periode couverte par le rapport, 
il convient de mcttre !'accent a nouveau sur le fait 
que la Communaute a donne des preuves saisissantes 
de son efficacite en tant qu'institution et qu'elle a 
contribue de maniere decisive au succes materiel par 
lequel le Kennedy round s'est finalement solde. 

171. La commiSSIOn des relations economiques 
exterieures traite en detail des mesures envisagees par 
les U.S.A. pour equilibrer leur balance des paiements 
ainsi que de la reaction de la Communaute a ces pro
jets. Elle a deja instamment invite auparavant la Com
mission a mettre tout en ceuvre pour sauvegarder les 
resultats du Kennedy round et empecher une reaction 
en chaine aux mesures protectionnistes. C'est pour
quoi elle se felicite de la decision prise par le Conseil 
le 9 avril 1968 d'accelerer unilateralement la mise en 
ceuvre des reductions tarifaircs prevues clans le cadre 
du Kennedy round. Comme on le sait, la Commu
naute a subordonne cette acceleration a la verification 
de certaines hypotheses. Elle demande !'octroi de la 
reciprocite par les principaux partenaires du G.A.T.T., 
la renonciation des U.S.A. aux mesures protection-

(I) Rapport de M. Hahn fait au nom de la commission des relations 
economiques exterieures sur les problcmes des relations commer
ciales entre la Communaute et les pays a commerce d':£tat 
d'Europe orientale (doe. 205/67) • 

nistes frappant les importations et aux mesure d'aidc 
a !'exportation ainsi que la suppression du systeme 
de << l'american selling price » • 

Si ces decisions de la Communaute ne repondent 
pas tout a fait aux desirs des £tats-Unis, elles ont 
cependant une portee materielle et surtout psycholo
gique considerable. I! ne faut pas perdre de vue que 
l'assainissement de la balance des paiements ameri
caine est cssentiellement une question relevant de la 
politique economique americaine et que !'octroi de 
facilites commerciales ne peut y contribuer que dans 
une faible mesure. Les hypotheses auxquelles sont 
liees les concessions de la Communaute ne peuvent 
surement pas etre qualifiees d'iniques. Il reste a espe
rer que ces hypotheses se verifieront et qu'ainsi la Com
munaute sera en mesure de realiser le 1 er janvier 1969 
!'<< acceleration asymetrique >> offerte (en liaison avec 
un ralentissement du cote americain). Dans les milieux 
economiques de la Communaute, des a present des 
craintes justifiees se font jour, certaines mesures pro
tectionnistes ayant deja ete proposees au Congres des 
£tats-Unis et d'autres etant en discussion. La Commu
naute doit mener une politique commerciale ouverte. 
Mais elle peut et doit aussi battre energiquement en 
breche toute tendance protectionniste chez ses parte
naires mondiaux. Les resultats du Kennedy round ne 
sauraient etre remis en cause. De plus, si l'on veut que 
!'expansion du commerce mondial se poursuive, il 
est indispensable de s'employer energiquement a 
!'elimination des obstacles non tarifaires qui entravent 
la libre circulation des echanges. 

V - La politique commerciale commune et !'harmo
nisation des legislations douanieres 

172. Aucune decision n'a ete prise non plus en 
1967 en ce qui concerne la politique commerciale 
commune. Le retard pris dans ce domaine est done 
devenu tres important eu egard a la date du 1 er juillet 
1968 et a !'expiration prochaine de la periode de 
transition, epoque a laquelle, conformement a !'ar
ticle 113, la politique commercialc commune doit 
etre completement realisee. 

11 faut noter cependant le reglement communau
taire relatif a la defense contre les pratiques de dum
ping, primes ou subventions de la part de pays tiers 
arrete en avril 1968. Des progres semblent avoir ete 
accomplis clans l'examen du regime special appli
cable aux importations de certains produits en prove
nance de pays a commerce d'£tat et de certains pays 
tiers- revision du reglement 3/63. Par contre on ne 
peut enregistrer aucun progres en cc qui concerne la 
liste commune de liberation et la procedure de gestion 
des contingents communautaires. Pour ce dernier 
point, le Conseil a seulement decide de diviser les 
contingents communautaires en parts nationales, que 
chaque £tat gere independamment selon ses propres 
dispositions. La commission des relations cxterieures 
regrette qu'une telle decision ait ete prise et demande 
que la gestion des contingents s'effectue sur le plan 
communautaire a partir de 1969 au plus tard. 
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La commission espere que l'on parviendra encore, 
clans le bref laps de temps qui reste a courir avant 
la fin de l'annee 1969, a assurer !'application des 
dispositions de !'article 113. 

173. Dans le secteur siderurgique, plusieurs deci
sions de politique commerciale ont ete prises qui ont 
essentiellement permis de poursuivre la politique de 
la C.E.C.A. I1 semble qu'aucun probleme politique 
particulier ne se soit pose a cet egard. 

174. L'achevement de !'union douaniere reclame 
une harmonisation prealable des legislations doua
nieres. Dans ce domaine, apres avoir marque le pas 
pendant des annees, la Communaute manifeste depuis 
quelques mois un dynamisme remarquable. Ce pour
rait etre une raison de nous demander non sans 
quelque melancolie si la Communaute ne peut vrai
ment parvenir a prendre des decisions que lorsqu'ellc 
y est contrainte par des delais imperatifs. En tout cas, 
la Commission a soumis au Conseil une profusion de 
propositions dont l'objet s'etend de l'origine des mar
chandises a la procedure d'expedition en passant par 
la valeur en douane. 11 ne semble guere possible 
d'adopter toutes ces propositions avant le 1 er juillet. 
Le Parlement fait tout son possible pour eviter tout 
retard a cet egard. 

VI - La Communaute et les pays en voie de 
developpement 

175. En raison de sa position clans le commerce 
mondial - le Parlement europeen a deja insiste a 
maintes reprises sur ce point avec toute la gravite 
requise - la Communaute assume une responsabilite 
particuliere a l'egard des pays en voie de developpe
ment. Elle a !'obligation de prouver, aussi bien clans 
le domaine de !'assistance technique et financiere que 
par une politique commerciale appropriee, qu'elle est 
consciente de cette responsabilite. La forme a donner 
a cette politique commerciale pose sans doute des 
problemes encore plus compliques que ne le fait 
!'assistance financiere et technique. En depit de leur 
bonne volonte, les pays industrialises n'ont pas encore 
pu jusqu'ici assurer aux pays en voie de developpe
ment des possibilites suffisantes pour l'ecoulement de 
la production de ces pays a des prix equitables. 

Toutefois, il ne faut pas negliger le fait que les 
importations de la Communaute en provenance des 
pays en voie de developpement ont evolue tres favo
rablement au cours des dernieres annees. Les expor
tations des pays en voie de developpement vers la 
Communaute ont augmente en moyenne de 7,4 °/o 
par an de 1958 a 1966 ; les taux d'accroissement cor
respondants s'elevent a 3,6 Ofo pour I' Amerique du 
Nord et a 3,2 °/o pour Ies pays de I'A.E.L.E. La Com
munaute est done devenue le principal acheteur des 
pays en voie de developpement. Son deficit commer
cial vis-a-vis des pays en voie de developpement 
depasse 3 milliards d'unites de compte. 

176. En 1967, il est vrai, cette evolution tres favo
rable a connu un temps d'arret. Le renversement de 
la tendance conjoncturelle, clans certains pays de la 
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Communaute, a sans aucun doute joue un role a cet 
cgard. Mais beaucoup plus prcoccupantes sont les 
causes structurelles indiquees par la commission des 
relations avec les pays africains et malgache. 

I1 est necessaire de considercr cette situation avec 
toute la gravite requise, surtout apres les resultats 
decevants auxquels vient prcciscment d'aboutir la 
Conference mondiale sur le commerce et le develop
pcment de la Nouvelle Delhi. La Conference a ete 
un echec sur deux points importants, a savoir la 
conclusion d'accords mondiaux sur les produits de 
base et !'octroi de preferences generales au profit des 
produits finis et semi-finis des pays en voie de deve
loppement. Pour etre juste, il faut cependant, en por
tant un jugement sur !'issue de ces negociations, tenir 
compte egalement de la situation economique difficile 
de certains grands pays industriels, tels que les E.tats
Unis et la Grande-Bretagne, situation en raison d.:: 
laquelle il est beaucoup plus difficile, pour ces E.tats, 
d'acccder, clans une large mesure, aux demandes des 
pays en voie de developpement. La commission des 
relations economiques exterieures souligne egalement 
que les espoirs des pays en voie de developpement, 
tels qu'ils etaient formules clans la Charte d'Aiger, 
etaient sans commune mesure avec les possibilites 
reelles des pays industrialises. Cependant, le fait que 
le recul ou la stagnation des exportations des pays en 
voie de developpement vers lcs £rats industrialises 
s'ajoute a une deterioration des termes de l'echange 
doit etre considere avec la plus grande attention. 
Cependant, en y regardant de plus pres, on releve, 
clans l'Acte final de la Conference de la Nouvelle 
Delhi, quelques elements positifs qui autorisent cer
tains espoirs pour l'avenir. Aussi bien clans le do
maine des preferences qu'en maticre d'accords sur les 
produits de base, I' Acte final fixe des de la is et definit 
des !ignes directrices. La commission des relations 
economiques exterieures insiste sur ce fait important. 
Elle fait observer que la Conference n'a fait que jeter 
les bases de travaux futurs, auxquels la C.E.E. doit 
apporter une contribution concrete et effective. 

177. Tant la commission des relations exterieures 
que la commission des relations avec les pays afri
cains et malgache rappellent en outre les engagements 
pris en matiere d'aide alimentairc en cereales par la 
C.E.E. clans le cadre du Kennedy round. Pour la 
periode de trois ans allant de juillet 1968 a juillet 
1971, les livraisons de la C.E.E. representeront 
23 Ofo de ce programme d'aide alimentaire. Toute
fois, pour que cette aide produise tous ses effets, 
il est indispensable de resoudre le probleme des trans
ports, de creer un reseau de distribution efficace et 
d'acheminer effectivement les produits vers leur desti
nation. La commission des relations avec les E.tats 
africains et malgache insiste sur ccs differents points. 
Elle ajoute que !'aide ne doit pas porter prejudice a 
!'agriculture des pays qui la re~oivent. Pour donner a 
!'aide alimentaire une large base, la Communaute 
devrait prendre !'initiative et proposer un plan mon
dial d'aide alimentaire s'etendant par exemple sur 
cinq ans. 

Les pays europeens ont la possibilite d'apporter 
une contribution importante a la lutte contre le sous-
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developpement, qui constitue l'un des problemes 
essentiels de notre epoque. Il est de son devoir poli
tique et moral de ne pas rester en-de~a de ses possi
bilites d'action. 

CHAPITRE lii 

LES PROBLEMES DE L'tLARGISSEMENT 
GtOGRAPHIQUE DE LA COMMUNAUTt 

178. On sait que depuis l'annee derniere plusieurs 
pays europecns ont saisi la Communaute d'une de
mande d'adhesion. Ces demandcs d'adhesion ont ete 
presentees le 11 mai 1967 par le Royaume-Uni et 
I'Irlande, par le Danemark le 12 mai et par la Nor
vege le 24 juillet. En outre, le 26 juillet la Suede a de
mande l'ouverture de negociations avec les Commu
nautes. Le gouvernement suedois a declare que ces 
negociations devaient avoir pour but l'etablissement 
de relations economiques etroites a la fois plus vastcs 
et plus durables ayec les Communautes europeennes . 
Bien qu'il n'ait pas precise la forme de cette partici
pation, il n'a cependant pas cxclu exprcssement unc 
participation a part enticre, clans la mesure ou les 
principes de la politique de neutralite de la Suede ne 
seraient pas mis en cause. 

179. Ces demandes d'adhesion, notamment celle 
presentee par le Royaume-Uni, placent la Commu
naute devant des decisions d'une portec extraordi
naire, voire historique. On sait combien la Commu
naute s'est peu montree en mesure jusqu'ici de trou
ver une reponse qui recueille ]'accord de tous les par
tenaires. Les conceptions et les !ignes d'action poli
tique des ttats membres sont profondement diver
gentes. Si !'avis elaborc par la Commission, confor
nu~ment a !'article 237 du traite C.E.E., a !'ar
ticle 205 du traite Euratom et a !'article 98 du 
traite C.E.C.A., et transmis au Conseil le 29 sep
tcmbre 1967, a ete unanimement reconnu comme un 
document d'excellente qualitc presentant unc analyse 
penetrante des faits, il n'en demeurc pas moins que 
cinq ttats membres seulement se sont mis a meme 
d'accepter les conclusions de la Commission et par 
consequent l'ouverture, clans les formes les plus ap
propriees, de negociations avec les ttats candidats a 
!'adhesion en vue d'eliminer les incertitudes qui sub
sistent. Il est vrai qu'au cours de la reunion du Con
scil des 18 et 19 decembre 1967, tous les ttats 
membres ont declare qu'ils ne s~ulevaient aucune 
objection de principe contre l'elargissement des Com
munautes. En faisant cette constatation, le Conseil est 
parti de l'idee que les nouveaux ttats membres accep
tent pleinement les traites et les decisions adoptces 
par la Communaute. Le gouvernement franc;:ais a cc
pendant exprime l'avis que cet elargisscmcnt modi
fierait de maniere profonde la nature et lcs modes de 
gestion des Communautes. Cinq ttats membres se 
sont rallies au point de vue de la Commission et pro
nonces pour l'ouverture immediate de negociations 
avec les ttats ayant presente des dcmandes d'adhc
sion. Le gouvernement fran<;ais a cstime a cet egard 
que le processus d'assainissement de !'economic bri-

tannique devait etre mene a terme pour que la de
mande de la Grande-Bretagne puisse etre reconside
ree. Cette prise de position du gouvernement franc;:ais 
est fondec, ainsi que l'a expose la commission poli
tique (1), sur la conviction selon laquelle la Grande
Brctagne, en raison de son systcme agricolc, de l'etat 
de sa balance des paiements et du role de monnaie de 
reserve internationale joue par la livre sterling, n'est 
pas en mesure de se conformer aux regles du Marche 
commun. ttant donne la profondeur de ces diver
gences d'opinions, le fait que le Conseil ait egalement 
decide le 19 decembre dernier de maintenir les deman
des d'adhesion a l'ordre du jour ne constitue qu'une 
pietrc consolation. Aussi bien depuis lors, aucun in
dice ne permet de conclure a un rapprochement suf
fisant des points de vue. 

180. Le Parlement europeen ne peut que deplorer 
vivement une telle evolution. Il a toujours souhaite et 
demande l'elargissement des Communautes, en pai
tant de l'idee que !'essence meme des Communautcs, 
ainsi que ses chances d'un developpement politique 
futur n'cn devaient pas ctre affectes. Dans sa resolu
tion sur le dixicme rapport general de la Commission 
de la C.E.E., le Parlement europeen a clairemcnt 
cxprime ce point de vue. Le Parlement curopcen ne 
mcconnait pas la difficulte des problcmes econo
miques et politiques lies a l'elargisscmcnt des Commu
nautes, surtout lorsqu'un des pays candidats se trouve 
ctre un pays aussi important que le Royaume-Uni. 
Mais il a toujours ete convaincu que les ttats presen
tant une demande d'adhesion etaient moralement en 
droit d'obtenir l'ouverture de negociations et, qu'en 
outre, ces negociations constituent le seul moyen 
d'examiner vraiment a fond les problemes et de 
trouver les possibilites de solution. 

181. Le Parlement doit demeurer fermement atta
che a cette conception fondamentale. Certes, pas plus 
que la Commission ni que la majorite des six gouver
nements, i1 n'est en mesure de modifier l'etat actucl 
des choses de fa<;on rapide et decisive. Chacun doit 
avoir desormais pour souci, ainsi que le souligne la 
commission politique, de sortir de ]'impasse actuelle. 
Il importe pour cela d'agir vite, car il apparait de plus 
en plus que les divergences existant en cc qui con
cerne les demandes d'adhesion ont des repercussions 
beaucoup plus vastes et qu'elles mettent egalement en 
danger la structure interne de la Communaute. Dam 
le climat d'amertume et de mefiance reciproque qui 
rcgne actuellement clans la Communaute, certaines 
des taches urgentes et importantes qu'impose le pro
cessus d'integration risquent d'etre bloquees par un 
systeme d'interdictions reciproques opposces tantot 
par l'un, tantot par l'autre des ttats mcmbres. 

182. Plusieurs solutions interimaires devant per
mettre de sortir de cette situation ont ete proposees. 
La commission politique rappelle a cet egard le me
morandum des pays du Benelux et le memorandum 
italien ainsi que les propositions presentees par la 

(1) Avis etabli par M. Achenbach au nom de la commission politique 
(doe. PE 19.734). 

43 

mwg13
Text Box



Rcpublique federate. Les efforts des organes commu
nautaires doivent tendre a trouver un accord sur la 
base de ces memorandums et de ces propositions, qui 
visent soit a la conclusion d'arrangements commer
ciaux, soit a l'etablissement d'une cooperation etroite 
sur le plan ccoil.omique, politique et technologique 
entre la Communautc et les £tats ayant fait acte de 
candidature, notamment la Grande-Bretagne. ll 
semble que le gouvernement britannique soit desor
mais dispose a discuter certaines solutions intermc
diaires, sous reserve que de telles solutions soient 
indissolublement !ices a une adhesion finale au Mar
chc commun. Le gouvernement fran~ais refuse a nou
veau de lier indissolublement les deux questions et 
n'est pas dispose a accepter une solution qui implique 
en quelque sorte une adhesion automatique a plus 
longue echeance. 

183. Dans ces conditions, il semble que la seulc 
solution possible soit d'exclure provisoirement la 
question fondamentale du lien entre d'cventuelles 
solutions interimaires et une adhesion ulterieure. La 
commission politique declare a ce sujet que du point 
de vue politique il importe avant tout de parvenir a 
des accords qui faciliteront effectivement une adhesion 
ultcrieure. Toute solution qui rapproche politiquement 
et cconomiquement de la Communaute les £tats ayant 
presentc une demande d'adhcsion facilite !'adhesion 
ultcrieure de ces derniers au Marche commun, que cela 
soit expresscment declare ou non, a condition toute
fois que la Communaute fasse a la Grande-Bretagne 
et aux autres pays candidats des propositions suffi
samment importantes sur le plan cconomique. Une 
offre qui contiendrait plus de concessions formelles 
que d'avantages reels ne serait guere judicieuse car 
elle ne rapprocherait pas veritablement les deux par-
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ties et n'aiderait pas le Royaume-Uni a 1surmonter ses 
difficultcs cconomiques actuelles. Ainsi que le sou
ligne la commission politique, la Grande-Bretagne a 
pris des mesures importantes en vue d'assurer l'assai
nissement de son economic ; eile a le droit d'etre sou
tenue dans ses efforts par la Communaute. L'enjeu est 
grand pour la Communaute et !'ensemble de !'Europe. 
C'est egalement pourquoi la commission se felicite 
des efforts deploycs par la Commission executive en 
vue de concilier les intcrets divergents. La commission 
invite la Commission des Communautes europcennes 
a continuer, conformement aux !ignes directrices figu
rant dans son avis du 2 avril 1968, a rechercher sans 
relache des solutions raisonnables. Elle cspcre que 
tous les £tats membres s'entendront prochainement 
pour conclure un accord acceptable avec la Grande
Bretagne et Ies autres pays ayant presentc une dc
mande d'adhesion. 

184. Si les difficultcs apparues lors des m'gociations 
au sein du Conseil devaient se rcveler insurmontables, 
d'autres solutions devraient etre recherchccs. Du cote 
britannique, il a recemment cte propose de rcunir 
une conference des ministres des affaires errangeres 
des six hats membres de la C.E.E. et des pays ayant 
fait acte de candidature. Le ministre des affaires 
ctrangeres de la Republique federate a acccpte cette 
proposition, precisant toutefois que les six £tats 
membres de la C.E.E. devraient auparavant s'entendre 
sur le contenu d'un arrangement commercial et d'une 
cooperation technologique avec la Grande-Bretagnc. 
La commission politique rappeile la resolution du 
Parlement europeen du 23 janvier 1968, souhaitant 
que les chefs d'£tat ou de gouvernement de la Com
munaute se rcunissent pour reduire les oppositions 
qui subsistent. 
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ANNEXE I 

C~clusions de l'avis de la commission politique (1} 

Redacteur : M. Achenbach 

1. La comm1ssmn politique espere que, la fusion des 
institutions etant achevee pour l'essentiel sur le plan de 
!'organisation, la Commission des Communautes euro
peennes pourra a present s'engager dans la voie de la 
realisation d'une politique d'unification europeenne qui 
soit celle de l'avenir. 

2. A l'heure actuelle precisement, la Commission tient 
a souligner sa volonte inebranlable de tout mettre en 
reuvre pour unifier !'Europe et pour en faire, a cote des 
puissances mondiales que sont les :E.tats-Unis, !'Union so
vietique et la Chine, un element fort et independant d'une 
politique raisonnable de paix clans le monde. 

L'eclatement de la crise du Proche-Orient, l'annee pas
see, a mis en lumiere une triste realite, a savoir que !'Eu
rope, organisee et structuree comme elle !'est actuelle
ment, n'est pas en mesure de fournir une contribution 
decisive a l'etablissement et au maintien de la paix. 

3. Pour que l'Europe devienne un element serieux d'une 
pareille politique de paix, la Communaute existante doit 
etre renforcee de plus en plus, mais elle doit egalement 
etre etendue aux :E.tats d'Europe desireux d'y acceder ou 
de s'y associer clans les conditions prevues par les traites. 
Afin de surmonter clans les meilleurs delais les difficultes 
soulevees par Ies problemes de )'adhesion et de )'associa
tion, il parait politiquement opportun de parvenir, en un 
premier temps, a des accords qui peuvent faciliter )'adhe
sion ou !'association. 

4. Eu egard a la responsabilite des Communautes en
vers des jeunes :E.tats africains, la Commission estime sou
haitable de s'attaquer sans retard aux travaux destines a 
renouveler la convention de Yaounde et d'examiner a 
cette occasion la question de !'inclusion eventuelle de cer
tains :E.tats de !'Est africain et du Nigeria. 

(1) La commission politique a adopte cet avis a l'unanimite en sa re
union du 16 mai 1968. £taient presents : MM. Burger, vice-presi
dent, Bcrkhouwer (suppleant M. Achenbach), De Clerq (suppleant 
M. Battaglia), Moreau de Melen, Pleven, Vals et Wohlfart. 

5. La commiSSion politique espere que tous les Etats 
comprendront que la survie de l'humanite commande de 
fa!fOn imperieuse Je desarmement a J'echelle mondiaJe, en 
particulier le desarmement nucleaire. Elle appuie la con
clusion d'un traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires, en appelle toutefois aux puissances nucleaires 
afin que, de leur cote, elles renoncent a poursuivre la pro
duction d'armes nucleaires et eliminent progressivement, 
et clans des delais assez rapproches, les stocks existants de 
ces armes. 

6. La commission politique estime en outre, conforme
ment a la resolution adoptee par le Parlement europeen 
lors de sa seance p!Cniere du 14 mai 1968, que la conclu
sion d'un traite de non-proliferation des armes nucleaires 
ne doit pas porter atteinte a la structure et a la mission 
de !'Euratom, ni au developpement pacifique de la recher
che et de !'application clans le domaine de l'energie 
nucleaire en Europe. 

Cette necessite s'impose d'autant plus que !'Euratom, 
compte tenu du risque d'un accroissement du retard tech
nologique de !'Europe par rapport aux Etats-Unis, sera 
encore appele a remplir des taches nouvelles et essen
tielles. 

7. La commission reconnait qu'il est necessaire de pro
ceder a de nouvelles etudes en vue d'instaurer un ordre 
pacifique europeen, qui est une condition essentielle de 
!'unification europeenne reelle et durable et de la solu
tion - qui s'impose d'urgence - du probleme allemand . 

8. La commission politique approuve les activites que 
la Commission a developpees au cours de la periode de 
reference et qui sont exposees clans son premier rapport 
general. 
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ANNEXE 11 

Conclusions de !'avis de la commission economique (1) 

Redacteur : M. Riedel 

1. Le passage de /'union douaniere a l'unio11 economique 

1. Aprcs avoir examine les parties du premier rapport 
general qui relevent de sa competence, la commission eco
nomique voit plus que jamais confirme son point de vue 
selon lequel il est indispensable d'appliquer une politique 
economique dynamique a !'economic liberalisee de la 
Communaute. 

Cettc these se confirme tout d'abord par le taux de 
croissance relativement faible de !'economic de la Com
munaute en 1967, un taux qui, pour la premiere fois, est 
demeure inferieur a 3 Ofo. Encore que, selon toute vrai
semblance, cette diminution soit passagere et que les pre
visions relatives aux annees 1968-1970 permettent de 
supposer une croissance annuelle du produit national brut 
de 4,3 Ofo, il apparait que, du fait de !'interpenetration de 
!'economic de la Communaute, le danger croit de voir Ies 
dcscquilibres de l'un ou !'autre des pays s'etendre a ses 
partenaires et de provoquer ainsi des reactions de plus en 
plus difficiles a maitriser. 

2. Cette constatation ne doit pas faire perdre la con
fiance clans la Communaute : elle ne fait qu'indiquer la 
direction que devra emprunter la politique communau
taire clans les annees a venir ; alors que la periode de 
transition etait consacrce avant tout a la realisation de 
!'union douaniere et d'une politique agricole commune, il 
est grand temps de porter desormais tous les efforts poli
tiques sur la formation d'une union cconomique dyna
mique. 

3. Dans certains domaines fondamentaux de cette fu
ture union economique, d'importants travaux prcpara
toires ont deja ete realises et de premiers enseignements 
ont etc recueillis. Cela vaut particulierement pour la poli
tique de concurrence, la politique de conjuncture et la 
politique economique a moyen terme. En matiere de poli
tique monetaire egalement, et plus particulierement clans 
le domaine international, le bilan n'est pas entierement 
ncgatif, mais les realisations interieures, comme la crea
tion d'un marchc europeen des capitaux, se font toujours 
attendre. 

2. Disparition des droits de douane - Maintien 
des controles frontaliers 

4. En vertu des decisions d'acceleration de la mise en 
reuvre du marchc commun, les droits de douane qui sub
sistent encore a l'intcrieur de la Communaute seront 
supprimcs au 1er juillet de cette annee. C'est la une date 
importante, meme au cas oit, par suite d'un retard clans la 

(1) La commission economique a adopre cet avis a l'unanimite en sa 
reunion du 10 mai 1968. Etaient presents : MM. Starke, faisant 
fonction de president, Bech, vice-president, Riedel, redacteur de 
!'avis, Apcl, Baas (suppleam M. Ferretti), Behrendt, Berkhouwer, 
Bousquer, Breyne, Colin, Corterier, Deringer, De Winter, Dichgans, 
Fanton, lllerhaus, Mile Lulling et M. Marenghi. 
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mise au point des dispositions d'execution, !'application 
effective de ·ces decisions serait differee de quelques mois. 

5. Le grand espoir de voir les formalites douanieres 
disparaitrc en meme temps que les droits de douane, ou 
du moins de les voir reduites au point que ]'on puisse 
constater nettement le changement, a ete malheureuse
ment dc~u. Cela est imputable non seulement aux fron
tieres fiscales, qui ne perdront en importance que par 
!'harmonisation progressive des systemes de taxation a la 
valcur ajoutee, mais de toute evidence aussi a la pusil
lanimite des hommes politiques et des administrations 
douaniercs. Les diverses institutions communautaires 
devraient se rendre compte que les transports internatio
naux de personnes et de marchandieses peuvent faire 
prendre conscience aux populations de la realite de la 
Communautc. 

6. La commission cconomique insiste particulicrement 
pour qu'au passage des frontieres les transports postaux 
ou ferroviaires et le trafic des voyageurs soient liberes des 
controles qui engendrent souvent des attentes ou des re
tards. Elle demande en outre a la Commission de s'em
ployer avec toute l'energie requise pour que soit adopte 
avant le ter janvier 1970 le programme general sur ]'eli
mination des entraves techniques aux echanges. Le Parle
mcnt devrait ctre n!gulierement informe du progres des 
travaux et des difficultes rencontrces. 

3. La politique de concurrwce: les amorces d'tme pro
motion des formes autorisees de la cooperation 

7. Apri:s avoir examine la maniere dont ont ete appli
ques les articles 65 et 66 du traite instituant la C.E.C.A., 
la commission economique est arrivce a la conclusion que 
Jes decisions en matiere d'ententes et de concentrations ne 
soulevent pas de problemes politiques importants. Sur la 
decision la plus importante du point de vue economique, 
a savoir l'autorisation accordee a des entreprises siderur
giques allemandes de creer quatre comptoirs de vente de 
lamim!s, la commission ·avait deja pris position l'annee 
dernii:re. Elle examinera prochainement quels ont ete les 
rcsultats de ces accords sous le rapport de la rationalisa
tion. 

8. Au surplus, la commission souhaite que les enseigne
ments recueillis par la C.E.C.A. en matiere de politique 
des ententcs, et plus particulierement clans le domaine 
des accords de rationalisation, servent de base de discus
sion dans lcs conversations prcparatoires a la fusion des 
traites. 

9. En ce qui concerne !'application des articles 85 et 86 
du traite instituant la C.E.E., la commission se felicite que 
!'adoption du reglement no 67/67, prevoyant des exem
tions par categoric applicables aux accords d'exclusivite, 
ait sensiblement reduit le nombre des cas individuels en 
sus pens. 
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La commission a d'autre part critique le fait qu'au 
total deux cas seulement aient ete regles par des decisions. 
Elle invite l'executif a ne pas s'en remettre uniquement 
aux exemptions par categoric, mais a user egalement avec 
plus de rapidite et d'efficacite des autres possibilites. 

10. Pour ce qui est des travaux ulterieurs clans le do
maine de ,la politique de concurrence, la commission 
economique presente les suggestions suivantes : 

- Etude des possibilites d'autoriser des accords d'exclu
sivite a titre transitoire, pour autant que la penetration 
mutuelle des marches n'en soit pas reellement entra
vee; 

Etude des possibilites d'accorder des exemptions par 
categoric aux petites ententes dont la participation au 
marche et !'influence sur le marche sont minimes ; 

- Simplification de la procedure de la legalisation tem
poraire de la cooperation entre les producteurs, sur la 
base de la declaration des accords conclus, lorsqu'au
cune opposition officielle ne se manifeste a court 
terme. 

11. La commission s'est en particulier felicitee des pre
miers travaux de la Commission en vue de l'etablissement 
d'un catalogue des formes de cooperation autorisees. Elle 
avait, en effet, souhaite, l'an dernier, une initiative en cc 
sens. 

La commission souhaite etre saisie du projet de cette 
liste, qui est de nature a influer sur !'organisation effec
tive de la politique de concurrence. 

12. Les considerations exprimees par l'executif sur Ies 
aides ont amene la commission a enoncer quelques prin
cipes. Elle est d'avis qu'il ne faut accorder des aides que 
clans les cas ou elles ne peuvent etre remplacees par d'au
tres mesures, tels les allegements financiers. I1 convient, 
en general, de n'accorder que des aides regressives : une 
fois atteint le but vise, les aides devraient prendre fin. 
Dans les cas de productions non rentables, les aides ne 
devraient etre accordees qu'a titre de solution transitoire, 
afin d'attenuer les difficultes d'ordre social. 

L'action de la Communaute ne doit pas viser a creer 
des fonds communs. En priorite, ce sont des criteres com
muns d'octroi des aides qu'il y aurait lieu de definir. 

4. Aspects negatifs : les repercussions du Marche commun 
sur les consommateurs ; la politique · industrielle ; la 

politique regionale 

13. La commission economique attache une grande im
portance aux repercussions du Marche commun sur les 
·consommateurs. Aussi ne peut-elle guere se satisfaire des 
donnees incompletes fournies a ce sujet par le rapport 
general de la Commission ; elle demande avec insistance 
que les etudes soient multipliees et que les prix fassent 
l'objet d'une observation plus systematique. 

Elle exprime le meme souhait en ce qui concerne une 
enquete sur les prix, pour lesquels existent clans la Com
munaute des ecarts considerables de pays a pays. La 
commission est d'avis que les resultats de ces enquetes 
peuvent mettre en lumiere certaines faiblesses clans le 
fonctionnement du Marche commun. 

14. Avec la suppression des barrieres douanieres, la 
position optimale des entreprises sur le marche de la 

Communaute gagne en importance. La politique indus
trielle de la Communaute doit etre renforcee et elle doit 
se pn!occuper des conditions de !'evolution industrielle et 
ne pas se concevoir comme une politique d'aides. Une 
societe commerciale europcenne, qui est surtout interes
sante pour les entreprises de taille modeste, pourrait a 
cet egard etre d'importance. 

Dans !'ensemble, les progres realises clans ce domaine 
sont insuffisants, ce qui s'explique en premier lieu par le 
manque d'empressement des Etats membres a appuyer les 
initiatives de la Commission. 

15. Pendant la periode de reference, la politique regio
nale n'a pas davantage realise de grands progres. La com
mission economique espere que la direction generale, nou
vellement crcee, de la politique regionale sera a meme de 
mettre au point une conception d'ensemble permettant de 
developper toutes Ies regions defavorisees de la Commu
naute. Votre commission estime qu'il est necessaire, pour 
ce faire, d'etudier les donnees principales de !'evolution 
economique de toutes les regions de la Communaute et 
d'analyser avec plus de precision que par le passe les cau
ses du declin de certaines regions. 

5. Les premiers etbnents de la future politique econo
mique europeenne: la politique de conjo1tcture, les pers
pectives a moyen terme et les problemes monetaires 

16. Bien que la recommandation du Conseil, de juillet 
1967, sur la politique conjoncturelle ait ete mieux suivie 
par les £tats membres que les recommandations anterieu
res, votre commission estime insuffisante la coordination 
actuelle des politiques de conjoncture. La regression du 
taux de croissance au cours de l'annee ecoulee a montre 
que les pouvoirs publics des £tats membres ne sont pas en 
mesure de diriger l'evolution economique par des mesu
res appropriees. Des signes de surchauffe ont appele 
d'energiques me~ures de freinage qui, a !cur tour, ont 
comprime la demande d'une maniere excessive et trop 
glob ale. 

La commission estime que les experiences de l'an der
nier devraient etre une incitation a mettre au point, clans 
le domaine de la conjoncture, au deJa des enquetes de la 
Commission et des recommandations semestrielles du 
Conseil, des instruments permettant au moins aux £tats 
membres d'accelerer et de rendre plus reelle une action 
coordonnee. Selon la commission, la necessite d'activer la 
politique de conjoncture de la Communaute apparalt plus 
clairement que jamais a tous les interesses. 

17. La commission economique attend du deuxieme 
programme de politique economique a moyen terme, sur 
lequel, entretemps, le Parlement a ete consulte, une con
tribution importante a la realisation de l'union econo
mique de la Communaute. Cc theme fera l'objet d'un 
rapport que la commission presentera au Parlement au 
cours de la session de juillet prochain. 

18. S'agissant des perspectives d'ecoulement du char
bon, la commission tient a souligner que, selon elle, seules 
une limitation et une rationalisation consequentes de la 
production, clans le cas d'entreprises a dimensions opti
males, permettront de garder un caractere competitif a 
cette source d'energie et d'alleger en meme temps Ies bud
gets publics . 

19. Pour ce qui est des problemes monetaires interna
tionaux, )'attention de la commission s'est principalement 
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portee sur les considerations relatives a la reforme appor
tee au Fonds monetaire international par les decisions de 
Rio de Janeiro. La commission economique s'est felicitee 
du sucd:s partiel que la Communaute a pu enregistrer en 
aboutissant, par des consultations au sein du Comite mo
netaire et de la Conference des ministres des finances, a 
une position commune des !tats membres sur un certain 
nombre de points. Cela vaut particulierement pour la pos
sibilite qu'ont desormais les !tats membres d'opposer un 
veto aux decisions importantes pour autant, toutefois, 
qu'ils maintiennent leur unite. 
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1 
11 n'en est pas moins manifeste, suivant votre com

mission, que la Communaute est encore fort eloignee d'une 
conception uniforme de !'orientation a imprimer a la poli
tique monetaire, condition indispensable a l'exercice des 
droits nouveaux. Aussi la commission estime-t-elle qu'il est 
urgent que les !tats membres rapprochent leurs points de 
vue sur les caracteristiques essentielles du futur systeme 
monetaire international. Tant que ce ne sera pas le cas, 
la Communaute ne pourra jouer le role que devrait lui 
valoir sa puissance economique. 
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ANNEXE 1II 

Conclusions de l'avis de la commission des finances et des budgets (1) 

Redacteur : M. Leemans 

1. La commission des finances et des budgets, en don
nant son avis sur le premier rapport general de la Com
mission des Communautes europeennes sur l'activite des 
Communautes en 1967, a voulu se detacher du schema 
habitue! de ces avis consistant a examiner essentiellement 
l'activite passee. Les problemes sont en pleine evolution. 
Les etapes que la Communaute sera appelee a franchir 
avec l'abattement complet des droits de douane sont con
siderables. 11 y a, d'autre part, les possibilites d'evolution 
institutionnelle qui pourraient se concretiser clans un nou
veau traite des Communautes europeennes. Aussi votrc 
commission a-t-elle juge opportun d'examiner l'activite 
passce en la projetant vers l'avenir. 

2. La realisation de l'union douaniere est un eh~ment 
inspirant en soi la recherche des solutions a apporter aux 
problemes fiscaux qui y sont dircctement lies. Le rapport 
general ne fait pas aisement apparaitre que! est !'ensemble 
de ces problemes. Il est base sur une description trop 
fractionnee. La commission des finances et des budgets 
estime que pour la suppression des mesures d'effet equi
valant a des restrictions quantitatives, il est necessaire de 
disposer d'une doctrine commune. Le fait qu'au 1er juillet 
1968, l'union douaniere sera accomplie rend plus neces
saire encore !'elaboration de cette doctrine. Des lors, au 
lieu de proceder par l'examen de cas particuliers pour en 
venir a un principe gem!ral, une fois !'union douniere reali
see, il est preferable d'appliquer, meme progressivement, 
une doctrine commune precedemment elaboree ; elle cor
respondrait, au fond, a un veritable plan d'ensemble de 
politique economique. 

3. La necessite d'une doctrine vaut davantage encore 
en matiere de politique fiscale. La Commission des Com
munautes, par deux communications au Conseil, a trace 
un programme d'harmonisation. 

Deux directives etablissant un systeme commun de 
taxe a la valeur ajoutee ont ete adoptees sur le plan com
munautaire. Une troisieme etendra ce meme systeme aux 
produits agricoles. Dans ce domaine, il est opportun, de 
!'avis de la commission des finances et des budgets, une 
fois que les directives communautaires ont ete adressees 
aux Etats membres, de suivre la politique que les Etats 
membres font en la matiere. 

En effet, pour ce qui concerne la taxe sur la valeur 
ajoutee, deux Etats membres ont introduit, au debut de 
l'annee 1968, deux systemes qui paraissent etre differents. 
Dans ce cas particulier, qui a tout de meme une impor
tance fondamentale, la politique de la Commission des 
Communautes doit consister a veiller a ce que les appli
cations, faites par les Etats membres, de nouveaux syste
mes de taxes a la valeur ajoutee ne soient pas en contra
diction avec la reglementation adoptee sur le plan com
munautaire. 

(I) La commiSSion des finances et des bud11ets a adopte cet avis a 
l'unanimite lors de sa reunion du 9 ma1 1968. Etaient presents : 
MM. Spenale, president, Borocco, vice-president, Leemans, redac
teur de !'avis, Aigner, Artzinger, Battaglia, Corterier, De Bosio, 
De Winter (suppleant M. Carboni) et Gerlach. 

La Commission des Communautes a transmis a la com
mission des finances, tout recemment, une etude compa
rative entre le systeme communautaire de taxe sur la va
leur ajoutee et les regimes fran~ais et allemand. 

De cette etude, il ressort que les legislations en ma
tii:re de taxe sur la valeur ajoutee appliquees en France 
et clans la republique federale d'Allemagne sont confor
mes aux principes generaux arretes par les deux directives 
communautaires. Toutefois, des disparites de reglemen
tation ont ete constatees entre le systi:me commun de 
T.V.A., le regime fran~ais et le regime allemand. Certai
nes de ces disparites concernent des modalites d'applica
tion du systi:me de T.V.A. qui ont fait l'objet de ri:gles 
communautaires. 

Votre commission est convenue de soumettre cette 
etude a un examen approfondi. 

11 y a, clans les faits cites et qui relevent de l'examen 
du rapport general, plusieurs sortes de problemes : 

avant tout, la necessite de disposer d'une doctrine 
commune pour les domaines fiscaux, tels que les taxes 
d'effet equivalent, qui pourraient remettre en cause les 
realisations communautaires, a savoir plus particu
lii:rement la realisation de !'union douaniere achevee 
au 1 er juillet 1968 ; 

- clans l'hypothese ou la doctrine commune serait deja 
elaboree, comme c'est le cas notamment de la taxe a la 
valeur ajoutee, la politique communautaire doit con
sister a garantir au maximum que pour tous ces prin
cipes communs, une application conforme soit faite 
clans les Etats membres et en outre clans les delais 
prevus. 

4. La commission des finances et des budgets a aussi 
remarque qu'il est opportun de predisposer en meme 
temps clans le cadre d'une politique d'ensemble - (telle 
que preconisee par la Commission des Communautes clans 
les communications au Conseil du 8 fevrier et 26 juin 
1967) - des propositions de directives concernant les 
droits d'accises ayant une tri:s grande incidence econo
mique et budgetaire, tels que ceux sur les tabacs et les 
vins. 

Cette conviction lui est suggeree par le fait que l'exa
men d'un reglement concernant les impots frappant la 
consommation de tabacs manufactures, autres que les 
taxes sur le chiffre d'affaires, presente toute une serie 
de difficultcs qui pourraient etre apaisees si !'harmonisa
tion des structures et des taux de ces impots etait la pre
miere application d'un plan d'ensemble comportant !'har
monisation des structures des accises frappant des pro
duits d'importance fondamentale pour !'economic des 
Etats membres, a savoir les tabacs manufactures, les al· 
cools, les vins, les produits pctroliers et y assimiles, les 
sucres, la bii:re, etc. Cela serait d'autant plus opportun 
que !'harmonisation de ces droits d'accises comporte le 
plus souvent de profondes reformes de structures et des 
consequences importantes sur le plan des budgets des pays 
membres. 
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La commission des finances et des budgets a constatc 
enfin que les travaux communautaires en matiere d'har
monisation des impots indirects se trouvent en retard, 
compte tenu de l'echeance du 1er juillet 1968. En effet, 
meme si la realisation de cette harmonisation est progres
sive, certains travaux auraient du pn!ceder la realisation 
complete de !'union douaniere. Cela est par ailleurs !'avis 
de la Commission des Communautes, ainsi qu'il est ex
prime dans !es communications transmises au Conseil le 
8 fevrier et le 26 juin 1967 et concernant un programme 
d'harmonisation fiscale des impots indirects et directs. 

Cette exigence d'une politique d'ensemble de !'harmo
nisation fiscale est done rendue plus evidente par la date 
du 1er juillet 1968. D'autre part, cette date marquant une 
etape importante de la realisation communautaire pro
jette deja cette derniere vers la necessite d'une politique 
economique d'ensemble de la Communaute. Dans cette 
optique, l'impot revetirait aussi son aspect d'instrument 
d'intervention economique et social. 

Un autre element unificateur est constitue par l'abat
tement des frontieres fiscales. Du fait qu'il est inconce
vable que celles-ci soient partiellement supprimees pour 
un produit plutot que pour un autre, du fait done que 
le controle physique aux frontieres existerait jusqu'a !'har
monisation des accises concernant meme un seul produit, 
il est necessaire que !'harmonisation fiscale pour l'etablis
sement d'un veritable marche commun se fasse pour les 
droits d'accises d'apres un plan d'ensemble concernant 
routes les accises sur les differents produits. 

5. La Commission avait e!abore des programmes d'en
semble aussi bien pour les impots directs qu'indirects. 
Force est cependant de constater le retard apporte a !'ap
plication de ces programmes et ceci de la part du Con
seil et des f.tats membres, mais aussi de la part de la 
Commission des Communautes. 11 importe done que de 
part et d'autre les travaux soient grandement acceleres. 

6. Examinant les aspects de l'activite communautaire 
concernant la coordination des politiques budgetaires, la 
commission des finances et des budgets a partage !'avis 
de l'executif, a savoir que !'evolution de !'integration rend 
de plus en plus necessaire la consultation, sur le plan 
communautaire, pour la. politique budgetaire a suivre 
dans Ies differents pays membres. Elle a, par consequent, 
constate que les travaux dans ce domaine doivent etre 
pousses davantage, afin de parvenir, sur le plan com
munautaire, a une veritable consultation de politique 
budgetaire qui puisse se refleter ensuite clans !es differents 
budgets des pays membres. 

7. Soulevant les problemes fiscaux des f.tats membres 
ainsi que ceux des finances des f.tats membres au niveau 
communautaire, la commission des finances et des budgets 
estimc necessaire, au vu de la realisation avancee de 
!'integration, de mettre !'accent sur l'interet qu'elle porte 
aux etudes particulieres concernant la situation des finan
ces des collectivites locales. A ce propos, clle considere 
qu'au moment oi1 la logique de la realisation communau
taire rend opportune la coordination des politiques econo
miques et, plus particulierement, des politiques budgetai
res, ainsi que des instruments fondamentaux des poli
tiques financiercs, le probleme des finances des collecti
vites locales atteint, tout naturellement, le niveau com
munautaire et s'insere dans la dimension de !'Europe. Par 
consequent, elle souhaite une action plus approfondie 
de la Communaute dans cc domaine. 

8. Examinant l'activite de la Banque europeenne d'in
vestissement, la commission des finances et des budgets 
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soulignc que la politiquc de la Banque et, par conse
quent, les criteres qui definissent lcs projcts d'interet com
mun europeen, ainsi que les priorites necessaires, doivent 
etre en liaison etroite avec. la politique communautaire 
menee par lcs institutions. A cc propos, elle estime que 
la Commission des Communautes doit davantage encore 
valoriser scs pouvoirs d'intervention dans la definition 
des directives generales relatives a la politique de credit 
de la Banque, qui lui sont confercs par les articles 9 et 
17 du protocole sur les statuts de la Banque europeenne 
d'investissement. Elle considere que cette valorisation doit 
aussi se faire en ce qui concerne !'introduction des dif
ferentes demandes de prets aupri:s de la Banque et ccla 
sur la base de !'article 21 dudit protocole. Si clle a ete 
amenee a souligner encore une fois la portee de ces artic
les, c'est parce qu'elle estime que la Banque europeenne 
d'investissement peut mener une action plus directe et 
plus fructueuse, compte tenu de !'evolution de la con
struction communautaire. 

Certes, de nombreuses difficultcs ont pu se poser a 
la Banque elle-meme, comme les restrictions du marche 
moneta1re, le taux de !'argent ou encore certaines diffi
cultes de change. L'activite de la Banque europeenne, 
scion son dispositif institutionnel, releve dans une tres 
grande partie des f.tats membrcs. La Commission des 
Communautes est cependant, dans les conditions pre
vues par le protocole, dans une ccrtaine mesure associee 
aux activitese de la Banque europcenne d'investissement. 
Il convient, par ailleurs, de repcnser le mecanisme de 
fonctionnement de la Banque europeenne d'investissement, 
c'est-a-dire essentiellement la determination des personnes, 
f.tats et institutions qui sont habilites a introduire des 
demandes de prets. Le moment semble particulierement 
choisi puisque clans un delai dont !'expiration se rap
proche de plus en plus, il faut proc~der a une etude ten
dant a la revision des traites. 

Enfin, la commission des finances et des budgets sou
haite que cette activite de la Banque et les initiatives pri
ses par la Commission des Communautes ressortent da
vantage dans le rapport general d'activite des Communau
tes et que soient aussi exhaustives qu'elles l'etaient dans 
les rapports de la Haute Autoritc les parties concernant 
l'activitc d'emprunt et de credit de cette derniere. 

9. La commission des finances et des budgets a pu con
starer avec satisfaction que la Commission executive pour
suit la tres heureuse politique d'emprunts et de prets de 
la Haute Autorite de la C.E.C.A. Cette politique, telle 
qu'elle a ete du mains devcloppce par la Haute Autoritc 
de la C.E.C.A. en ce qui la concerne, a ete fructueuse. Elle 
a permis effectivement d'accorder des prets a des taux 
d'interet tres interessants et ceci essentiellement grace au 
fait que la Haute Autorite dispose de ressources propres. 
Ainsi, apres avoir fait appcl au marche des capitaux, clle 
pouvait accorder des prets a des taux d'intert!t n!duits, et 
ce en ajoutant aux capitaux empruntcs une partie de ses 
ressources propres. 

La commission des finances et des budgets a rcleve 
que l'exccutif est souvent empcche de developper une 
action plus directe dans ce domaine. C'est la la situation 
scion les dispositions actuelles du traite. Demain, il con
viendrait d'apporter certaines modifications a ces dispo
sitions, afin de permettre a l'exccutif communautaire 
d'avoir lui-mcme, dans des conditions certes a definir, des 
possibilites d'action plus directes. C'est done B. cgalement 
un element a verser au dossier de la revision des traites. 

10. Examinant les budgets communautaires et tout par
ticulierement Jes sections specialcs dediees au Fonds social 
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europcen, au F.E.O.G.A. et au Fonds europeen de deve
loppement, la commission des finances et des budgets 
souleve une fois de plus le probleme du controle demo
cratique des fonds communautaires. D'autre part, elle 
remarque que le rapport annuel ne se prononce ni sur ce 
controle, ni sur les problemes y afferents. 

11. Votre commission evoque la resolution votce par 
le Parlement, le 18 juin 1965, et preconisant le controle 
parlementaire sur les ressources propres de la Commu
naute. Elle souligne que meme en l'etat actuel ou le finan· 
cement du budget communautaire se fait par des contri
butions des £rats membres, ce controle est necessaire, car 
le budget communautaire est alimente a travers les bud
gets nationaux par les contribuables des differents pays 
membres. La commission des finances fait egalement 
remarquer que cette necessite est dictee par les preoccu
pations soulevees par le mecanisme des decisions budge
taires. En effet, les reglementations concernant certaines 
activites communautaires ne tiennent souvent pas suffi
samment compte de !'element financier. 

12. La commission des finances et des budgets ne pent 
manquer de soulever a nouveau le probleme institutionnel 
et done celui de pouvoirs accrus du Parlement europeen 
clans le domaine budgetaire. 

En se prononlj:ant sur !'application de l'impot commu
nautaire sur les matieres grasses, a !'occasion de l'examen 
du reglement, sur le prix indicatif des produits laitiers, le 
Parlement, le 21 mars dernier, a repose le probleme insti
tutionnel afferent a l'instauration de ressources propres, 
en adoptant le texte suivant : 

" rappelle cependant avec insistance !'exigence formu
lee clans sa resolution du 18 juin 1965 demandant que 
des ressources propres de la Communaute ne soient 
creees que si, en meme temps, les pouvoirs budgetaires 
du Parlement europeen sont renforces, de maniere il 
assurer un controle parlementaire suffisant sur les 
ressources propres de la Communaute qui ne sont pas 
soumises a un controle des Parlements nationaux ; 

constate que la proposition de la Commission relative 
a !'institution d'une taxe sur les matieres grasses ne 
repond pas a cette exigence et invite, en consequence, 
la Commission a modifier sa proposition clans le sens 
de b resolution du 18 juin 1965 "· 

Tout rccemment, la Commission de la C.E.E. a pris 
en consideration cet amendement du Parlement europcen 
mais s'est limitee a rappeler au Conseil sa propre decla
ration du 23 decembre 1963 et d'apres laquelle : 

(( a !'occasion de sa discussion sur le fonctionnement 
du F.E.O.G.A., le Conseil a souligne la grande impor
tance qu'il attache au probleme du renforcement des 
pouvoirs budgetaires de l'Assemblee. I! se saisira de 
cette question des sa session de fevricr 1964, en mcme 
temps que des rapports qu'il a re~j:us sur la fusion et 
sur l'accroissement du role de l'Assemblee ''· 

La commission des finances et des budgets estimc 
toutefois que si ce rappel a permis d'attirer a nouveau 
!'attention sur le probleme institutionnel lie a !'intro
duction de ressources propres, il n'est pas de nature telle 
a satisfaire les exigences manifestees des 1965, et recem
ment sur le financement de la politiquc laitiere, par le 
Parlement. En effet, elle juge qu'il est plus opportun que 
l'executif introduise de nouvelles propositions concernant 
l'instauration des ressources propres en application de 
!'article 201 du traite. En tout etat de cause, il devrait 

modifier, conformement a !'article 149, sa proposition 
concernant une taxe sur les matieres grasses. 

13. Le probleme du controle democratique a ete aussi 
cvoque en commentant les paragraphes du rapport annuel 
consacres a la gestion du Fonds europeen de developpe
ment. La aussi, les chiffres ant frappe votre commission. 
En effet, les operations en cours engagent un montant de 
1 055 000 u.c. 

14. La commission des finances et des budgets a ete aussi 
amenee a fa ire des considerations de politique. budgetairc 
communautaire d'importance gcnerale en examinant lcs 
aspects budgetaires de l'activite de !'Euratom relatee par 
le rapport general annuel. Elle a pris acre, par ailleurs, de 
!'evolution qui, clans ce domaine, tout dernierement, s'etait 
produite, a savoir la resolution du Conseil du 8 decembn: 
1967, concernant un certain nombre d'orientations gene
rales de l'activite de !'Euratom clans l'avenir ainsi que la 
communication de la Commission au Conseil concernant 
les activites futures de !'Euratom en matiere de recherches 
transmise le 6 mars 1968. Elle constate que, contrairement 
au vceu exprime clans la resolution du Parlement du 
8 janvier 1968, il est douteux, a l'approche de la date du 
30 juin, que le Conseil tienne la promesse faite devant le 
Parlement au debut de l'annce, et selon laquelle il s'effor
cerait de donner une solution definitive au probleme des 
activites futures de !'Euratom avant le 30 juin 1968. 

Votre commission releve que ces retards constituent 
en eux-memes un cotlt assez lourd. En effet, au deJa des 
retards sur le plan de la recherche, la stagnation determine 
une veritable perte financiere, car elle compromet les 
resultats et le patrimoine deja acquis. 

15. Votre commission remarque que le Parlement eu
ropeen devrait ctre insere dans le processus de. formula
tion des programmes communautaires de recherche. Certes, 
!'article 7 du traite C.E.E.A. ne prevoit pas la consultation 
de l' Assemblee sur ces programmes. 11 n'interdit cependant 
pas non plus la consultation. D'autre part, la procedure 
d'adoption du budget communautaire de recherche prevue 
par le traite permet :m Parlement europeen d'exercer un 
pouvoir d'initiative tendant a modifier les budgets (ar
ticles 176 et 177 du traite). Le Parlement, a !'occasion de 
l'examen du projet de budget de recherche pour 1968, a 
modific le projet de budget de recherche, declenchant ainsi 
le mecanisme modifiant le programme de recherche et 
d'enseignement auquel ce projet de budget se referait. La 
commission des finances et des budgets estime que, compte 
tenu de ses pouvoirs en matiere budgctaire, le Parlement 
a deux possibilites : 

s'inscrcr valablement clans la formation ou les mises 
il jour des activites de recherche communautaire ; 

modifier clans les limites des montants du programme 
de recherche et d'enseignement le projet de budget de 
recherche. 

Pour le cas ou le Parlement jugerait opportun d'exercer 
un droit d'initiative pour la modification d'un programme 
pluriannuel de recherche et d'enseignement, la procedure 
budgctaire lui en offrirait !'occasion. En effet, si le Parle
ment devait presenter un amendement budgetaire qui dc
passerait les chiffres globaux de la dotation d'un pro
gramme pluriannuel, le Conseil, pour se prononcer sur cct 
amendement, devrait normalement prendre une decision 
unanime, revoyant le programme de recherche dont les 
montants seraient dcpasses par l'amendement budgetaire 
introduit par le Parlement. 
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16. Sur la base de ces considerations d'ordre particu
lierement budgetaire, votre commission a ete amenee a 
esquisser une ligne politique en matiere de recherche com
munautaire. Cette derniere consiste a demander !'adoption 
d'un programme general de recherche et d'enseignement 
et d'une dotation financiere globale. 

Les modifications et les mises a jour pourraient se 
faire avec souplesse, en utilisant la voie budgetaire. Cela 
evite les impasses qui ont ete determinees jusqu 'a present 
par la rigidite du jumelage programme de recherche -
dotation budgetaire ; cela permet au Parlement de jouer 
un role beaucoup plus important. 

17. Votre commission des finances souligne enfin un 
autre aspect d'une situation qui s'est determinee recem
ment et qui a trait au controle comptable des depenses 
communautaires. 

Les traites de Rome et leurs reglements d'application 
prccisent que le compte de gestion, le bilan financier des 
executifs de la C.E.E. et de !'Euratom ainsi que le rapport 
de la Commission de controle sont soumis par la Com
mission executive au Conseil et a l'Assemblee au plus tard 
le 15 septembre de l'annee qui suit l'exercice auquel ces 
documents se referent. 

Le Parlement europeen n'a toujours pas re~u de la 
part de la Commission executive le rapport de la Commis
sion de c9ntrole relatif aux comptes de l'exercice 1966. 

La commission des finances fait observer qu'un rap
port de controle des comptes paraissant 18 mois apres 1:1 
cloture de ceux-ci ne presente plus qu'un interet historiquc. 
De ce fait se cree un vide certainement destine a aggraver 
le probleme du controle des depenses communautaires. 
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18. La commission des finances et des budgets s'est 
enfin penchee sur les parties du rapport general concernant 
la restructuration des services de la Commissiori des Com
munautes, ainsi que les problemes statutaires. A 

1

propos du 
premier probleme, elle a preconise que ce dernier prennc, 
maintenant qu'il se precise subjectivement, le sens d'une 
meilleure utilisation des elements en service et que la 
restructuration puisse, ainsi qu'il est dit clans le rapport 
general, constituer la bonne occasion pour renforcer des 
secteurs particuliers, pour lesquels cela s'est avere ncccs
saire ces dernieres annees. Ces secteurs particuliers seraicnt 
notamment, d'apres le rapport annuel ainsi que de !'avis 
de la commission des finances et des budgets, la recherche 
generale, la technologie, les affaires sociales, la politique 
regionale, la politique de l'energie. 

Pour ce qui est· des problemes statutaires, la commis
sion des finances preconise !'adoption des ameliorations 
necessaires au texte du statut. Cette position avait etc 
d'ailleurs celle de la commission des finances deja en 
1963-1964. Depuis lors, elle a toujours soutenu qu'il 
serait nefaste de modifier trop souvent le texte statutairc 
et que si revision il doit y avoir, elle doit viser autant que 
possible, en une fois, routes les dispositions susceptibles 
d'amelioration (1). 

D'autre part, votre commission fait remarquer que -
et cela semble etre aussi !'avis de la Commission des 
Communautes - la revision du statut doit permettre 
•• une gestion sans cesse amelioree du personnel des Com
munautes et de la definition des fonctions publiques euro
peennes » (2). 

Enfin, votre commission releve aussi que le statut doit 
etre revu pour aboutir au renforcement de la notion de 
carriere afin de permettre a la fonction publique euro
peenne d'etre revalorisee a ce point de vue, par ailleurs 
fundamental. 

(1) Doe. 77163. 
(!) P. 495 du rapport annucl. 
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ANNEXE IV 

Conclusions de l'avis de la commission de !'agriculture (1) 

Redacteur : M. Brouwer 

1. La commiSSion de !'agriculture estime que du point 
de vue du fond, les quelque 40 pages (sur un total de plus 
de 500) consacrees par le rapport general a la politique 
agricole commune sont en tout etat de cause absolument 
insuffisantes, etant donne qu'il s'agit de cette partie de la 
politique de la C.E.E. ou est deployee la majeure partie 
des activites communautaires. 

Aussi demande-t-elle avec la derniere instance que des 
l'annee prochaine, l'executif, pour repondre au vceu main
res fois exprime par le Parlement, elabore enfin (comme il 
le fait deja pour la situation dans le secteur social) un 
rapport annuel sur la situati011 dmzs l' agriculture dans la 
Communaute contenant le rapport sur le F.E.O.G.A., qui 
mette a la disposition du Parlement un materiel d'appre
ciation convenable pour cc secteur. 

2. Les difficultes auxquelles s'est notamment heurtee la 
mise en ceuvre d'organisations du march<! pour les huiles 
et les graisses, les produits laitiers, les fruits et les legu
mes, obligent a conclure qu'a l'avenir il conviendra d'in
fluer davantage, dans le contexte d'une politique a plus 
long terme, sur !'orientation du marche par la fixation 
des prix. 

3. Dans l'interet de !'agriculture elle-meme au premier 
chef, l'une des taches les plus pressantes de la Commu
naute est l'instauration d'une politique commerciale com
mune. Ce secteur politique est tres etroitement lie aux 
politiques agricole, economique, industrielle, energetique 
et monetaire. En sa qualite de partenaire principal du 
commerce mondial, la C.E.E. est tenue de pratiquer unc 
politique commerciale ouverte. 

Particulierement importante est, a cet egard, la poli
tique commerciale envers les pays a commerce d'l?.tat, 
qu'il convient de developper, entre autres pour des rai
sons de politique generale. l?.videmment, il conviendra, en 
l'espece, d'empecher par des mecanismes appropries que 
Ies manipulations de prix n'entrainent des perturbations 
dans le jeu de la concurrence. 

4. Le montant d'un milliard d'unites de compte environ 
qui repn!sente le cotlt reel de la politique agricole de la 
C.E.E. (c'est-a-dire les depenses de la section garantie du 
F.E.O.G.A. moins ses recettes) represente certes, d'UII point 
de vue absolu, une charge non negligeable pour les finan
ces publiques ; d'un point de vue relatif toutefois, lors
qu'on le compare au << revenu communautaire "• il est 

(1) La commission de !'agriculture a adopte cet avis par 10 voix et 
2 abstentions au cours de sa reunion du 28 mai 1968. Etaient pre
sents: MM. Sabatini, vice-president, Brouwer, rcdacteur de !'avis, 
Baas, Bading, Briot, Dupont, Klinker, Lefebvre, Liicker, Mile Lul
ling, MM. Miiller et Ricbarts. 

beaucoup moins important qu'on ne pourrait le croire 
lorsque l'on considere la part prise par le secteur agricole 
dans !'ensemble de !'economic communautaire. 

5. Il est de la plus haute importance, afin, entre autres, 
que le Parlement puisse disposer de donnees objectives 
pour exercer son controle sur la politique menee en 
l'espece, que le reseau d'information comptable agricole 
fonctionne le plus rapidement possible. Ce n'est en effet 
qu'a ce moment qu'il sera possible de faire des compa
raisons et de tirer des conclusions valables, notamment 
en ce qui concerne !'evolution des couts de production et 
les revenus clans les £tats membres. 

6. La commission de !'agriculture met en garde la Com
mission europeenne contre le fait qu'elle ne doit pas 
sous-estimer les difficultes de la mise a execution d'une 
politique communautaire des structures. Il n 'est pas facile, 
en effet, de creer de nouveaux emplois pour la main
d'ceuvre emigrant en secteur agricole. Par ailleurs, il ne 
faut pas perdre de vue que la production ne cessera de 
prendre de l'ampleur, si efficace que soit la politique des 
structures. 

Il convient des lors de continuer a tendre vers un 
dosage equilibre des effets produits dans les quatre parties 
fondamentales de la politique agricole communautaire, 
soit la politique du marchC, celle des prix, la politique des 
structures et la politique sociale. 

7. Enfin, la commission de !'agriculture souligne qu'il 
faut avoir egard, en cette matiere, non seulement aux 
conditions de production internes du secteur agricole pro
prement "dit (par exemple a la fixation des prix), mais 
aussi aux conditions de production externes, telles que la 
fiscalite, les charges sociales, la situation generale en ma
tiere d'emploi, les couts et les possibilites de transports, 
les facteurs de politique commerciale, etc. Si !'on veut as
surer !'harmonisation et !'amelioration des revenus agri
coles dans la C.E.E., il faudra aussi avoir egard a ces 
facteurs << externes ••. En d'autres termes, la politique agri
cole, au sens etroit de la notion, est pour ainsi dire vouee 
a l'echec si les progres dans les autres secteurs qui contri
buent a la formation des couts de production ne sont pas 
considerablement accC!eres. Ce n'est, en effet, que lors
qu'ils evolueront au mcme rythme que ceux enregistres 
clans le secteur agricole que !'on pourra constater de veri
tables ameliorations dans celui-ci. 
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ANNEXE V 

Conclusions de l'avis de la commission des affaires sociales et de la sante publique (1) 

Rcdacteur : M. Bregegere 

1. Le domaine social constitue et constituera de plus 
en plus le terrain sur lequel se decidera l'avenir de !'Eu
rope. I\ est bien evident que !'evolution de ce secteur est 
lice aux processus economiques et que !'incidence de ces 
derniers sur la politique sociale est directe. La mise en place 
de la politique sociale commune doit done aller de pair 
avec le developpement, en Europe, d'une politique econo
mique communautaire. 

2. C'est dahs cet esprit que la commission sociale espcre 
que la fusion des exccutifs permettra a la politique sociale 
d'etre presente clans taus les secteurs d'activite et non 
pas comme un aspect parallele, mais comme corollaire a 
route politique, qu 'elle so it industrielle, energetique, regio
n ale ou de recherche scientifique et technique. 

De meme, l'executif unique devra disposer de pouvoirs 
accrus clans le sens de ceux definis par le traite de la 
C.E.C.A. 

3. La collaboration des organisations syndicales des 
partenaires sociaux sur le plan europeen s'avere de plus 
en plus necessaire. Les mutations industrielles et leurs 
incidences sociales ne peuvent trouver leur plein effet que 
si les organisations syndicales participent activement a la 
mise en place des nouvelles structures. 

Cependant, compte tenu du fait que les mutations 
techniques se font en fonction des besoins europeens, que 
les concentrations s'effectuent souvent entre entreprises 
de pays europcens differents, les partenaires sociaux ne 
peuvent faire face a cette situation que si, au niveau euro
peen, ils ont la capacite d'action necessaire. C'est pourquoi 
la commission se felicite de ce que M. Katzer, president 
en exercice du Conseil, ait suggere de convoquer une con
ference tripartite. Elle invite taus les interesses a mettre 
cette proposition le plus tot possible en reuvre. 

4. Par ailleurs, !'action sociale europeenne doit ctre 
appuyee sur des fondements juridiques solides. L'evolu
tion technologique cree un malaise clans la population 
active. Celle-ci n'acceptera de faire face aux mutations 
structurelles que si elle est assuree juridiquement d'un 
reemptoi OU d'une readaptation de SOn S:lVOir :lUX taches 
nouvelles. 

5. C'est done une politique dynamique de l'emploi qu'il 
faut promouvoir ; mais celle-ci implique un processus de 
formation, de perfectionnement et de reconversion. Cette 
politique dynamique est conditionnee en premier lieu par 
une connaissance previsionnelle du devenir europeen. 

Pour orienter les jeunes vers les metiers qui seront 
garants du dcveloppement cconomique de !'Europe, il 
faut proceder clans taus les secteurs d'activite a des etudes 

(I) La commission des affaires sociales et de la santc publique a 
adopte cet avis a l'unanimite en sa reunion du 9 mai 1968. f.taient 
presents : MM. Miiller, president, Angioy, vice-president, Bregcgcre, 
rcdacteur de !'avis, Behrendt, Bergmann, Berthoin, Dittrich, La 
Combe, Laudrin, Petre, Pianta et van der Ploeg. 
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prospectives. Ces etudes ont presque totalement fait defaut 
jusqu'a present, )'education des jeunes etant empirique et 
laissee plus a !'initiative personnelle souvent mal fondce 
psychologiquement et economiquement, que rcpondant 
aux veritables aptitudes de l'individu et aux debauches 
professionnels presents et futurs. 

A plusieurs reprises, le Parlement europeen a n!clame 
un renforcement des etudes et demande une extension des 
possibilites d'intervention du Fonds social europeen. Celui
ci doit etre !'instrument d'une politique active ~e l'emploi 
et d'une meilleure adaptation de la formation profession
nclle aux debauches. C'est la une revendication que le 
Conseil de ministres ne pent continuer a nier. 

Enfin, une action analogue resultant des memes motifs 
devra ctre entreprise en ce qui concerne la n!adaptation 
des travailleurs licencies. L'action menee par la C.E.C.A. 
pour la reconversion des mineurs devra etre etendue a 
rous les secteurs faisant l'objet de mutation structurelle. 

D'autre part, la politique regionale devra etre prise 
plus en consideration qu'elle ne l'a ete jusqu'a present, et 
lcs organisations de developpement economique regional 
devront ctre etendues et, tout en leur laissant leur auto
nomic, orientees suivant les besoins europeens. 

6. En cc qui concerne !'harmonisation sociale, la duree 
du travail et la parite des salaires masculins et feminins, 
la Communaute europ~enne devra s'efforcer, en accord 
avec les partenaires sociaux, de definir les normes qui 
presideront a une veritable harmonisation europeenne 
d'autant plus indispensable que bientot les travailleurs 
auront le droit de circuler librement. I\ ressort des decla
rations de l'executif qu'cn ces domaines celui-ci s'est livre 
:1. des etudes comparatives qui pourraient servir de base 
a un accord entre partenaires sociaux. 

7. La protection sanitaire devra ctre renforcee et passer 
des etudes a ]'execution des programmes, notamment en 
cc qui concerne les dispositifs de protection des machines 
en vue d'augmenter la sccurite du travail, les travaux clans 
l'air comprime, les travaux lourds habituellement exe
cutes par les femmes en agriculture, la lutte contre le 
bruit, la vaccination, ainsi qu'une meilleure surveillance 
et de meilleurs soins medicaux par les jeunes travailleurs. 

La commission attache une importance particuliere au 
respect de la directive fixant les normes de base de la 
protection sanitaire de la population et des travailleurs 
contre les dangers des radiations ionisantes. Ces normes 
doivent faire l'objet d'un controle permanent et ctre 
constamment adaptees en fonction des progres de la 
science. 

Pour mener une politique samta1re efficace clans le 
domaine de la protection contre les radiations ionisantes, 
le programme d'etude et de recherche sur la protection 
contre Ies radiations, entrepris par la Commission, doit 
etre poursuivi et complete. 
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8. D'autre part, pour la coordination des moyens peda
gogiques, il est maintenant indispensable d'etablir des 
equivalences de diplomes. Celles-ci seront d'autant plus 
utiles qu'elles · sont, en une certaine mesure, garantes de 
la libre circulation des travailleurs. 

Une contribution a la solution du probleme des equi
valences pourrait se trouver, par exemple, clans la crea
tion d'un Conseil superieur de l'enseignement au niveau 
europeen. 

9. La libre circulation des travailleurs, qui doit etre 
effective le 1 er juillet, ne le sera veritablement que si: 

- une bourse europeenne du travail est constituee, 

la protection sociale est pleinement assuree, ce qui, 
clans une grande mesure, sera le cas lorsque le Conseil 
aura adopte les reglements sur la securite sociale des 
travailleurs migrants et sur la liberte de circulation de 
la main-d'ceuvre, 

des logements sont disponibles en nombre suffisant. 

10. Enfin, clans la perspective d'une Europe politique
ment et economiquement unie, la recherche en matil:re 
de marche du travail et de professions doit avoir une place 
importante clans les declarations du Parlement. 

Seules des etudes prcvisionnelles pourront assurer aux 
travailleurs europeens le plein emploi et la meilleure utili
sation des competences . 
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ANNEXE VI 

Conclusions de l'avis de la commission des relations economique exterieures (1) 

Redacteur : M. Bersani 

1. La commission des relations economiques exterieures 
estime que la mise en reuvre de la politique commerciale 
commune pn!vue par le traite de Rome constitue une des 
taches les plus importantes et pressantes qui s'imposent 
a la Communaute en cc moment. La politique commer
ciale commune, il est bon de le souligner, est la condition 
prealable a la pleine realisation de la politique agricole 
et de la politique economique commune, notamment clans 
les secteurs de l'industrie et de l'energie. 

La commission deplore que la definition d'une atti
tude commune clans ce secteur souffre d'un retard con
siderable. Elle espere que le bref espace de temps dont on 
dispose encore avant le 31 decembre 1969 - terme de la 
periode transitoire - pourra utilement etre mis a profit 
pour la mise en reuvre des dispositions de Particle 113 du 
traitc. A cette fin, il faudra operer avec la plus grande 
energie a tollS Jes niveaux, et agir avec toute Ja ceJt!rite 
voulue, c'est-a-dire qu'il ne faudra pas attendre que les 
echeances deviennent imminentcs. 

2. La Communaute europeenne, en tant que partenaire 
principal du commerce mondial, est tenue de pratiquer 
une politique commerciale ouverte a l'egard des pays tiers. 
Cela ne se pourra qu'a la condition que les autres pays 
adoptent une attitude identique. Il convient done de pren
dre fermement position contre les tendances au protec
tionnisme manifestees par certains pays, et d'eviter a tout 
prix d'adopter des mesures protectionnistes unilaterales 
qui, en provoquant des reactions en chaine, pourraient 
nuire aux resultats de la negociation Kennedy. A cc pro
pos, il faut accueillir avec une vive satisfaction la decision 
prise, le 9 avril 1968, par le Conseil de la C.E.E. envisa
geant la possibilite d'une application acceleree, c'est-a-dire 
a partir du 1er janvier 1969, des reductions tarifaires pre
vues par le protocole de Geneve qui a heureusement mar
que la fin des negociations tarifaires multilaterales du 
G.A.T.T. Par la decision qu'elle a prise en depit du fait 
que sa balance commerciale est deficitaire a l'egard des 
£tats-Unis, la Communaute europeenne contribuera d'une 
maniere positive a l'equilibre des paiements internatio
naux. 

Il faut, d'autre part, souhaiter que les procedures du 
G.A.T.T. soient rigoureusement respectees lors de l'exa
men des problemes des echanges internationaux et que 
!'on entreprenne le plus rapidement possible l'etude du 
probleme des barrieres non tarifaires, dans la perspective 
d'un liberalisation croissante du commerce mondial et de 
la poursuite vigoureuse de son expansion. 

3. En ce qui concerne la position de la Communaute 
en Europe et clans le bassin mediterraneen, la commission 
n'a pas estime devoir prendre position sur le probleme de 
son elargissement, pas plus que sur celui de ses relations 

(1) La commission des relations economiques exterieures a adopte cet 
avis a l'unanimite en sa reunion du 16 mai 1968. :£taient presents : 
MM. de la Malene, president, Kriedemann et Westerterp, vice· 
presidents, Bech, De Winter, Hahn, Moreau de Mclen (suppleant 
M. Klinker), Pleven, Posthumus et Triboulet. 
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avec les pays europeens qui ont presentc une demande 
d'adhesion. Elle estime cependant qu'il faut eviter que le 
retard dont souffre la solution du probleme de l'elargisse
ment de la Communaute n'ait des repercussions negatives 
sur les relations avec les pays europeens, tels I'Espagne, 
I'Autriche, la Suisse et Malte, qui n'ont pas demande a 
faire partie de la Communaute, leurs preferences allant 
vers des solutions d'un autre type. 

Pour ce qui est de l'Autriche, la commission des rela
tions economiques exterieures a emis le voeu que le diffe
rend qui oppose actuellement ce pays a I'Italie puisse le 
plus rapidement possible etre arrange a ]'amiable, ce qui 
permettrait de conclure un vaste accord economique entre 
I'Autriche et la Communaute. La commission estime, 
d'autre part, que le probleme des relations avec I'Autriche 
devrait etre approfondi clans le cadre du Parlement euro
peen. 

L'examen des rapports avec l'Espagne et Israel a per
mis a la commission d'approfondir la question des rela
tions de la Communaute avec !'ensemble des pays du 
bassin mediterraneen. Elle estime que la Communaute 
devrait orienter sa politique, clans la region, scion des 
!ignes directrices de caractere general, clans une vision 
homogcne et organique qui tienne compte des exigences 
globales des pays de la zone. C'est-a-dire qu'il convient 
de definir une attitude commune a l'egard de tous les 
pays du bassin mediterram!en, de fa~on a pouvoir eliminer 
route espece de differences de traitement, et ainsi de pou
voir resoudre le probleme des « cas particuliers "• qui mal
heureusement caracterise la situation actuelle. Il est neces
saire, par exemple, que les negociations avec Israel soient 
menees parallelement a celles avec les pays du Maghreb, 
clans le dessein d'eviter de nouvelles tensions. 

D'autre part, la commission espere que le Conseil 
pourra bientot se prononcer a nouveau sur le probleme 
des relations avec I'Espagne, et definir un nouveau man
dat qui permettra de poursuivre et de mener a terme les 
negociations avec ce pays. 

4. La commission des relations economiques exterieures 
attache une importance route particuliere a la politique 
commerciale commune a l'egard des pays a commerce 
d'£tat. Elle tient a rappeler que le Parlement europeen 
s'est prononce en faveur d'un accroissement des echanges 
avec ces pays, estimant qu'une telle mesure permettrait, 
plus particulierement, d'accentuer la detente internationale 
et d'ameliorer les relations economiques et politiques 
entre !'Europe orientale et l'Europe occidentale. 11 est 
done neccssaire de definir de nouvelles dispositions com
munautaires capables d'ameliorer la reglementation de cc 
secteur commercial. C'est ainsi, par exemple, que l'ac
croissement des echanges devrait exclure tout risque de 
manipulation des prix susceptible de fausser la concur
rence. 

5. La question de ]'aide au developpement est d'une 
actualite brulante cette annee pour la Communaute ; cela 
en raison de la coincidence de deux evenements : la Con-
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ference mondiale de la C.N.U.C.E.D. et l'ouverture des 
negociations pour le renouvellement de !'association avec 
les pays africains et malgache. 11 n'est certes pas recon
fortant, a cet egard, de constater qu'en 1967, le deficit 
commercial des pays pauvres a continue de croltre, cepen
dant que les importations de la C.E.E. en provenance du 
tiers monde accusaient une certaine stagnation apres avoir 
favorablement evolue de 1958 a 1966, annees au cours 
desquelles - grace aux effets benefiques de !'integration 
progressive des six economies nationales - la C.E.E. avait 
considerablement accru ses echanges avec le reste du 
monde et, plus particulierement, avec les pays moins 
developpes. 

Si la Conference de la Nouvelle Delhi, a laquelle les 
ttats membres et la C.E.E. (1), en tant que telle, ont parti
cipe, est loin d'avoir donne les resultats que !'on avait 
esperes, elle a cependant permis de degager un certain 
nombre d'elements favorables pour !'action a poursuivre. 
L'Acte final de la Conference de la Nouvelle Delhi prescrit 
des echeances et stipule des directives precises en matiere 
de politique commerciale ; il prevoit notamment la mise 
en reuvre d'un systeme de preferences generalisees et non 

(I) La commission des relations economiques exterieures rappelle que 
la participation de la Communaute europeenne aux travaux des 
divers organismes de l'O.N.U. souleve certains problemes d'ordre 
juridique. Elle estime que ces problemes devraient etre soumis a 
une etude approfondie au sein du Parlement europeen. 

rcc1proques pour les produits finis et semi-finis des pays 
en voie de developpement. Un accord a en outre pu se 
realiser sur un programme d'action pour Ies matieres pre
mieres, accord qui devrait permettre d'etudier et d'appli
quer des mesures concretes en faveur de ces produits dont 
!'importance est capitale pour l'economie du tiers monde. 
De nouveaux et importants engagements attendent done 
la Communaute pour l'avenir : la Conference de La Nou
velle Delhi a essentiellement permis d'etablir les fonde
ments sur lesquels se construiront les futurs travaux de la 
C.N.U.C.E.D., au succes desquels il est a souhaiter que la 
C.E.E. puisse contribuer effectivement et efficacement, en 
veillant qu'aucun desavantage n'en resulte pour Ies pays 
en voie de developpement qui sont associes a la Commu
naute. 

Grace a sa structure economique, a son experience, 
a la capacite de sa population, !'Europe des Six dispose 
de possibilites exceptionnelles clans la lutte contre la 
misere qui affecte une si grande partie de l'humanite. La 
politique d'aide au developpement doit done etre un des 
objectifs essentiels de son action clans le domaine des 
relations exterieures . 
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ANNEXE VII 

Conclusions de l'avis de la commission juridique (1) 

Redacteur : M. Bech 

Evolution du droit commtmautaire 

1. La commiSSIOn juridique constate avec satisfaction 
que la tendance au renforcement de la position du droit 
communautaire s'est maintenue clans les f.tats membres. 
Cela apparait plus particulierement du grand nombre de 
renvois au sens de !'article 177 du traite instituant la 
C.E.E. dont a ete saisie, l'annee derniere, la Cour de justice 
des Communautes europcennes. Celle-ci a, en effet, en
registrc 23 renvois durant l'anm!e passee, nombre qui 
n'avait jamais encore ete atteint. La commission juridique 
se fC!icite aussi de constater que les tribunaux de derniere 
instance ont fait usage, de maniere croissante, de la pro
cedure de !'article 177. Elle n'en doit pas moins souligner 
que routes les juridictions supremes des f.tats membres 
n'ont pas encore saisi la Cour de justice des Comnmnautes 
europeennes pour lui demander de statuer a titre preju
diciel sur des questions de droit. Cela ne laisse pas d'etre 
prcoccupant clans la mesure ou les juridictions supn!mes 
sont tenues au renvoi en vertu de !'article 177. En ce qui 
concerne la portee et le contenu precis de cette obligation, 
ils ne sont pas encore clairement definis clans toutes les 
juridictions de derniere instance de la Communaute. Dans 
!'ensemble, on ne saurait toutefois nier qu'il y ait une 
evolution positive. 

La commission juridique partage d'ailleurs la convic
tion de la Commission selon laquelle il est opportun, 
meme pour des tribunaux d'instance auxquels le traite ne 
fait pas obligation de renvoi, de soumettre, de leur propre 
initiative, !es questions de droit communautaire a la Cour 
de justice des Communautes europeennes. Celle-ci est, en 
effet, mise en mesure de la sorte, a un stade encore peu 
avance de la procedure, de se prononcer a titre officiel sur 
les questions de droit communautaire. 

!I apparait opportun a la commission juridique d'exa
miner a part tons les problemes de !'interpretation et de 
!'application de !'article 177 du traite de la C.E.E. et d'en 
faire rapport au Parlement europeen. 

2. La question de la position du droit communautaire 
par rapport au droit national a fait aussi, l'annee passce, 
l'objet de discussions. Sur ce point, la commission juri
clique ne pent que renvoyer a la jurisprudence, tres daire 
a cet egard, de la Cour de justice des Communautes euro
peennes, ainsi qu'a ses propres avis. Elle souligne a nou
veau que le droit communautaire ne pent, de par sa na
ture meme, ceder le pas a des dispositions nationales con
traires. Elle espere que cette conception s'imposera de ma
niere generale a bref delai. Cet espoir se trouve d'autant 
plus justifie que la reconnaissance du droit communau
taire, en tant qu'ordre juridique propre, a marque de nou
veaux progres l'annee passee. 

(I) La commtsswn juridique a adopte cec avis a l'unanimitc en sa 
reunion du 18 avril 1968. £taient presents : MM. Deringer, pre
sident, Dehousse, vice-president, Bech, redacteur de !'avis, Armen
gaud, Boertien, Burger, Carcassonne, Dittrich, Esteve, Jozeau
Marigne, Lautenschlager et Marenghi. 
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3. En ce qui concerne la protection juridique des per
sonnes privees clans les Communautes europeennes, la 
commission renvoie au rapport de M. Deringer, clans 
lequel il est ctabli que la protection juridique prevue dans 
les traites presente encore des lacunes et des divergences. 
La commission juridique se felicite, par consequent, de ce 
que la Cour de justice, clans un arret rendu l'annee der
niere, n'ait pas interprctc restrictivement la notion de de
cision au sens de !'article 173, deuxieme alim!a. Cette de
cision ouvre aux personnes privees, clans certains cas otl 
cela pouvait jusqu'a pr~sent etre douteux, la possibilite 
d'introduire un recours ;mpres de la Cour de justice des 
Communautes europeennes. La commission juridique de
mande a la Commission de suivre attentivement !'evolu
tion en ce domaine, et de lui faire rapport sur les infor
mations qu'elle aura recueillies. 

4. Par un important arret rendu le 29 fevrier, la Cour 
de justice a statue sur le point de savoir que! est le rapport 
existant entre les regles de concurrence du traite et le 
droit d'exclusivite qui appartient a un detenteur de brevet 
dans le champ d'applicJtion de son brevet. La Cour de 
justice declare qu'il n'y a pas d'incompatibilite entre Jes 
rcgles de concurrence du traite et le droit d'exclusivite des 
brevets. La commission juridique se felicite de cette deci
sion, qui met fin a une longue incertitude quant a un 
probleme essentiel pour l'cconomie europcenne. 

5. La commission juridique est satisfaite de l'activite 
deployce par la Commission clans le domaine de !'infor
mation et de la diffusion des connaissances. Elle )'invite 
a poursuivre activement ses efforts clans ce secteur. 

Liberte d' etablissement et fibre prestation des services 

6. La commission juridique a examine !'expose d'en
semble que le rapport general consacre a l'etat actuel des 
travaux dans le domaine de la liberte d'etablissement et 
de la libre prestation des services. Elle se felicite de cc 
que, par )'adoption de quatre directives, de nouveaux pro
gres aient cte realises et de ce que les amendements du 
Parlement europeen sur ccs directives aient ere suivis dans 
une large mesure. 

7. La commission juridique est heureuse de ce que la 
Commission a, une nouvelle fois, transmis des propositions 
de directives au Conseil. De ces propositions, trois con
cernant la liberte d'etablissement des architectes. La com
mission juridique accorde une importance particuliere a 
ces propositions, car elles portent, pour la premiere fois, 
sur la liberte d'etablissement, la reconnaissance mutuelle 
des dipl6mes ainsi que sur la coordination des dispositions 
legislatives, rcglementaires et administratives pour les pro
fessions liberales. 

8. Cependant, la commlSSIOil juridique constate a son 
grand regret que le retard pris sur le calendrier des pro
grammes gcneraux n'a pu ~tre resorbe au cours de l'anm!e 
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passce. Elle invite done le Conseil et la Commission a 
intensifier davantage leurs efforts. 

9. La commission juridique souligne, en outre, le fait 
que le nombre croissant de directives adoptees rend de 
plus en plus urgent le problcme du controle de !cur appli
cation clans les f.tats membres. Eile renvoie sur ce point 
et, plus generalement, sur le probleme de !'application du 
droit communautaire clans les f.tats membres, aux propo
sitions et suggestions qu'elle a faites l'annee derniere en 
la matil:re clans le rapport de M. Dehousse. 

Le rapfirochement des legislations 

10. La commission juridique souligne une nouvellc fois 
!'importance fondamentale que revet le rapprochement des 
legislations en tant que condition pn!alable et facteur de 
!'integration. Elle se fC!icite des progres realises l'annee 
passee. Elle a pris connaissance avec interet du tableau 
figurant au rapport general sur l'activite deployee clans le 
domaine du rapprochement des h!gislations depuis I 'entree 
en vigueur du traite. Eile souhaite, toutefois, que cet 
apers:u soit complete par des indications sur, les sources 
ainsi que par un apen;:u sur les mesures prises par les 
f.tats membres pour )'application des rcglements et direc
tives communautaires. 

La commission se propose de soumettre prochainement 
au Parlement europeen un rapport sur le rapprochement 
des legislations. 

11. La commission juridiquc constatc en particulier cc 
qui suit: 

Le rapprochement des lt!gislations sur les produits 
pharmaceutiques ne progresse pas a ce rythme plus ra
pide que l'on souhaite. La deuxieme et la troisieme 
directives n'ont pas encore ete adoptces par le Conseil. 
La commission juridique desire qu'une decision soit 
prise a bref delai sur ces directives et sur la proposi
tion de directive concernant la publicite des specialites 
pharmaceutiques. 

Le projet de convention sur la competence internatio
nale et )'execution des decisions en matiere civile et 
commerciale, elabore pendant la periode de reference, 
constitue, a son avis, un acte important clans le rap
prochement des Iegislations. Il en est de meme de 
l'avant-projet de convention clans le domaine du droit 
international de la faiilite. 

La commission juridique se rejouit de ce que, le 29 fe
vrier 1968, la convention sur la reconnaissance mu
tuelle des societes et des personnes morales ait etc 
signee. La commission se felicite aussi de cc que le 
Conseil - bien qu'apres des dCliberations trcs longues 
- ait enfin adopte, en mars 1968, la premiere proposi
tion de directive tendant a la coordination des me
sures de sauvegarde en matiere de droit des societes 
(article 58, alinea 2, du traite). Par contre, la commis
sion s'inquiete de voir que les travaux qui doivent 
aboutir a la creation de la forme juridique d'une so
ciete commerciale europeenne avancent tres lentement . 

12. La commission juridique souligne que le rapproche
ment des legislations clans des domaines tres importants 
n'est pas mene avec toute l'energie qui est de rigueur. Ellc 
s'inquicte en particulier du retard des travaux concernant 
les projets d'une societe commerciale europeenne, d'unc 
convention europeenne sur les brevets et d'une convention 
europeenne sur les marques de fabrique. Elle a exprime 
scs apprehensions clans une question orale avec debat, qui 
sera discutee a la session de mai du Parlement europeen. 

Questions institzttiomzelles 

13. Au cours de l'annee passcc, la commission juridiquc 
s'est penchee a nouveau sur les aspects juridiques de plu
sieurs problemes institutionnels. Elle a plus particuliere
ment veille a ce que le Parlement europeen soit entendu 
sur les propositions de la Commission clans les formes 
prevues au traite. Elle se fondc a cctte fin sur les principes 
ddinis clans le rapport de M. Illerhaus, au nom de la 
commission politique, et de M. Jozeau-Marigne, au nom 
de la commission juridique. Elle est convaincue que ]'ob
servation de ces principes est de nature a renforcer la 
position du Parlement europeen et son influence sur la 
legislation communautaire. Aussi bien elle se doit de sou
ligner combien i1 importe que toutes les commissions 
veillent, chacune clans sa sphere, au strict respect de ccs 
principes. 

14. Actuellcment, la commtsswn juridiquc s'occupc 
d'autres problemes institutionnels d'une grande impor
tance. Sur la base d'un rapport de M. Jozeau-Marigne, 
elle examinera de maniere approfondie, sous !'angle juri
clique et institutionnel, les procedures qui se sont formees 
pour )'application du droit communautaire derive. De plus, 
elle s'occupera, sur la base d'un rapport de M. Burger, des 
aspects juridiques de l'acte juridique, qui n'entrent pas 
clans les categories prevues a !'article 189 du traite insti
tuant la C.E.E. 
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ANNEXE VIII 

Conclusions de l'avis de la commission de l'energie, de la recherche et des problemes atomiques (1) 

Rcdacteur : M. de Lipkowski 

1. La commission de l'energie, de la recherche et des 
problemes atomiques, apres examen des parties du pre
mier rapport general sur l'activite des Communautes en 
1967 relevant de sa competence, se felicite de ce que, pour 
b premiere fois, le bilan des activites accomplies par Ies 
imtitutions communautaires pendant une annee se trouve 
resume en un seul document. 

Elle constate que l'entn!e en vigueur du tr;litc sur b 
fusion des executifs permet desormais a b Commission 
unique d'avoir une vue globale des chases qui facilitera 
la mise sur pied et le choix des orientations d'une poli
tique communautaire de l'energie et de la recherche. 

Elle note avec satisfaction que la necessaire reorgani
sation des services entrainee par la fusion des execurifs a 
permis la creation d'une direction generale de l'energie 
et celle d'une direction generale de la recherche generale 
et de la technologie. 

Elle regrette cependa~t que, d'une fa~on generale, le 
point de vue politique ne ressorte pas assez des developpe
ments contenus clans le rapport general et que les diffe
rentes options poliriques ne soient pas proposees claire
ment. 

Elle deplore egalement que la Commission executive 
n'ait pas fait le maximum pour tirer, sur le plan de la 
presentation des informations, tous les avantages de la 
redaction d'un document unique et que trop de questions 
aient tendance a etre encore traitces sans vision d'eh
semble, sous !'angle propre a chacune des trois Commu
nautes. 

Elle souhaiterait qu'a l'avenir Ies problemes relevant 
de sa competence soient regroupes de fa~on plus synrhe
tique, en evitant notamment que des domaines ayant entre 
eux des rapports evidents - a !'image de la politique de 
la recherche et de la politique industrielle - ne soient 
artificiellement separes. 

2. La commission de l'energie, de la recherche et des 
problemes atomiques note que le bilan de !'evolution du 
marche energetique en Europe se caracterise par une de
pendance croissante a l'egard des energies importees et par 
une regression de l'energie produite clans la Communaute. 

Elle s'emeut qu'au bout de 10 ans d'activite commu
nauraire rien n'ait ere realise pour attenuer cette depen
dance. 

Elle deplore a cet egard que, face a cette evolution et 
aux problemes economiques et sociaux qu'elle souleve, 
une veritable polirique communautaire de l'energie n'air 
pu etre mise sur pied et insiste sur la necessite de passer 
le plus rapidement possible, en ce domaine, au stade des 

(1) La commission de l'cnergie, de la recherche et des problcmes ato
miques a adoptc cet avis a l'unanimite moins une abstension lors 
de sa rc'union du 10 mai 1968. Etaient presents : MM. Pedini, pre
sident, Bousch, vice-president, de Lipkowski, rcdacteur de !'avis, 
Angioy, Berthoin, Hougardy, Jarrot, Lautenschlager, Lenz, Mem
mcl, Ocle et Springorum. 
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realisations concretes en s'inspirant, en particulier, des 
conclusions du Protocole d'accord du 21 ani! 1964. 

Elle constate que seules des mesurcs veritablement 
communautaires seraient d'une ampleur suffisante pour 
enrayer le declin accCiere de l'industrie rharbonniere clans 
les pays de la Communaute. Elle cspcrc, il cc propos, que 
b decision 1167 en faveur du charbon il coke commu
nautairc sera prolongce au dela du 31 dccembre 1968. 

Elle regrette que, trop souvent, des mesures impor
tantes pour l'avenir de la production charbonniere soicnt 
prises par les £rats sans coordination entre elles et sou
haire que soit prochainement assurce une coordination des 
poliriques charbonnieres nationales au niveau de la Com
munaute. 

La commission de l'energie, de la recherche et des pro
blemes atomiques est d'avis, d'autre p.ut, que !'augmenta
tion de la securite de l'approvisionnement de la Commu
naute en hydrocarbures et le renforcemcnt de la position 
concurrentielle des entreprises de la Communaute exigent 
que soient prises le plus rapidement possible les mesures 
Ies plus appropriees capables de permettre aux entreprises 
communautaires de jouer, clans l'avenir, !cur role sur le 
marche clans des conditions d'egalitc de concurrence avec 
les societes internationales. Elle appuie, a cet egard, la 
definition de l'entreprise communautaire donnee par le 
Conseil qui doit permettre aux entreprises des Six d'arriver 
il des conditions d'egalite de concurrence avec les socit!tes 
internationales. 

Dans la perspective de l'elabor:~tion prochainc d'unc 
veritable politique communautairc de l'energie, notre com
mission regrette qu'aucune allusion n'ait ete faite clans le 
rapport general aux perspectives qu'ouvre, clans ce do
maine, la fusion prochaine des traitcs. 

3. Pour les questions touchant a la politique de re
cherche et de technologie, notre commission pense qu'il 
est devenu impossible aux pays europeens de promouvoir, 
chacun pour son propre compte, une veritable politique 
de la recherche scientifique et technique. 

La mise au point d'une politique communautairc de la 
recherche devrait etre menee clans une double direction : 

!'elimination des disparites et obstacles d'ordre juri
clique et fiscal qui s'opposcnt a la realisation d'unc 
telle politique ; 

- la cooperation clans un certain nombre de domaines 
particulierement interessant' sur le plan de la recherche 
et du dcveloppement. 

Dans ces conditions, elle se felicite en premier lieu de 
cc que le Conseil ait attire !'attention sur les trois pro
blemes du statut de la societe commerciale europeennc, 
des hrevets europecns et de !'harmonisation des regimes 
fiscaux. Elle a pris acre avec satisfaction des declarations 
qui lui ont ctc faitcs par les services de la Commission 
executive sur l'ctat d'avancemcnt des travaux en ce do
maine. 
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En revanche, elle a constatc avec la plus vive appre
hension la suspension des activites du « groupe de travail 
Marechal " charge de faire apparaitre les possibilites de 
cooperation entre les Etats membres de .la Communaute 
clans Ies sept secteurs essentiels definis lors de la reunion 
du Conseil du 31 octobre 1967: !'information, les tele
communications, les transports, !'oceanographic, la me
tallurgie, les nuisances et la meteorologic. Les retards de 
!'Europe clans certains " secteurs de pointe " sont, en effet, 
trop grands pour qu'elle puisse se permettre le luxe de 
nouveaux delais clans la mise sur pied d'une politique 
communautaire de la recherche. 

Elle se felicite, a cet egard, de !'attitude de la Commis
sion executive qui s'est egalement emue de )'interruption 
de ces travaux et s'est declaree decidee, pour le cas ott 
celle-ci serait definitive, a remettre elle-mcme au Conseil 
un rapport sur les perspectives de cooperation commu
nautaire clans les sept domaines retenus. 

La commission de l'energie, de la recherche et des pro
blemes atomiques est, d'autre part, d'avis que la coopera
tion technologique devrait s'etendre aux autres pays euro
peens et, particulierement, a la Grande-Bretagne en rai
son de !'effort consenti par celle-ci clans cc domaine. 

Elle a, a cc sujet, pris connaissance de la vigueur avec 
laquelle la Commission executive a indique qu'en aucun 
cas le prealable de )'adhesion britannique ne saurait servir 
de pretexte aux Etats membres pour se derober a !'effort 
communautaire concernant la politique de la recherche. 
Ceci etant, la commission se felicite des contacts qu'elle a 
eus avec des experts britanniques, tout en deplorant qu'ils 
n'aient pu depasser le stade d'entretiens officieux. Elle 
souhaite a ce propos que soient exploitees routes les possi
bilites de cooperation avec les Britanniques en faisant 
appel aux instruments juridiques existants. 

Bien qu'elle constate une prise de conscience, du cote 
des Six et de la Grande-Bretagne, de la m!cessite d'un effort 
commun en matiere de recherche scientifique et technolo
gique, la commission de l'energie, de la recherch.e et des 
problemes atomiques s'inquiere d'une certaine politique qui 
contredit cette attitude communautaire, comme la recente 
decision britannique de se retirer du programme europeen 
de satellites de telecommunications et de limiter. sa parti
cipation au sein de I'E.L.D.O., la decision italienne de ne 
pas financer le programme spatial de l'E.S.R.O. et les re
ticences allemandes et britanniques a participer a la cons
truction d'un accelerateur de particules europeen. 

En tout etat de cause, les conversations avec les Bri
tanniques ont donne a la commission !'occasion de pre
ciser sa pensee quant a la necessite de promouvoir une 
integration sectorielle, chaque fois que celle-ci est possible, 
clans les differentes actions communes concernant la re
cherche et la technologie. 

La commission de l;energie, de la recherche et des pro
blemes atomiques insiste sur la necessite de liens etroits 
entre la recherche scientifique et les deux domaines qui 

en sont le prolongement naturcl, a savoir la politique in
dustrielle et la politique d'education. 

4. En ce qui concerne la politique atomique, la com
mission a pris acte de la decision du Conseil du 8 dc
cembre 1967 qui a abouti a !'adoption d'un programme 
interimaire limite a un an. Elle regrette qu'un troisicme 
programme quinquennal d'action n'ait pu ctre mis sur 
pied. Cette situation, ainsi que le recours a la formule des 
programmes complementaires, traduit en realite une crise 
profonde d'Euratom. A condition d'en sortir, cette crise 
pent avoir son utilite, car elle devrait inciter a analyser 
franchement les raisons qui ont conduit a la paralysie 
d'Euratom et a en tirer les consequences pour un nou
veau depart. 

A cet egard, la commission de l'cnergie, de la recherche 
et des problemes atomiques note avec interct que la Com
mission executive semble avoir tire les le~ons du passe, 
et qu'ainsi pourront ctre evitces les erreurs qui ont para
lyse Euratom jusqu'a maintenant . 

Apres dix ans d'efforts, en effet, aucune politique 
nuclcaire coherente n'a pu ctre mise sur pied: il n'y a pas 
de filiere veritablement europeenne pour les reacteurs 
eprouves ; pour Ies reacteurs de la seconde generation, 
il n'y a que le projet Orgel dont l'avenir souleve un certain 
nombre d'interrogations ; quant aux reacteurs rapides, 
Euratom n'est pas parvenu a coordonner les differents 
programmes des Etats membres, si bien que l'on aboutit 
aujourd'hui a des projets concurrents. ' 

Dans ces conditions, la commission de l'energie, de la 
recherche et des problemes atomiques se felicite des efforts 
entrepris par la Commission executive pour sortir de cette 
paralysie, et du realisme dont elle a fait preuve, en mettant 
sur pied des formules differentes de cooperation pour 
mieux utiliser ses pouvoirs. 

Ainsi que le Conseil l'a remarque, en effet, ces pou
voirs etaient jusqu'alors limites par la regie de l'una
nimite. 

Desormais, il existe trois types d'actions possibles : le 
programme commun, exigeant l'unanimite ; les action~ 
complcmentaires auxquelles ne participeront que les Etats 
interesses et les entreprises communes, avec participation 
des Six selon des des de financement differentes et possi
bilitc d'association de pays tiers. 

Cc n!alisme autorise l'espoir d'un nouveau depart 
d'Euratom et notre commission invite la Commission 
executive a faire preuve du plus grand dynamisme, tant 
clans le choix des programmes d'action que clans !'utilisa
tion de ses pouvoirs. 

Elle se felicite, enfin, de voir qu'au niveau du Conseil 
et de la Commission on est de plus en plus conscient de 
la necessite de creer une usine europeenne de separation 
des isotopes car, sans cette construction, la dependance 
des pays europeens envers les Etats-Unis pour leur appro
visionnement en uranium enrichi se revelerait dramatique, 
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ANNEXE IX 

Conclusions de !'avis de la commission des transports (1) 

I 
Redacteur : M. Brunhes 

1. Le rapport general sur l'activite des Communautes 
en 1967 traite de la politique des transports dans ses 
paragraphes 229 a 249. Nous devons retenir l'aveu meme 
fait des le paragraphe 229 : 

" La periode couverte par le present rapport a ere 
marquee par une decisi~n importante pour le develop
pement de la politique commune des transports, prise 
au cours de la session du Conseil des 13 et 14 dccem
bre 1967., 

Ccci veut dire, a contrario, qu'aucune mesure impor
tante n'a cte prise avant le 13 decembre 1967, ce qui 
est exact. Les ministres des transports s'etaient reunis 
en Conseil le 20 octobre 1966 et avaient adopte une 
resolution dont le mains que !'on puisse dire est 
qu'elle constatait quelque desaccord entre les f.tats 
membres, mais proposait ce que !'on peut appeler une 
mcthode de travail pour la solution des probli:mes 
poses. Aucune reunion du Conseil de ministres n'a eu 
lieu entre le 20 octobre 1966 et le 13 decembre 1967; 
force nons est done de constater que la carence du Con
seil.est seule en cause : en effet, notre Parlement n'a cesse 
d'attirer son attention sur les dangers de cette position 
negative, d'autant plus regrettable que le Conseil envisa
gcait unc acceleration de la politique d'union douaniere, 
dont les resultats peuvent etre compromis par une anarchic 
clans les transports. La Commission unique des Commu
nautes europeennes s'est substituee dans le courant de 
l'annee 1967 aux trois Commissions existantes et la nou
velle Commission a done les responsabilites de !'application 
des traites de Paris (charbon-acier) et de Rome, et on sait 
que les dispositions du premier en matiere de transport 
des produits concernes ne sont pas les memes que celles 
des traites de Rome ; c'est pourquoi le premier rapport 
general qui nous est soumis comporte des paragraphes 
speciaux (242-249) sur !'application des dispositions du 
traite de Paris. 

2. Nous tenons egalement a signaler que la Commis
sion de la Communaute economique europeenne avait 
beaucoup travaille et fait de nombreuses propositions, qui 
nous ont ete soumises, qui ont ete adoptees par le Parle
ment, et dont le Conseil ne s'est pas saisi. 

Quant a la nouvelle Commission unique, elle s'est tres 
rapidement mise au travail, et sous ]'impulsion de M. V. 
Bodson, s'est fixe un programme complet de realisations 
coherentes dont une partie est deja prete a entrer en appli
cation quand le Conseil en adoptera les principes et les 
modalites. 

3. Le bilan de 1967, tel qu'il ressort du rapport general, 
serait done tres mediocre, si l'annee ne s'etait pas terminee 
par les decisions serieuses et precises du Conseil des 13 et 
14 decembre, que nous commenterons plus loin. 

4. Un des faits importants pour la politique commune 
a ere le depot, par le gouvernement de l'Allemagne fede
rale, d'un projet de loi tendant a profondement modifier 
le regime des transports dans ce pays. En effet, ces me
sures, proposees clans le cadre interieur de la Republique 

(I) La commission des transports a adopte cet avis a l'unanimite en sa 
reunion du 22 avril 1968. £taient presents : MM. Posthumus, pre
sident, Brunhes, vice-president et rcdacteur, Richarts, vice-presid~nt, 
Ape!, Boertien, Bousquet, Couste, De Clerq, De Gryse, Fellermaier, 
Jozeau-Marignc, Marenghi (supplcant M. Ferrari), Memmel, ¥oro 
(supplcant M. Carcaterra), Oele (suppleant M. Faller) et R1edel. 
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fedcrale, ne seraient pas de la competence de la Commu
naute, si certaines d'entre elles n'avaient des consequences 
importantes pour le trafic international et les liaisons avec 
les autres pays. Le gouvernement federal a applique la 
decision du Conseil du 21 mars 1962 instituant une proce
dure J'examen et de consultations prealables en communi
quant scs projets a la Commission ; celle-ci, avec le sens 
reel de sa responsabilite, a etudie ces textes et a adresse 
une recommandation a la republique federale d' Allemagne 
en approuvant certaines parties, notamment en ce qui 
concerne les objectifs vises et en faisant une scrie de 
reserves, d'une part, sur des points susceptibles de faire 
apparaitrc des incompatibilites avec certaines dispositions 
des traites et, d'autre part, sur certaines mesures qui ne 
sembbicnt pas en harmonic avec !'orientation d'ensemble 
de la politique commune des transports. Au meme mo
ment, le gouvernement franpis, clans la loi de finances 
pour 1968, creait une taxe pour utilisation de !'infrastruc
ture applicable a certains vehicules routiers qui a egale
ment fait l'objet d'une consultation. Cette initiative est 
d'autant plus regrettable que !'etude du cout des infra
structures des modes de transport est en cours clans la 
Communaute et permettra de definir, par une mcthode 
commune, le cout des infrastructures de tous les modes 
de transport et il faudra ensuite etudier la repercussion 
de ces c01its sur le prix de revient du transport lui-meme. 
La commission des transports exprime le souhait que les 
resultats des etudes concernant le cout des infrastructures 
soient publics le plus vite possible. 

5. 11 est utile de rappeler ici, pour eviter des confusions 
regrettables, la repartition des responsabilitcs entre les 
organismes crees par les traites : 

- En vertu de !'article 75 du traitc, le Conseil est seul 
responsable pour· adopter les mesures essentielles visant 
a la mise en ceuvre de la politique commune des 
transports ; 

Le comitc des reprcsentants permanents, qui travaillc 
beaucoup a preparer les textes, n'agit que par dele
gation du Conseil de ministres ; il est evident que les 
ministres, se reunissant rarement et pour un temps 
tres court, ont besoin d'un organisme de preparation 
de leurs decisions ; mais ces de!t~gues ne peuvent faire 
un travail utile que par une entente totale avec la 
Commission a laquelle les traites confient !'elaboration 
de la politique commune; cet accord existe et la Com
mission est pn!sente aux deliberation du comitc des 
delegues permanents ; 

- La collaboration est excellente entre la Commission 
et la commission des transports du Parlement ; il est 
certain, afin que la construction de !'Europe commu
nautaire se poursuive harmonieusement, que les opi
nions publiques nationales (que represente le Parle
ment curopeen) doivent etre informees des grandes 
mesurcs techniques proposees par la Commission : ceci 
est le gage de la reussite future et nous esperons, en 
ce qui concerne tous les transports, que !'on est enfin 
entre clans la bonne voie. Mais encore faut-il que 
nos six gouvernements evitent toute action sur le plan 
national qui pourrait nuire a la mise en ceuvre d'une 
politique commune. Nous avons parfaitement con
science de ]'importance de ce point de vue. 
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ANNEXE X 

Conclusions de l'avis de la commission de !'association avcc la Grece (1) 

Redactcur : M. Fallcr 

1. En ce qui concerne !'association avec la Grece, la 
commission ne se departira pas de !'attitude definie ci
dessus tant que la vie democratique et parlementaire nor
male n'aura pas ete retablie en Grece et que les droits 
fondamentaux de l'homme ainsi que la liberte politique 
et syndicale n'y seront pas de nouveau respectes. Dans 
cettc perspective, la commission 

- etudiera attentivement le projet de constitution pro
pose par le gouvernement militaire grec, 

suivra la preparation et le deroulemcnt de la consul
tation populairc sur le projet de constitution pour voir 

(1) La commission de !'association avcc la Gri:ce a adoptc cet avis a 
l'unanimitc en sa reunion du 14 mai 1968. Etaient presents: MM. 
Schuijt, president, Berthoin, Boersma (suppleant M. Illerhaus), 
Merchiers et Spcnale. 

si la libcrte d'expression et la liberte d'opinion sont 
garanties, 

- s'assurera, au cas ou le projet de constitution serait 
adopte, si les dispositions inscritcs dans la constitution 
sont effectivement appliquees. 

2. Abstraction faite des critiques exprimees au para
graphc 1 a propos des lacunes que manifeste, du point de 
vue politique, le passage du rapport general consacre aux 
problemes de !'association, la commission approuve l'ac
ti~i~e dcployce par la Commission durant la pcriode de 
reference. 
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ANNEXE XI 

I 
Conclusions de I' avis de la commission de I' association avec la Turquie (1) 

Redacteur : M. Hahn 

1. Le premier rapport general sur l'activite des Commu
nautes en 1967 ne traite que d'une maniere tres succincte 
les questions de !'association avec la Turquie. 11 est regret
table a cet egard que les travaux de l'organe parlemen
taire, la Commission parlementaire mixte C.E.E.-Turquie, 
et notamment les recommandations qu'elle a adoptees lors 
de la quatrieme reunion a Jzmir, n'y soient mentionnes que 
trcs sommairement. 

2. Les questions essentielles que le rapport general men
tionne sans toutefois les developper, sont de !'avis de la 
commission de !'association avec la Turquie : 

a) La poursuite des negociations au sein du Conseil 
d'association sur !'extension de !'application de !'ar
ticle 6 du protocole provisoire annexe a !'accord d'An
kara a certains produits d'exportation turcs (tels que 
l'huile d'olive), pour lesquels la Turquie a demande 
!'application de cet article, sans toutefois qu'un accord 
ait jusqu'a present pu etre ohtenu au Conseil d'asso
ciation; 

b) L'elaboration d'un regime general applicable aux prin
cipaux producteurs d'agrumes du bassin mediterraneen, 
et la consultation, en temps opportun, du Parlement 
sur un tel regime ; 

c) La mise en train, en temps opportun, des travaux pre
paratoires en vue d'etablir un nouveau protocole fi
nancier; 

(1) La commission de !'association avec la Turquie a adopte cet avis 
a l'unanimite en sa reunion du 10 mai 1968. Etaient presents : 
MM. Moreau de Melen, president, Mauk, vice-presidenr, Hahn, 
redacteur .de !'avis, Bergmann, Brunhes, Klinker, Moro, Naveau, 
Raedts, Terrenoire et Wohlfart. 
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d) L'examen des moyens permettant d'associer la Com
munaute a la creation de zones de developpement in
dustriel en Turquie ; 

e) La poursuite intense des travaux pn!paratoires se rap
portant au passage de la Turquie a la deuxicme phase 
(phase transitoire) de !'association ; 

f) L'examen des moJalites permettant d'ameliorer la po
sition des travaillcurs turcs par rapport a celle des tra
vailleurs en provenance de pays tiers sur le marchC du 
travail de la Communaute, ainsi que des modalitcs 
concernant leur formation professionnelle. 

3. La commission attire !'attention de la Commission 
des Communautes sur les problcmes lies au rapproche
ment des politiques cconomiques de la Turquie et de la 
Communaute (article 4 de !'accord d'Ankara). Ces pro
blemes ne sont pas mentionnes clans le rapport general. 

4. La commission rappelle en outre son souhait de 
voir la Commission des Communautes faire davantage 
echo aux deliberations de la Commission parlementaire 
mixte. 

5. La commtsswn cxprime en general le vceu qu'une 
place plus importante soit consacree aux problemes de 
!'association avec la Turquie clans Ies prochains rapports 
generaux de la Commission. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

mwg13
Text Box



.. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

ANNEXE Xll 

Conclusions de l'avis de la commission des relations avec les pays africains et malgache (1) 

Redacteur : M. Spenale 

I- l.'associatio11 C.F..E. - E.A.M.A. 

A un an de l'echeance de la convention de YaoundC, 
un premier apers:u de ce qu'a ete le fonctionnement de 
!'association C.E.E.-E.A.M.A. permet de degager les con
clusions suivantes : 

1. La structure institutionnelle prevue par la convention 
s'est reve!ee bien equilibree et les relations entre les or
ganes executifs et les organes parlementaires ont ere har
monieuses : le dialogue· entre les institutions de !'associa
tion a pu s'etablir n!gulierement grace a la presence assi
due des representants du Conseil aux reunions de la com
mission paritaire et de la Conference parlementaire. Ainsi, 
" une collaboration institutionnelle toujours plus intense 
clans le respect de l'independance des parties contrac
tantes a permis de creer les conditions d'un veritable 
partnership ,, ainsi que l'avait souhaite la premiere Con
ference parlementaire clans sa resolution de Rome en 
decembre 1965. 

2. Au plan des cchanges, une premiere conclusion res
sort de l'examen du rapport general de la Commission : 
les cchanges entre les Dix-Huit et les Six se sont " commu
nautarises ''· La part de la France clans les exportations de 
b Communaute vers les E.A.M.A. a diminue en valeur re
lative tandis que les exportations des autres f.tats membres 
ctaient toutes en augmentation. Ceci est egalemcnt vrai 
pour les importations des Six en provenance des f.tats 
:ISSocies. 

Une deuxicme conclusion, mains favorable, apparait 
egalement : le niveau et la nature des echanges constituent 
toujours les points faibles de !'association. En depit des 
aides a la production et a la diversification, ]'association 
n'a pu renverser la tendance a la deterioration des termes 
de l'echange : la modification des structures de production 
et de commercialisation constitue une reuvre de longue 
haleine dont les resultats ne peuvent etre apprecies que 
sur une longue periode depassant celle de l'actuelle con
vention. Pour l'avenir, les baisses structurelles des cours 
des produits en provenance des f.tats associes pourraient 
sans doute etre conjurees grace a des accords comportant 
des engagements reciproques : le respect d'un certain ni
veau de prix « conventionnels » de la part des importa
teurs de la Communaute en contrepartie d'une discipline 
de production de la part des E.A.M.A .. 

Sur ce point, la Commission des Communautes devro1 
proposer pour 1a nouvelle periode des solutions coura
geuscs. Les six gouvernements, pour leur part, devront 
etre plus receptifs a des propositions realistes garantissant 
un prix minimum d'achat aux producteurs des £rats asso
cies, clans la mesurc ou ceux-ci pourront s'engager syme
triquement a ne pas aggraver les situations plethoriques. 

(1) La commission des relations avec les pays africains et malgache a 
adopte cet avis a l'unanimite en sa reunion du 9 mai 1968. 
£taient presents : MM. Thorn, president, Spcnale, redacteur de 
!'avis, Dupont, Colin, Schuijt (suppleant M. Bersani), van Hulst, 
Armengaud, Briot et Troclet. 

3. En cc qui concerne !'action du F.E.D., notre com
mission a apprccic que le premier rapport general traite plus 
particulii:rement des probli:mes de la cooperation en ma
ticre de formation, la formation des hommes etant le 
support indispensable a tout progrcs continu. Les f.tats 
associes africains et malgache en ant parfaitemcnt 
conscience et il est normal que le F.E.D. ait consacre une 
part plus importante de ses fonds aux projets des f.tats 
associes portant sur la formation. 

En bref, la Commission des Communautes qui assume 
la gestion du F.E.D. a su faire preuve d'imagination en 
diversifiant les modalites d'octroi de bourses, en multi
pliant les experiences de formation sur place clans diffe
rents secteurs de !'economic des E.A.M.A. et en essayant, 
d'une maniere generale, d'adapter la formation des hom
mes aux besoins specifiques des entreprises et du deve
loppement economique des f.tats associes. Vu l'ampleur 
des besoins clans ce domaine de la formation des hommes, 
on ne peut que feliciter la Commission d'avoir fixe cer
taines priorites, de s'etre preoccupee d'etudier la renta
bilitc des bourses d'etudes accordees aux ressortissants des 
f.tats assocics, et !'on ne peut que !'encourager a accroitrc 
ses efforts dans ce secteur. 

4. En concluant avec les 18 E.A.M.A. une association 
qui constitue un element indissociable de la construction 
conununautaire et revi:t une importance politique consi
derable, la Communaute a apporte une solution des plus 
originales et des plus efficaces au probleme du developpe
menr. 

I! - I.es mlgoci,lfiolls avec les P•lYS du M,lghreb 

5. En ce qui concerne Jes negociations avec la Tunisie 
et le Maroc, notre commission approuve !'intention mani
festce par la Commission executive de proposer la conclu
sion a bref de!ai d'un accord preferentiel. Elle devra cc
pendant s'assurer que les concessions a consentir concer
nant le regime d'importation de l'huile d'olive et des 
agrumes ne porte pas prejudice a la commercialisation 
normale des productions communautaires. 

6. En attendant que la Communaute engage des nc!go
ciations avec l' Algerie pour repondre a la demande de cc 
pays, il est urgent que la Commission fasse des proposi
tions tendant a definir le regime commercial provisoire -
et unilateral - qui devrait etre applique par les six f.tats 
membres aux produits algeriens. I! convient en effet de 
mcttre fin a une situation chaotique qui fait qu'en !'ab
sence de toute reglementation communautaire adaptee a 
la situation juridique crece par l'independance de l'Alge
rie, les produits algeriens sont soumis a !'entree clans la 
Communaute tantot au regime « pays tiers ,, tantot a des 
regimes preferentiels, differant au gre des f.tats membres. 

La Communaute serait plus a l'aise dans les negocia
tions a venir, si le gouvernement algcricn accomplissait 
un geste clans le sens de l'indemnisation des «rapatries 
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d'Aigerie , ressortissants de la Communaute. Un tel geste 
favoriserait certaineinent )'atmosphere des negociations. 
11 constituerait au surplus un encouragement essentiel pour 
lcs entreprises de la Communaute susceptibles d'investir 
en Algerie. 

I1I - Les negociations avec d' autres pays africains 

7. Dans l'optique du renouvellement de !'association 
existant actuellement avec le Nigeria et des accords futurs 
qui pourraient intervenir - notamment avec les pays de 
!'Est africain, - la Communautc doit s'efforcer d'harmo
niser les conditions prevues clans ces differents accords. 

IV - I.es problhnes ghreraux du developpement 

8. Les evenements n!cents : deterioration - qui se con
tinue - des termes de l'echange au detriment du tiers 
monde, rcsultats peu satisfaisants de la Conference mon
diale de I'U.N.C.T.A.D., imposent de porter une attention 
encore plus grande aux problemes gencraux du developpe
mcnt ; la cohesion des politiques des six gouvcrnemcnts 
sur ccs prohlemcs doit etrc renforcec. 

9. Tant qu'il existera clans d'importantes parties du 
mondc des deficits chroniques, il sera difficile d'y entre
prendre et d'y reussir une action en faveur du developpe
ment qui suppose des societes dclivn!es des torpeurs de 
la faim. 

Si l'essentiel est d'ameliorer la production vivriere des 
pays concernes, !'aide alimentaire peut apporter une con
tribution importante, bien que transitoire, au developpe
ment de certains pays et de certaines regions. Les progres 
de la sante et de !'education sont tributaires de l'alimen
tation. 

A cet egard, il faut se feliciter des engagements nou
veaux souscrits par la Communaute clans le cadre des 
ncgociations Kerinedy qui constituent une contribution a 
!'effort de !'ensemble des pays industrialises. 

Pour accroitre l'efficacite de ces engagements, la Com
munaute devrait en outre, en liaison avec la F.A.O., pro
mouvoir )'idee d'un plan mondial d'aide alimentaire. Ce 
plan pourrait erre etabli pour 5 ans et revise chaque annee, 
afin de l'actualiser periodiquement et de !'adapter le plus 
exactement possible aux besoins notamment qualitatifs et 
aux moyens previsibles. Une telle idee repond aux etudes 
entreprises par la F.A.O. clans la perspective d'un « plan 
indicatif >> etahli par grandes regions. 

10. Le probleme des liquidites monetaires est egalement 
important ; le rapport de cause a effet entre le niveau des 
liquidites internationales et l'aide au developpement a ete 
expose sans equivoque lors de plusieurs reunions du 
F.M.I. par certains ministres des pays membres de la 
Communaute. I! importe pour les pays en voie de deve
loppement que la reforme en perspective du systeme mo
netaire international tienne compte de la situation des 
pays depourvus de liquiditcs et qu'elle apporte une ame
lioration a la repartition du volume existant et a l'ac
croissement des actifs de reserve. Compte tenu de la pe
nurie de moyens de change clans les nations pauvres, la 
Communaute devrait appuyer la demande des pays en 
voie de dcveloppement tendant a creer clans des conditions 
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·cl · • ' cl'' I ·' d ' 11 qm cvratent etre etu tees m'e << lllllte e reserve co ec-
tive faible, d'ailleurs suggeree 'par les experts du F.M.I. (1). 

11. Par-dela ces deux questions, !'aide generale au dc
veloppement evoque nature111ment a l'echelle mondiale 
l~s me_nu;s problemes qui co~frontent les partenaires de 
I assoctatton C.E.E.-E.A.M.A. 

Le rapport general evoque en premier lieu les echanges 
commerciaux. 11 indique que les importations du tiers 
monde clans la Communaute pourr.tient marquer en 1967 
<< une certaine stagnation apres le brillant developpement 
qui les caracterisait de 1958 a 1966 ' . 

Ceci est d'autant plus preoccupant que la Communaute 
constituait jusqu'a present une heureuse exception : en 
effet, elle etait depuis 1961 le premier client des pays en 
voie de developpement. 

12. Or, le volume et la valeur des echanges avec les pays 
en voie de developpement tendent a plafonner, alors que 
s'acheve la Conference de la Nouvdle Delhi sur le com
merce et le developpement avec des r~sultats qui sont loin 
de correspondre aux espoirs que lcs pays en voie de de: 
veloppement y avaient places. 

La Conference de la Nouvelle Delhi n'a pas abouti . 
sur deux points essentiels : 

- accords mondiaux sur les produits de base pour une 
stabilisation des cours a. un nivcau equitable et re
munerateur ; 

- octroi de preferences generalisccs en faveur des pro
duits finis et semi-finis des pays en voie de developpe
ment; 

L'octroi de preferences generalisces pour les produits 
transformes a ete remis a )'etude ainsi que )'accord sur 
le cacao, dont la signature paraiss:~it imminente. 

Les pays en voie de developpcment sont loin du 
compte. 

La diminution des ventes des p:~ys en voie de deve
loppement aux pays industrialises est venue s'ajouter a la 
degradation des termes de l'echange : la convergence de 
ces deux phenomenes constitue une :~ggravation des pro
blemes generaux du tiers monde et des responsabilites qui 
incumbent a la Communaute et a !'ensemble des pays 
industrialises. 

13. Les problemes de formation des hommes et de 
transfert de competences et de techniques se posent eux 
aussi a !'ensemble du tiers monde, comme ils se posent 
clans les E.A.M.A. 11 en va de mcme de ceux qui con
cement la form:~tion du capital et des transferts de ca
pitaux. 

lis exigent avant tout, pour l:trc ahordes a l'echelle des 
besoins, une cooperation internation.tlc genereuse et rca
liste, qui prenne clairement conscience que le developpe
ment general equilibre est a la fois un devoir moral, une 
necessite economique et un enrichisscment reciproque. 

(1) Cette suggestion presentee par un ministre des finances des Six it 
la reunion de Tokyo du Fonds monctJire international vise it 
soustraire les pays en voie. de developpcmcnt aux difficultes decou
lant de la penune de monnaies de reserve fortes (dollar, livre, etc.) 
dans les operations de compensation il l'cc·hclon regional. On pcut 
ainsi csperer intensifier Ies (changes rCgionJux et favoriscr la eo~ 
op~ration fconomique entre lcs pays CQO(:CrnCs. 
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14. Consciente de !'importance et de la priorite des 
taches a entreprendre clans ce domaine, !'Europe des Six, 
clans le respect absolu des independances, a pris le relais 
de !'action positive des pays colonisateurs. 

Non seulement notre commission approuve !'esprit de 
!'association C.E.E.-E.A.M.A., - quelquefois critiquee de 
l'extcrieur, mais qui a w;:u a la Nouvelle Delhi de serieux 
hommages -, mais elle pense qu'il convient de la pro
longer avec des moyens accrus. 

D'ores et deja, la Communaute est convaincue que 
meme si son action reste insuffisante clans ses moyens et 
clans son perimetre, elle fournit un exemple particuliere
ment interessant de ce qui pourrait etre transpose, en 
l'amCliorant, pour la promotion economique, technique, 
culturelle et de ce qui pourrait etre fait au plan de )'or
ganisation institutionnelle des relations entre pays indus
trialises et pays en voie de developpement. 

15. S'il existait a propos du developpement des contacts 
periodiques generaux et institutionnalises, entre pays in
dustriels, pays semi-industrialises, et pays a industrialiser, 
il apparait vraisemblable que chacun prendrait meilleure 
conscience des problemes d'autrui et que, meme a tatons, 

les !ignes d'une politique generale de developpement se 
degageraient, poussant les pays vers la cooperation inter
nationale indispensable a la realisation des grandes taches 
du moment : la paix, le developpement, la recherche, 
l'espace. 

16. Peut-etre la far,:on dont s'est terminee la Conference 
de la Nouvelle Delhi n'est-elle pas a cet egard particuliere
ment encourageante. 

C'est une raison de plus pour ne pas laisser les uns 
et les autres clans la deception ou l'incomprehension. 

La Communaute, pour toutes sortes de raisons tenant 
a sa structure, a !'experience de ses membres, a ses asso
ciations, a sa place preponderante clans le commerce des 
produits de base, a des possibilites exceptionnelles et des 
devoirs particuliers clans l'etablissement de relations con
fiantes avec les pays du tiers monde et clans la recherche 
de solutions constructives pour un developpement general 
equilibre. 

L'accomplissement de ce devoir doit devenir l'objectif 
principal de la politique economique exterieure et des 
relations exterieures de la Communaute. 
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